
BIBLIOTHÈQUE 

DE PHILOSOPHIE CONTEMPORAINE 

LES 

LOIS SOCIOLOGIQUES 

GUILLAUME DE GREEF 
Docteur agrégé à la Faculté de droit 

Professeur à l'École des sciences sociales de l'Université de Bruxelles 

PARIS 
ANCIENNE LIBRAIRIE GERMER BAILLIÈRE ET C'° 

FÉLIX ALCAN, ÉDITEUR 
108, BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 108 

1893 



LES LOIS 

SOCIOLOGIQUES 



AUTRES OUVRAGES DE M. G. DE GREEF 

L'ouvrière dentellière en Belgique, 1872,2e édit. Fr. » 50 

Abrégé de psychologie, 1882 3 » 

Le Budget et l'Impôt, 1883 1 >, 
Les impôts de consommation, 1884 » 50 

Le rachat des charbonnages, 1886 1 

Introduction à la sociologie. Première partie : 
ÉLÉMENTS, 1886 4 

Introduction à la sociologie. Deuxième partie : 
FONCTIONS ET ORGANES. 1889 6 

Les coopératives de production. 1889. ... » 50 

Méthodologie des sciences sociales, 1889 . » 75 

L'évolution des doctrines politiques, 1890. . » 75 

Le régime représentatif, 1892 3 » 

EN PRÉPARA TIO Ν : 

Introduction à la sociologie. Troisième partie : STRUCTURE 

GÉNÉRALE. 

Tous ces ouvrages sont en vente à la librairie FÉLIX ALCAN, 

et à la librairie MAYOLEZ, de Bruxelles. 

ÉVREUX, IMPRIMERIE DE CHARLES HÉRISSEY 

LES LOIS 

SOCIOLOGIQUES 
PAR 

GUILLAUME DE GREEF 

Docteur agrégé à la Faculté de Droit 

Professeur à I École des sciences sociales de l'Université de Bruxelles. 

PARIS 
ANCIENNE LIBRAIRIE GERMER BAILLIÈRE ET Γ," 

FÉLIX ALCAN', ÉDITEUR 
108, BOULEVARD SAINT-G ERMAIΝ , 108 

1893 
Tous droits réservés. 



LES LOIS 

SOCIOLOGIQUES 

CHAPITRE PREMIER 

LA CLASSIFICATION DES SCIENCES 

Quelles sont les méthodes des sciences sociales? 
Que faut-il entendre par lois sociologiques ? Quel 
est, en général, le sens de ce mot : loi? Il semble 
extraordinaire que les juristes, les légistes et les 
politiciens possèdent les notions les plus confuses 
à ce sujet, si même ils y ont jamais réfléchi; une 
longue et constante expérience nous prouve cepen-
dant qu'il en est malheureusement ainsi. Ce di-
vorce, ou plutôt cette séparation transitoire entre 
l'empirisme juridique et politique d'un côté et la 
philosophie naturelle ou positive de l'autre, a son 
explication dans ce fait que les phénomènes juri-
diques et politiques sont les plus complexes de 
tous ceux qui sont soumis à nos méditations. 
L'empirisme et la métaphysique chassésde presque 
toutes les autres sciences physiques et naturelles 
proprement dites se sont réfugiés et barricadés 



dans cette dernière et haute citadelle largement 
approvisionnée depuis des siècles, en prévision de 
cet assaut ultime, des munitions les plus lourdes 
et des subsistances les plus indigestes dont les 
éternels vaincus du progrès scientifique reconnaî-
tront bientôt eux-mêmes l'irrémédiable insuffi-
sance. 

Quand toutes les sciences sociales, y compris le 
Droit et la Politique, auront emprunté aux 
sciences antécédentes les armes, c'est-à-dire les 
méthodes positives qui ont donné la victoire à 
leurs aînées, cette forteresse en apparence inacces-
sible et irréductible s'écroulera d'elle-même ou 
mieux encore, pareille à ces demeures enchantées 
défendues par des monstres et des chimères, elle 
s'évanouira, comme une pure fantasmagorie 
qu'elle est, pour rejoindre, dans les mystérieuses 
régions de l'inconnaissable, toutes ces vaines su-
perstitions légendaires où se complaisent les 
sociétés dans leur enfance. 

Avant donc d'aborder l'étude des sciences so-
ciales et surtout de la politique, il convient de 
mettre de l'ordre dans nos raisonnements, c'est-à-
dire dans les procédés ou instruments d'investi-
gation qu'il faut employer dans ce genre de 
recherches. 

Les sciences en général, au point de vue de la 
méthode, peuvent être envisagées sous trois aspects 
différents : au point de vue dogmatique, c'est-à-

dire de leur enseignement; au point de vue histo-
rique, c'est-à-dire de leur formation et de leur 
évolution réelles dans le temps et dans l'espace ; 
au point de vue logique, c'est-à-dire des procédés 
ou des lois du raisonnement. 

La question se présente tout d'abord de savoir 
si l'ordre logique des sciences correspond à leur 
ordre historique et l'un et l'autre à leur ordre dog-
matique. 

Une première distinction est à faire entre les 
sciences abstraites et les sciences concrètes : les 
premières ont pour objet les phénomènes, abs-
traction faite des corps particuliers dans lesquels 
ils se manifestent ; les secondes considèrent les 
phénomènes en tant qu'incorporés. La chimie, la 
physiologie'sont ides sciences abstraites; la miné-
ralogie, la géologie, la zoologie, des sciences 
concrètes. La sociologie, en tant qu'ayant pour 
objet la recherche des lois des civilisations parti-
culières, est une science concrète ; lorsqu'elle 
s'élève jusqu'à l'étude des lois qui règlent les rap-
ports sociaux dans toute société quelconque, indé-
pendamment du moment et de l'espace historiques, 
elle est une science abstraite. Ce double caractère 
des sciences ne doit pas être perdu de vue dans 
les considérations qui vont suivre. 

On peut, à la façon idéaliste, soutenir que l'his-
toire des sciences, tant particulière que générale, 
doit être assimilée à un véritable raisonnement 



logique ; on peut, s'élevant à des hauteurs méta-
physiques, au delà même des nuages, prétendre 
indifféremment ou bien que le noumène est un 
produit du phénomène ou celui-ci une création du 
noumène, que l'esprit est le reflet du monde ou le 
monde le reflet de l'esprit. Ce sont là jeux de 
princes, des princes de la pensée humaine, nous 
le concédons, mais de princes qui, à l'exemple des 
souverains temporels, vivent dans l'absolu et 
aussi de l'absolu. La philosophie positive ne s'élève 
pas à ces sublimités ; elle n'a pas de ces envolées 
qui font perdre de vue à la fois et la terre et les 
hommes ; cependant, elle a la prétention d'ob-
server, de classer et de juger même ces grandes 
doctrines qui semblent échapper à toute loi ; elle 
les ramène à leur relativité naturelle et sociale ; 
elle décrit et explique leurs formes et leurs évolu-
tions successives; ainsi elle réduit ces absolus ap-
parents à ce qu'ils sont et peuvent être sociale-
ment : des phénomènes soumis eux-mêmes à un 
ordre statique et dynamique comme tous les phé-
nomènes naturels. Si l'immortel auteur de Y Esprit 
des lois a pu dire avec raison que « la Divinité 
même a des lois », l'orgueil métaphysique peut 
bien se plier au même niveau, et c'est encore lui 
rendre service que de lui restituer ce caractère 
relatif et social, qui seul peut le sauver de l'oubli 
en le faisant entrer dans l'histoire, à côté et au-
dessus des religions et de leurs formes primitives. 

On a pu calculer les probabilités, c'est-à-dire dé-

montrer que le hasard même n'a rien d'absolu ; 
si les religions et les métaphysiques soulevaient 
la prétention de se soustraire au déterminisme 

universel, par cela même elles méconnaîtraient 
leur incontestable et respectable fonction sociale ; 

elles se calomnieraient pour ne pas déchoir, elles 
se suicideraient croyant se sauver et s'affranchir; 

mais cela même ne leur est plus possible : la phi-
losophie positive, leur assignant leur rôle transi-
toire bien que considérable, dans l'évolution 
générale, leur garantit la seule immortalité pos-
sible, celle que procure l'histoire, organe enre-

gistreur de la mémoire collective. 
Nous ne connaissons des choses y compris 

l'homme et les sociétés que leurs phénomènes et 
les rapports entre ces derniers, c'est-à-dire encore 

des phénomènes ; l'absolu, la substance, l'en-soi 

ne peuvent être scientifiquement atteints; il en 
est de même des causes premières et des causes 

finales, elles sont insaisissables ; la science ne peut 
s'emparer des uns et des autres qu'en tant que 
leur préoccupation et leur recherche sont elles-

mêmes des phénomènes sociaux, dès lors relatifs 
et susceptibles d'être étudiés. 

Si nous limitons ainsi, comme il le faut, le do-
maine des sciences positives, si en outre, dépar-
tageant celles-ci en concrètes et abstraites, nous 
avons surtout égard à ces dernières, nous recon-



naissons que la série logique des sciences corres-
pond d'une façon assez générale à leur évolution 
historique, c'est-à-dire aux divers moments où elles 
sont parvenues à se constituer comme sciences 
abstraites à l'état positif. 

Les phénomènes relatifs à l'étendue et au nom-
bre sont les plus simples et les plus généraux ; les 
mathématiques sont aussi la plus abstraite des 
sciences ; non seulement il est possible de les 
étudier indépendamment de toutes les autres 
sciences, mais les lois abstraites qu'une expérience 
antique a dégagées dans leur domaine sont telle-
ment parfaites, que le raisonnement déductif a pu 
s'y substituer en très grande partie à la méthode 
inductive, en dehors de toute application concrète 
et particulière. Bien que, comme toutes les scien-
ces, lamathématique ait été précédée d'une période 
d'empirisme, de tâtonnements et d'inductions 
accompagnées et suivies de constantes vérifica-
tions, sa perfection est devenue telle que certains 
logiciens ont perdu de vue ces caractères primitifs; 
en réalité les mathématiques doivent tout à l'ob-
servation et à l'expérience comme toutes les autres 
sciences. L'étendue et le nombre sont les phéno-
mènes et les rapports les plus simples et les plus 
généraux que nous puissions atteindre. Ceci expli-
que pourquoi Pythagore y crut trouver la cause 
première de tous les faits naturels, y compris les 
faits sociaux et politiques; plus tard, les métaphy-

siciens en firent des catégories de l'esprit humain, 
des cadres préexistants à toutes nos idées et où 
elles venaient nécessairement se classer. La vérité 
est que tout phénomène implique la double relation 
d'étendue et de nombre ; on n'en peut concevoir 
aucun indépendamment de ces propriétés élémen-
taires ; l'étendue et le nombre, l'espace et le temps, 
sont le point extrême de toute abstraction. 

Les mathématiques, limitées au calcul et à la 
géométrie, nous présentent principalement le 
monde des phénomènes au point de vue statique, 
à l'état de repos ; ce n'est toutefois pas l'aspect 
exclusif des notions qu'elles dégagent ; les nom-
bres, par exemple, nous donnent en effet déjà, 
par leurs seules combinaisons, les notions d'ad-
dition, de multiplication, de succession, de déve-
loppement, de croissance, d'ordre sériel hiérar-
chique et par conséquent d'évolution, en un mot 
une vue rudimentaire, la plus simple possible, de 
propriétés dynamiques. C'est dans la mécanique 
rationnelle, cette troisième branche des mathé-
matiques, que la division logique et naturelle des 
phénomènes en statiques et dynamiques acquiert 
une importance décisive. D'un autre côté, il est 
incontestable qu'on peut étudier et enseigner le 
calcul et la géométrie indépendamment de la mé-
canique, même statique, on ne peut, au contraire, 
aborder cette dernière sans le secours des Mathé-
matiques proprement dites. Les propriétés rela-



tives à l'étendue et au nombre sont aussi plus 
générales que celles relatives aux forces ; celles-ci 
sont déjà une combinaison particulière de celles-là ; 
l'arithmétique et la géométrie sont donc des 
sciences plus simples, plus générales, plus abs-
traites que la mécanique. 

Nombre, étendue, forces en repos ou en activité, 
voilà les trois propriétés élémentaires de la phé-
noménalité universelle. Nous les rencontrons aux 
confins les plus éloignés, aux dernières cimes 
accessibles de la science ; elles sont au berceau de 
l'évolution cosmique; elles sont à la base de tout 
enseignement; de même, au point de vue histo-
rique de la constitution positive des sciences abs-
traites, les annales de toutes les civilisations nous 
montrent ces sciences comme les premières en 
possession de leurs méthodes et de leurs lois ; leurs 
applications concrètes elles-mêmes ont précédé 
dans leurs progrès toutes les autres. 

On peut envisager l'astronomie, à l'exemple 
d'A. Comte, comme science abstraite, c'est-à-dire 
en tant qu'ayant pour objet les lois générales des 
corps célestes, indépendamment de leurs struc-
tures et de leurs évolutions particulières. Si l'a-
rithmétique, la géométrie, la mécanique se suffi-
sent à elles-mêmes, il n'en est plus ainsi de 
l'astronomie, même abstraite; celle-ci n'a plus la 
même indépendance; elle a toujours besoin de 
l'appui de ses sœurs aînées : le nombre, l'étendue, 

le mouvement sont inséparables de l'étude des 
corps célestes ; la théorie de leur formation et de 
leur évolution, la loi de la gravitation universelle 
sont des applications plus complexes à des cas 
spéciaux des propriétés dont s'occupent les sciences 
antécédentes; il y a une astronomie mathématique 
et une mécanique céleste, qui sont quelque chose de 
plus que la mathématique et la mécanique; elles 
sont en un mot moins simples, moins générales, 
moins abstraites. L'ordre logique postpose donc 
avec raison l'astronomie aux trois grandes divi-
sions des mathématiques. Or, on ne peut étudier 
et enseigner ce qui est complexe qu'à la suite et 
au moyen de ce qui est plus simple, de la même 

manière que, dans un raisonnement logique, on 
ne peut déduire des lois générales ou des conclu-
sions complexes que d'inductions particulières et 
de propositions plus simples. La constitution de 
l'astronomie en science positive abstraite, s'est con-
formée historiquement à cette loi logique; elle fut 
consécutive à la constitution des sciences mathé-

matiques abstraites. 
Toutes ces sciences, ainsi que les sciences sui-

vantes, dont nous allons nous occuper, sont, 
remarquons-le bien, considérées toujours ici en 

tant que sciences abstraites ; elles le sont sous un 

double rapport : d'abord en tant qu'elles peuvent 
être étudiées et enseignées, abstraction faite des 
corps particuliers et concrets de la nature, ensuite 



en tant qu'elles peuvent et doivent l'être, abs-
traction faite des sciences postérieures plus com-
plexes. 

Il ne faut pas non plus confondre le degré d'abs-
traction d'une science avec son degré de généralité, 
bien qu'en fait ces deux notions se confondent 
bien souvent. Les sciences les plus simples et les 
plus générales sont également les plus abstraites 
ou susceptibles de la plus grande abstraction; mais 
les sciences les plus générales ne sont pas néces-
sairement et seulement abstraites, elles peuvent 
être également concrètes, c'est-à-dire s'appliquer 
à l'étude de formes, corps inorganiques, organi-
ques ou sociaux, déterminées. C'est ainsi qu'il y a 
une astronomie abstraite et une astronomie con-
crète, une sociologie abstraite et une sociologie 
concrète. Il y a, en effet, une astronomie et une 
sociologie qui ont pour objet la science des lois de 
tous les corps célestes et de toutes les sociétés, 
abstraction faite de la structure et du fonctionne-
ment transitoire de ces corps et de ces sociétés 
dans le temps et dans l'espace; ceux-ci sont du 
domaine de la sociologie et de l'astronomie con-
crètes ; dans les deux cas, le degré de généralité des 
phénomènes relatifs à ces sciences reste le même ; 
la différence est dans leur aspect concret ou abs-
trait. 

Parmi les sciences abstraites consacrées à l'étude 
des corps bruts, la physique est évidemment moins 

simple et moins générale, plus complexe et plus 
spéciale que les sciences antécédentes. Elle étudie 
les rapports des corps les uns avec les autres, indé-
pendamment de la composition de ces corps, et de 
leurs combinaisons, abstraction faite par consé-
quent de leurs propriétés chimiques et organiques 
Au contraire, si l'on peut étudier les mathémati-
ques, la mécanique et l'astronomie, abstraction 
faite des phénomènes relatifs à la barologie, à la 
thermologie, à l'acoustique, à l'optique, à l'élec-

. tricité, etc., on ne peut étudier ceux-ci sans celles-
là. La théorie des mouvements des corps célestes, 
la loi de la gravitation universelle sont tirées des 
rapports entre la masse et la distance des corps, 
c'est-à-dire de rapports de nombre et d'étendue 
d'après lesquels 011 calcule la vitesse de leur mou-
vement ou l'intensité de leur gravitation ; ainsi, 
géométrie, calcul, mécanique sont les facteurs logi-
ques et naturels de l'astronomie. De même les 
lois astronomiques et les lois des sciences encore 
plus simples interviennent constamment dans l'é-
tude des phénomènes physiques; il en est ainsi, 
par exemple, de la pesanteur qui se relie directe-
ment à la gravitation universelle. C'est aussi un 
fait historique incontestable que la physique s'est 
constituée comme science positive postérieurement 
aux mathématiques, à la mécanique et à l'astro-
nomie : les sciences mathématiques et mécaniques 
avaient dès la plus haute antiquité, en Orient, en 



Egypte et en Grèce, réalisé des progrès considé-
rables même comme sciences abstraites, notam-
ment dans ce dernier pays. Au contraire, la science 
astronomique, surtout abstraite, malgré des obser-
vations empiriques, des inductions, des générali-
sations et surtout des hypothèses importantes irès 
anciennes, ne s'est élevée à la dignité de science 
abstraite que très tard, vers la fin du xve, au xvie 

et au commencement du xvii0 siècle. Il suffit de 
eiter Copernic, Galilée, Kepler. Si Newton décou-
vrit la loi de la gravitation et de la pesanteur, 
c'est qu'il était le plus grand mathématicien de 
son temps. La physique, à son tour, se constitua 
comme science positive abstraite, encore plus tard. 
Il est inutile de rappeler qu'elle fut, par suite de la 
confusion primitive bien que naturelle de l'animé 
et de l'inanimé, une des sources principales de 
toutes les superstitions religieuses qui, depuis le 
fétichisme le plus grossier jusqu'au monothéisme 
le plus élevé, alimentèrent l'ignorance universelle 
et remplacèrent provisoirement la philosophie 
positive des sciences, mais il convient de ne pas 
oublier que, déjà au déclin du monothéisme occi-
dental, il y a trois cents ans à peine, les théories 
métaphysiques d'après lesquelles, par exemple, la 
nature avait horreur du vide, étaient encore en 
pleine efflorescence. C'est, en définitive, au xvn° 
siècle seulement que la physique s'érigea en 
science positive, indépendante de la religion et des 

vaines et puériles entités et subtilités de la méta-
physique. En réalité, la physique est une science 
non seulement européenne, mais moderne. 

Les mêmes considérations s'appliquent aussi 
à plus forte raison à la chimie; cette science ne 
peut être étudiée ni enseignée sans une initiation 
préliminaire et suffisante aux sciences antérieures; 
elle est un degré de plus dans l'ordre de complexité 
et de spécialité des phénomènes. Longtemps la 
composition et la décomposition des corps furent 
la base des croyances et des dogmes mystérieux 
sur le fumier desquels pullulèrent les religions ; 
longtemps la chimie fut la science hermétique, 
scholastique et puis franchement métaphysique ; 
pendant des siècles, sous le nom de chrysopée ou 
d'alchimie, elle s'affola dans la recherche de l'ab-
solu, notamment dans la poursuite des procédés 
pour changer les métaux en or. Ce n'est qu'après 
de longs tâtonnements empiriques, que, parvenant 
enfin à rompre ses préjugés mystiques et philoso-
phiques, vers la fin seulement du xvme siècle, la 
chimie réussit à circonscrire nettement son do-
maine dans le monde de la phénoménalité univer-
selle; elle se limita dès lors àia recherche des 
rapports et des lois de combinaison et de décom-
position résultant de l'action moléculaire des 
diverses espèces de corps cristallisables ou volatils, 
naturels ou artificiels. Alors seulement une philo-
sophie chimique devint possible par la générali-



sation de plus en plus parfaite des faits et des rap-
ports observés ou expe'rimentés ; alors seulement 
on put commencer à entreprendre de déduire de 

ces généralisations des lois abstraites, tant statiques 
que dynamiques, soit que l'on considérât surtout 
les conditions nécessaires dans lesquelles les phé-
nomènes peuvent avoir lieu, c'est-à-dire sont aptes 
à agir, soit que l'on considérât principalement les 
actions moléculaires elles-mêmes dans leur acti-
vité. La constitution de la chimie abstraite et 
positive nous reporte seulement à la fin du 
xvme siècle ; le nom de l'illustre et malheureux 
Lavoisier restera à jamais attaché à cette période 
capitale de l'évolution historique des sciences. 

La chimie dite organique est toute moderne ; 
sa constitution est postérieure à celle de la chimie 
inorganique ; en tant qu'elle s'occupe des subs-
tances organisées, telles que lafibrine, l'albumine, 
la cellulose, l'amidon, etc., Dumas et Littré ont 
soutenu avec raison, au point de vue des classifi-
cations logiques et naturelles, qu'il convenait de la 
rattacher de préférence à l'anatomie et à làphysio-
logie, le domaine de la chimie devant être limité 
à celui des corps non vivants, non organisés. Ce 
qu'A. Comte appelle la chimie organique appar-
tiendrait donc en réalité déjà à la physiologie. La 
controverse soulevée autour de cette question est 
du reste la meilleure preuve que la chimie dite or-
ganique est la transition naturelle, à la fois logique 

et historique, reliant la chimie à la physiologie. 
Quoi qu'il en soit, la chimie ne peut être ni étudiée 
ni enseignée sans le secours des autres sciences 
antécédentes; celles-ci, au contraire, peuvent l'être 
et se sont constituées historiquement avant et sans 
la chimie. 

Si Lavoisier peut être considéré comme ayant, 
àia fin du xvme siècle, jeté les bases de la philo-
sophie chimique abstraite', il est incontestable 
qu'il fallut les progrès décisifs et continus depuis 
lors de cette dernière science pour permettre à la 
physiologie de dégager ses premières lois abs-
traites des conceptions empiriques, métaphysiques 
et même religieuses où elle se complaisait encore 
au siècle dernier. De tous les ancêtres de la phy-
siologie générale ou, si l'on préfère, delà philoso-
phie physiologique, l'illustre Wolf seul appartient 
à la fin du xvnic siècle ; tous les autres, l'olympien 
Goethe, Bichat, Lamarck, Guvier, Geoffroy-Saint-
Hilaire, K. von Baer, Darwin appartiennent ou 
tout à fait au siècle actuel, ou en partie seulement 
aussi au siècle précédent. Que la physiologie est 
une science plus complexe que la chimie et moins 
générale, il ne viendra à l'idée de personne de le 
contester ; son enseignement serait impossible 
sans l'étude préliminaire de cette dernière. Les 
propriétés vitales résultent d'un degré supérieur 

(1) BERTHELOT. La Synthèse chimique. 



de composition et de combinaison des corps ; de là 

des caractères spéciaux, lesquels ne peuvent être 

reconnus et dégagés qu'à la suite des propriétés 

chimiques. La vie et la mort sont la province de la 

physiologie, province comprise dîtns un Etat plus 
étendu dont les autres départements ne manifestent 

pas les mêmes phénomènes; au delà de l'étude des 

éléments anatomiques commence le territoire de la 

Chimie, comme au delà de celui des éléments chi-
miques s'ouvre celui de la physique, et puis, dans 

des limites qui les englobent tous, ceux relatifs aux 
phénomènes de l'étendue et du nombre, lesquels 

eux-mêmes confinent à l'inconnaissable infini de 

l'espace et du temps. 
Gomme dépendance particulière et plus com-

plexe encore de la physiologie, A. Comte, avec 
raison, a compris dans sa classification hiérar-
chique des sciences le groupe de phénomènes 
désigné par lui sous le titre de physiologie intel-
lectuelle et affective, autrement dit la physiologie 
psychique ou Psychologie. Elle aussi, à cette 
heure, s'érige en science abstraite indépendante. 

Au point de vue logique, il est certain que cette 
classe de phénomènes est un cas spécial, mais 
plus complexe des propriétés vitales en général, 
de la même manière que celles-ci sont une combi-
naison supérieure et particulière des propriétés 
chimiques, physiques, mécaniques, lesquelles, en 
fin de compte, le sont en général de la figuration 

et de la situation (géométrie) d'un certain nombre 
(calcul) d'éléments ou d'agrégats d'éléments inor-
ganiques dans le temps et dans l'espace. L'étude 
des phénomènes psychiques est impossible sans 
la connaissance préalable des lois de la physiolo-
gie générale et de celles de toutes les sciences 
antécédentes. Historiquement, du reste, la physio-
logie psychique s'est dégagée seulement dans ces 
derniers temps de la gangue fruste des dogmes 
religieux et des systèmes métaphysiques : elle n'a 
commencé à être en possession constante de sa 
méthode scientifique que dans la dernière moitié 
de ce siècle. L'antique classification même des 
sciences, basée non pas sur leurs caractères objec-
tifs, mais sur les facultés subjectives déduites a 
priori de la constitution imaginaire de la nature 
humaine, telle que l'établirent F. Bacon et après 
lui d'Alembert lui-même, dans la Grande Encyclo-
pédie, est la meilleure preuve qu'aux xvne et 
xvme siècles la science des phénomènes mentais 
était encore, chez ses représentants les plus émi-
nents,dans sa période de gestation métaphysique. 
Le tableau des facultés cérébrales dressé par 
A. Comte est aussi essentiellement subjectif, et les 
déductions sociologiques qu'il en tira étaient la 
négation radicale de sa propre méthode positive. 
Il a fallu, en définitive, que nos laboratoires de 
physiologie, après que celle-ci elle-même fut 
devenue une science expérimentale, prêtassent 



aux psychologues leurs instruments d'observation 
et d'expérimentation, pour que la science des 
phénomènes mentais fût enfin entraînée dans le 
courant scientifique général. Alors seulement la 
psychologie, devenue positive, put s'arracher no-
tamment à la simple et stérile observation interne 
du moi par le moi, procédé si imparfait qui 
excluait naturellement et tout d'abord et la psy-
chologie infantile et la psychologie des populations 
primitives, y compris celle de ces masses attar-
dées qui grouillent au fond de nos hautes civilisa-
tions. A l'aide d'instruments enregistreurs dont 
l'usage lui fut révélé principalement par la physio-
logie, la psychologie put alors seulement aussi 
commencer à mesurer, d'une façon exacte, la 
quantité, la durée, l'intensité des faits psychiques, 
problèmes si importants au point de vue, par 
exemple, de la question du temps normal et utile 
qu'il convient de consacrer au travail, tant phy-
sique qu'intellectuel. L'observation interne et 
même la simple observation externe étaient éga-
lement impuissantes à aborder l'examen des phé-
nomènes plus ou moins anormaux, tels que ceux 
relatifs à la psychologie des idiots, des déments, 
des délinquants, sans compter celle des femmes et 
des vieillards ; tous ces états mentais, le plus grand 
métaphysicien et prestidigitateur du monde ne 
peut évidemment les produire en lui-même à 
volonté aux fins de les contempler dans le champ 

de sa propre conscience, et, s'il le pouvait, il ne 
serait plus guère à même de les observer, car on 
ne se figure pas aisément ce dédoublement mysté-
rieux d'une âme dont une part, en pleine conscience 
scientifique, observerait avec sérénité l'autre de-
venue déraisonnable et même imbécile. L'étude 
des passions en général, dans ce système, révèle 
la même inconséquence, les mêmes contradictions. 
L'observation directe externe elle-même ne peut 
nous en révéler que les caractères également 
externes, c'est-à-dire superficiels. L'une et l'autre 
dans tous les cas étaient impuissantes à transformer 
les simples descriptions psychiques qualitatives en 
ces mensurations quantitatives qui sont l'idéal de 
toute science parfaite en possession de sa méthode. 

Il faut donc étudier la physiologie végétale d'a-
bord et animale ensuite avant la psychologie; 
cette initiation préliminaire est indispensable, ne 
fût-ce que pour acquérir la notion de ce que sont 
la structure et le fonctionnement des êtres vivants, 
ces deux aspects, l'un statique, l'autre dyna-
mique, de la science de la vie et de la mort. La 
biologie proprement dite, la première élève notre 
intelligence à la notion de structures, d'organes, 
d'appareils d'organes, etc.; la physiologie nous 
fournit celle du fonctionnement, non plus d'enti-
Lés idéales, mais de combinaisons objectives supé-
rieures dont l'activité constitue la vie des organes 
et des systèmes généraux de structure. 



En fait, c'est par les progrès d'une dépendance 

directe de la physiologie, c'est-à-dire par la psy-

chiâtrie, que la psychologie s'est émancipée et 

des dogmes religieux et des hypothèses métaphy-

siques. Ce progrès, réalisé dans les cas anormaux 

ou morbides, s'étendra naturellement de plus en 

plus à l'ensemble de la science mentale. Il restera 

à la philosophie métaphysique cette gloire, qui 

n'est pas petite au point de vue des progrès de 

l'esprit humain, d'avoir contribué, au nom de la 

raison à arracher nos conceptions en général au 

joug des superstitions religieuses ; ce fut son 

grand rôle social; dans l'oraison funèbre que 

l'histoire impartiale prononcera sur sa tombe, il 

ne faudra jamais oublier le caractère positif et 

organique par lequel la métaphysique, comme du 

reste les religions elles-mêmes, ont participé au 

progrès de l'humanité par la réduction successive 

des superstitions et des systèmes : de ce progrès, 

religion et métaphysique furent inconsciemment 

les artisans sociaux. 
Mathématiques, astronomie, physique, chimie, 

physiologie, psychologie, telle est donc d'après 

A. Comte et la philosophie positive en général, à 

part certaines divergences particulières inutiles à 

discuter ici, la classification hiérarchique, à la fois 

logique et historique des sciences abstraites, non 

compris la sociologie, qui en est le couronne-

ment et dont nous nous occuperons plus loin. 

D'après A. Comte, cette classification hiérar-
chique serait conforme non seulement à l'ordre 
logique et historique, mais à l'ordre dogmatique, 
c'est-à-dire relatif à l'enseignement des sciences. Il 
restreint cependant cette vue trop générale en 
ajoutant qu'au point de vue dogmatique l'ordre 
logique est et doit rester prédominant, tandis 
qu'au point de vue de la constitution historique 
des sciences, il faut tenir compte d'un phénomène 
considérable, c'est-à-dire de leur connexion sta-
tique, ou de structure et de leur interdépendance 
dynamique, c'est-à-dire de leur activité réciproque, 
de l'influence mutuelle qu'elles exercent les unes 
sur les autres au cours de leur évolution progres-
sive. De ce phénomène capital résulte leur avance-
ment, non plus simplement successif, mais aussi 
et à la fois connectif ou collectif et simultané. 

Cette considération de Comte nous semble elle-
même devoir être restreinte, en ce sens qu'elle 
s'applique principalement à la structure et à l'é-
volution historiques des sciences concrètes. Toutes 
les sciences abstraites dont nous venons de par-
courir la série ont, en effet, leurs sciences corres-
pondantes concrètes. Il en est ainsi des mathéma-
tiques, y compris la mécanique , en tant que 
sciences appliquées ; il y a de même une astrono-
mie concrète ; les sciences physico-chimiques abs-
traites ont leurs équivalents concrets, par exemple, 
dans la minéralogie et la géologie; la physiologie, 



dans la médecine, la botanique, la zoologie, 

l'anthropologie; la sociologie abstraite, dans l'his-

toire des civilisations particulières. 

Ces sciences concrètes préparées et fortifiées 

pendant des siècles, par des procédés d'abord em-

piriques, doivent faire seules, en réalité, l'objet 

principal de la restriction apportée par Comte à 

la concordance qui existe entre la constitution 

logique des sciences abstraites et leur constitution 

historique; en tant que sciences abstraites, même 

au point de vue historique comme nous l'avons 

indiqué, la correspondance entre l'ordre logique 

et l'ordre historique est, peut-on dire, parfaite, 

sauf les variations accessoires et négligeables que 

l'on rencontre à l'occasion de l'étude de tous les 

phénomènes sociaux, variations dont l'importance 

disparaît, pour ainsi dire, à mesure que l'on 

embrasse un champ d'expérience plus étendu dans 

le temps et dans l'espace. 

L'observation de Comte exige encore d'être rec-

tifiée et complétée sous un autre rapport : sa dis-

tinction entre l'ordre logique et dogmatique d'un 

côté et l'ordre historique de l'autre est insuffisante; 

l'ordre dogmatique n'est pas et ne peut pas être 

absolument le même que l'ordre logique ; il est 

quelque chose d'intermédiaire, par sa nature, 

entre les lois de la pensée et du raisonnement et 

les lois de l'histoire; il emprunte aux unes et aux 

autres des caractères spéciaux qui en font un type 

à part qu'on ne peut confondre avec elles sans 
amener des conséquences graves à la fois théo-
riques et pratiques. Dans l'enseignement, le pro-
cès logique et le procès historique doivent se prê-
ter un constant et mutuel appui; par là seulement 
l'enseignement à tous ses degrés revêt ce grand 
caractère social de simultanéité et de continuité 
qui ne permet pas que les diverses parties de l'or-
ganisme scientifique soient disloquées et mutilées 
à l'école, non plus qu'elles le sontdanslastructure 
générale effective des sociétés et dans leur évolu-
tion ou dynamique réelle. 

Sous ce rapport, de tout temps l'enseignement 
public officiel et libre s'est heureusement, comme 
par un besoin instinctif, conformé plus ou moins, 
bien que d'une façon encore empirique et insuffi-
sante, aux véritables et permanentes nécessités 
scientifiques des sociétés. A tous les degrés, dans 
l'enseignement primaire, dans l'enseignement 
moyen, y compris les athénées, et dans les univer-
sités, l'enseignement est déjà et continuera d'une 
façon de plus en plus raisonnée et systématique à 
être àia fois successivement et simultanément inté-
gral; l'ordre successif, logique et historique des 
sciences y sera seulement de plus en plus combiné 
avec les nécessités dogmatiques de simultanéité et 
d'interdépendance de toutes les sciences, en ce 
sens, qu'à chaque degré plus élevé dans la hié-
rarchie de l'enseignement et dans chaque classe 



plus élevée de chaque degré, cet enseignement 
sera de plus en plus approfondi dans toutes et 

chacune des branches spéciales. L'enseignement, 
en un mot, à tous les degrés devra toujours être à 

la fois général et spécial, c'est-à-dire encyclopé-
dique; en outre, il devra devenir de plus en plus 
approfondi et spécial, à mesure que l'on gravit les 
échelons scolaires, mais en contre-balançant de 
plus en plus rigoureusement cette spécialisation 
croissante par le contrepoids nécessaire de consi-
dérations générales et abstraites tirées des sciences 
particulières et des rapports qui les unissent entre 
elles, flette prédominance constante et progres-
sive de l'ensemble sur le particulier imprime 
seule à l'enseignement son véritable caractère 
social. 

Ces observations sont surtout importantes, si, 
avec Comte et toute l'école positiviste y compris 
Spencer, nous complétons maintenant le tableau 
hiérarchique des sciences, tel que nous venons de 
l'exposer, par l'adjonction de la science la plus spé-
ciale et la plus complexe de toutes et qui en est 
comme le couronnement, la sociologie. 

La sociologie abstraite complète la série logique 
et historique des autres sciences abstraites. Elle a 
pour objet la recherche et la connaissance des 
lois générales qui résultent des rapports des 
hommes les uns avec les autres, abstraction faite 
des formes originales, variables et transitoires dans 

lesquelles ces rapports se manifestent dans les 
sociétés particulières; celles-ci sont le domaine 
réservé de la sociologie concrète. 

Au point de vue logique, c'est un fait d'observa-
tion constante et indéniable que les phénomènes 
sociologiques sont de leur nature plus complexes 
et moins généraux que les phénomènes purement 
physiologiques et psychiques individuels. Ceux-ci, il 
est vrai, manifestent déjà un degré très intéressant 
des propriétés d'association tant organiques pro-
prement dites qu'émotionnelles et intellectuelles. 
Les phénomènes relatifs à l'imitation, à la sympa-
thie, à l'association des sentiments et des idées, le 
langage lui-même sont à la fois d'ordre psychique 
individuel et collectif; par eux la sociologie se 
relie fonctionnellement et organiquement aux phé-
nomènes du ressort de toutes les sciences antécé-
dentes. Par cela même ils constituent la transition 
naturelle vers des modes d'organisation et d'asso-
ciation plus composites encore. Les sociétés, en 
effet, nous présentent des propriétés, des formes 
de combinaisons et de fonctionnement que nous ne 
rencontrons nulle part ailleurs, pas même dans les 
corps organisés et vivants en général. Il suffit, 
par exemple de signaler, comme caractères dis-
tinctifs, que dans les agrégats sociaux toutes les 
unités composantes sont plus ou moins douées de 
sensibilité et de conscience, qu'en outre, tout au 
moins dans les structures sociales supérieures, des 



combinaisons originales résultent, notamment en 
ce qui concerne leurs liens connectifs, de la pro-
priété que possèdent ces mêmes unités compo-
santes de s'unir entre elles, tant au point de vue 
économique qu'aux points de vue génésique ou 
familial, intellectuel, moral, juridique et poli-
tique, par des liens purement contractuels, pour 
reconnaître que la science sociale a un domaine 
privé, constitué d'un ensemble de propriétés par-
ticulières qu'on ne rencontre dans les départe-
ments d'aucune des sciences antérieures. De ces 
titres authentiques résulte pour la sociologie son 
droit légitime à sa reconnaissance comme science 
à la fois indépendante et souveraine, bien que la 
dernière conçue et née de toutes les autres sciences. 
Telle est, en un mot, la constitution de la sociolo-
gie, que, dans le grand royaume féodal des sciences, 
elle est à la fois serve et seigneur; serve en tant 
que dépendante elle-même de toutes les sciences 
antécédentes, seigneur en tant que par sa nais-
sance et son évolution elle s'est élevée au-dessus 
de ces dernières par la dignité et la supériorité 
croissante de ses prérogatives et de ses fonctions. 

Si nous complétons maintenant à ce point de vue 
nos précédentes conclusions dogmatiques, nous 
devons dire qu'à tous les degrés, primaire, moyen, 
supérieur, l'enseignement des sciences doit être 
parfait par un enseignement, proportionnel en in-
tensité, des sciences sociale?. 

Ici se place naturellement une observation ap-
plicable à toutes les sciences, y compris la socio-
logie : non seulement l'enseignement scientifique 
doit être encyclopédique à tous les degrés, mais 
cet enseignement doit être méthodique, c'est-à-
dire conforme aux procédés rationnels qu'impo-
sent les lois logiques, lesquelles sont elles-mêmes 
des lois tirées de notre constitution physiologique 
et psychique. Ainsi, au degré inférieur doivent na-
turellement être enseignées seulement de chaque 
science les notions les plus simples et les plus gé-
nérales; cette nécessité résulte à toute évidence de 
nos considérations antérieures ; mais ce n'est pas 

tout : la psychologie positive nous montre que, 
pas plus que le sauvage, l'enfant n'est capable 
d'absh'aire ni de généraliser; ce n'est que peu à 
peu et très lentement, à force d'observations et 

d'expériences particulières et accumulées, qu'il 
parvient à s'élever à des concepts généraux, à la 
notion de lois d'abord concrètes, puis abstraites. 

L'enseignement inférieur et même moyen, dans 
les classes inférieures, celui-ci cependant dans une 
proportion déjà moindre, sera donc avant tout un 
enseignement intuitif, inductif, concret. Tout en 
embrassant partout et toujours l'arbre encyclopé-
dique complet des sciences, y compris les sciences 
sociales, il ne se départira qu'avec une circons-
pection extrême de ces procédés dogmatiques im-
posés par la nature elle-même. C'est dans tous les 



caspar des observations tirées des sciences les plus 
géne'rales et les plus simples, des phénomènes les 
plus fréquents et les plus ordinaires qu'il faudra 
commencer, à pas comptés, par enseigner aux 
jeunes gens à formuler eux-mêmes leurs pre-
mières généralisations, leurs abstractions sponta-
nées, notamment dans la géométrie, le calcul, la 
mécanique et la physique, tous ordres de phéno-
mènes du plus haut intérêt pour les enfants et les 
jeunes gens et constituant même une véritable ré-
création quand, au lieu de se servir de formules 
sèches et abrutissantes, le professeur objective 
expérimentalement son enseignement. C'est assez 
dire que l'irrationnel enseignement des règles de 
la grammaire, par exemple, est aussi peu en rap-
port avec l'état des jeunes intelligences que celui 
d'une métaphysique ou d'une philosophie générale 
et abstraite des sciences. La grammaire, en tant 
que formulaire des lois du langage oral ou écrit 
doit être rigoureusement expulsée de l'enseigne-
ment au moins primaire tout aussi bien que le 
cathéchisme. Il n'y a pas plus desplace dans les cer-
veaux infantiles pour une conception des lois du 
langage, que pour une conception cosmogonique 
et sociale, générale ou abstraite et même con-
crète. 

C'est ainsi qu'au point de vue dogmatique, il 
convient de combiner toujours rigoureusement les 
nécessités de l'ordre logique avec celles de l'ordre 

peut servir de contrepoids, avec ses rêves, à la 
différenciation sociale progressive des études et 
des fonctions; la philosophie de chaque science 
particulière et la philosophie générale des sciences 
peuvent seules remplir cette indispensable mis-
sion ; la spécialisation scientifique et profession-
nelle a son antidote dans la généralisation égale-
ment scientifique qui permet à chaque conscience 
individuelle de rattacher l'existence de toute pro-
fession particulière à l'ensemble de l'organisation 
collective et par là de reconnaître et de proclamer 
la dignité et l'équivalence de tous les métiers, li-
béraux ou manuels, dans la trame indivisible de la 
vie des sociétés. 

Cette considération est de la plus haute impor-
tance, surtout si l'on complète le tableau hiérar-
chique des sciences par la philosophie des sciences 
sociales particulières, c'est-à-dire par la sociologie 
qui en est le couronnement. L'enseignement de la 
sociologie est l'indispensable conclusion de l'en-
seignement de toutes les écoles, instituts ou fa-
cultés, dont l'ensemble constitue l'Instruction 
supérieure. Sans l'initiation à cette philosophie 
générale, les spécialistes non seulement ne pour-
ront jamais être que des particularistes très bor-
nés et sujets à toutes les divagations dès qu'ils 
seront, comme c'est inévitable pour tout homme 
vivant en société, entraînés à sortir du domaine 
restreint de leur activité ordinaire, mais ils en ar-



riveront même à être des spécialistes inférieurs en 
intelligence à ceux de leurs confrères dont l'équi-
libre intellectuel n'aura pas été déformé comme le 
leur par l'exercice de facultés isolées. Il se pro-
duira, et il s'est malheureusement produit déjà, 
dans le domaine des professions dites libérales, 
le même phénomène qui s'est manifesté dans le 
domaine industriel : la division excessive et sans 
contrepoids du travail amènera l'automatisme 
machinal et finalement une atrophie mentale gé-
nérale. 

L'enseignement doit donc être intégral à tous 
les degrés; il commencera par être concret et, à 
mesure qu'il se différenciera en spécialités profes-
sionnelles, cette division nécessaire sera compen-
sée par une généralisation et une abstraction pro-
gressives non moins nécessaires. Les spécialités 
les plus éminentes, si elles ne sont pas constam-
ment dans un rapport harmonique, avec le surplus 
de la structure sociale, n'apparaissent plus, en 
définitive, que comme des déviations et des défor-
mations organiques; les gibbositésles plus hautes 
n'ont jamais, en aucun temps, été considérées 
comme un attribut de la beauté; les difformités 
intellectuelles ne le sont pas davantage au point 
de vue de la plastique du corps social. 

De tout ce qui précède il résulte, avec non 
moins d'évidence, qu'il existe, dans la législation 
qui règle notre enseignement supérieur, des lacunes 

historique, en procédant en définitive pour chaque 
éducation particulière, mais avec une rapidité in-
comparable, par les mêmes stades traversés pal-
les civilisations particulières et l'humanité en gé-
néral dans son évolution scientifique, avec cette 
restriction capitale qu'il est inutile de repasser 
par les mêmes erreurs ou déviations, et qu'il est 
possible actuellement de suivre une ligne raison-
née et droite. 

En résumé, les procédés dogmatiques, tout en 
se conformant aux classifications logiques, suivent 
un ordre moins simple et moins rigoureux; ils 
doivent également tenir compte des grandes con-
ditions de simultanéité et d'interdépendance histo-
riques des sciences, surtout concrètes. Ce n'est pas 
tout : comme nous venons de le voir, les classifi-
cations logiques sont elles-mêmes en rapport avec 
la structure et le fonctionnement de notre intelli-
gence; celle-ci, au cours de l'évolution de toute 
vie individuelle, se manifeste suivant des modali-
tés différentes selon les âges ; son activité est au-
trement conditionnée pendant l'enfance et l'ado-
lescence qu'en pleine maturité ; les méthodes 
dogmatiques, tout en se différenciant partielle-
ment de l'ordre purement logique, doivent donc 
toujours se conformer à la constitution physiolo-
gique et psychique des élèves; elles doivent par 
conséquent transiter du concret à l'abstrait, du 
particulier au général, du simple au composé. 



D'un autre côté, l'enseignement scientifique n'a 

pas son objectif en lui-même; il a une destination 
sociale ; il s'applique à tous les besoins de plus en 
plus complexes, non seulement matériels, mais 
idéaux, des individus et des sociétés ; chaque 
science correspond, dans ses applications, à un 
ou à plusieurs arts et professions différents. Aux 

premiers stades de l'enseignement, les notions les 
plus simples se confondent généralement avec 
leur utilité pratique, mais à mesure qu'il devient 
à la fois plus généralisateur, plus abstrait et en 

même temps plus intensif, la nécessité apparaît, 
dans l'intérêt de l'équilibre intellectuel et même 

physiologique et surtout dans l'intérêt supérieur 
de l'adaptation incessante aux conditions sociales 

de l'existence, d'une intervention de plus en plus 

considérable de l'enseignement professionnel. 

Ainsi, dans les instituts supérieurs du Commerce, 

de l'Industrie, de l'Agriculture, dans les écoles 

polytechniques et dans les diverses facultés uni-

versitaires, le maximum d'abstraction et de géné-

ralisation scientifiques et philosophiques doit être 

naturellement contre-balancé par le maximum de 

spécialisation professionnelle. Là où l'enseigne-

ment universitaire se réduit à être une fabrique 

de diplômes professionnels, il est aussi vicieux 

que là où il ne produirait que des théoriciens et 

des abstracteurs de quintessence. En outre, qu'on 

y prenne garde, ce n'est pas la métaphysique qui 

et des vices conside'rables. Les conditions physio-
logiques, psychiques, logiques, historiques et dog-
matiques que nous avons brièvement exposées ci-
dessus, conditions actuellement reconnues par 
tous les hommes de science, constituent, en réa-
lité, les lois nécessaires, c'est-à-dire naturelles, qui 
doivent présider à l'organisation de tout enseigne-
ment notamment supérieur. 

Or, non seulement la sociologie abstraite et 
même concrète est écartée des programmes offi-
ciels, mais par quelle aberration, si ce n'est par 
une réminiscence théologique et métaphysique 
inconcevable dans l'état de nos connaissances, 
a-t-on pu, par exemple, placer la Faculté de phi-
losophie, au point de vue de l'ordre des études, 
avant les autres facultés, notamment celle de 
droit? 11 est évident, pour peu qu'on y réfléchisse, 
que la philosophie ne peut consister que dans la 
recherche des lois dégagées par l'étude de toutes 
les sciences antérieures; c'est à cette condition 
seulement qu'elle peut être elle-même une philo-
sophie positive ou scientifique. La philosophie des 
sciences en général et des sciences sociales en par-
ticulier ne peut donc être que le couronnement, 
la terminaison naturelle de ces dernières ; son en-
seignement final devrait réunir dans un même 
auditoire les étudiants de toutes les Facultés 
après l'achèvement de leurs études profession-
nelles, c'est-à-dire spéciales. L'ordre antinaturel et 



imparfait actuel ne s'explique précisément que 

par le caractère soit théologique, soit métaphy-

sique de l'enseignement philosophique dominant. 

Yoilà pour la philosophie en général. En ce qui 

concerne la psychologie en particulier, elle est une 

dépendance de la physiologie, elle ne peut donc et 

ne doit être enseignée qu'après une initiation phy-

siologique suffisante ; la dernière loi sur l'ensei-

gnement universitaire, en Belgique, a déjà par-

tiellement reconnu cette dépendance nécessaire ; 

il faut l'affirmer d'une façon de plus en plus 

nette; il faut insister notamment sur ce que 

l'enseignement d'une physiologie psychique pure-

ment scientifique est le véritable préliminaire à 

l'étude des sciences sociales et notamment de 

toutes célles qui sont enseignées dans les facultés 

de droit. Le droit lui-même et surtout le droit cri-

minel ont leurs fondements dans notre structure 

biologique et psychique ; la théorie de la responsa-

bilité pénale n'est qu'un cas particulier de la théo-

rie de la responsabilité morale ; l'une et l'autre sont 

conditionnées par la psycho-physiologie; même 

toute la théorie du consentement, celle des conven-

tions et des obligations en droit civil sont à reviser 

dans ce sens; ici également l'ancienne métaphy-

sique doit être expulsée par la philosophie positive1. 

(1) Tour n'en citer qu'un exemple, le contrat de louage 
de service, tel que le règle le Code civil, présuppose le 

libre arbitre absolu de l'individu et une égalité idéale 

L'ordre logique, historique et dogmatique de 
l'ensemble de toutes les sciences particulières nous 
montre déjà par lui-même ce qu'il faut entendre 
par loi au sens scientifique de ce mot : la loi est 
te rapport nécessaire qui existe entre tout phé-
nomène et les conditions où ce phénomène appa-
raît. Le tableau hiérarchique des sciences depuis 
les mathématiques jusqu'à la sociologie, est la 
formule d'une loi à la fois statique et dynamique; 
statique en ce sens que l'ordre nécessaire de l'or-
ganisme scientifique est tel que les sciences les 
plus spéciales et les plus complexes reposent sans 
exception sur des sciences plus générales et plus 
simples; dynamique en ce sens que dans leur 
activité et notamment dans leur évolution à la 
fois historique et logique elles obéissent à la même 
loi, au même ordre, déterminés par les mêmes 
conditions. 

Voyons maintenant par quelles méthodes nous 
pouvons reconnaître et dégager les lois scien-
tifiques des phénomènes en général et notamment 
des phénomènes sociologiques. 

entre le maître et l'ouvrier; cette conception métaphy-
sique viole à la fois et méconnaît les conditions physio-
logiques, psychiques et collectives, notamment écono-
miques, de la classe laborieuse. C'est ce qu'ont dû 
finalement reconnaître tous les publicistes qui se sont 
occupés, par exemple, de la question des accidents du 
travail et de la réglementation de ce dernier au point de 
vue des sexes, de l'âge et aussi de la durée du travail 
même pour les adultes. 



CHAPITRE II 

LES LOIS SCIENTIFIQUES 

La classification des sciences, conformément aux considérations précédentes, et moyennant les 
réserves qu'il convient d'y apporter selon que l'on 
envisage spécialement cette classification, soit au point de vue simplement logique, soit au point de vue historique, soit au point de vue dogmatique, 
nous fournit par elle-même un premier et frappant 
exemple de ce qu'il faut entendre par : loi socio-
logique. Cette classification formule de la façon 
la plus simple et la plus générale le rapport né-cessaire qui, abstraction faite de toutes les circons-
tances locales ou temporaires, c'est-à-dire quel que 
soit le corps social observé, relie indissolublement 
les phénomènes scientifiques entre eux tant à l'état statique, c'est-à-dire sous le rapport de leur struc-
ture générale, qu'à l'état dynamique, c'est-à-dire 
sous le rapport de leur évolution et de leur ac-
tion réciproque. Il s'agit donc, dans cet exemple, 
d'une loi sociologique abstraite dégagée des sciences également abstraites. 

Comment, par quelle méthode les fondateurs 
de la philosophie générale des sciences et notam-
mens Bacon, Descartes, d'Alembert, Condorcet, 
A. Comte ont-ils d'une façon successivement plus 
parfaite et plus complète, dressé ce tableau hié-
rarchique des sciences, comment sont-ils parvenus 
à dégager et à formuler cette loi? 

L'évolution scientifique progressive dont ces 
illustres penseurs furent les plus nobles représen-
tants fut, en réalité, conforme aux lois mêmes de 
notre constitution psychique dont les lois logiques, 
à leur tour, sont une application. Les sciences 
abstraites succédèrent naturellement aux sciences 
concrètes, comme ces dernières elles-mêmes 
avaient été précéde'es d'une phase principalement 
empirique dont la nécessité explique à son tour 
les hypothèses théologiques et métaphysiques qui 
lurent les premiers liens artificiels de nos obser-
vations primitives, confuses et incohérentes. Le 
progrès de la philosophie positive ou générale 
repose sur le progrès des sciences abstraites et 
celui-ci sur le perfectionnement des sciences con-
crètes dont les premiers pas sont empiriques; 
sciences abstraites et sciences concrètes se prêtent, 
en outre, un appui mutuel, celles-là servant à 
leur tour au perfectionnement de celles-ci, à me-
sure que la série hiérarchique des sciences 
abstraites devient plus complète par la constitu-
tion de ses déparlements les plus spéciaux et les 



plus complexes, tels que la physiologie, la psycho-
logie et la sociologie. A partir de ce moment la 
fonction sociale de la théologie et de la métaphy-
sique, bon gré, mal gré, disparaît faute d'exercice 
et d'emploi; leurs organes s'atrophient comme 
tous les organes hors d'usage. 

Les procédés individuels des précurseurs de la 
philosophie générale des sciences furent, en réalité, 
le reflet du processus intellectuel collectif. Ils 
avaient recueilli par héritage ancestral ou social 
une masse considérable d'observations de tous 
genres; ils y avaient ajouté un grand nombre 
d'acquisitions personnelles. Il s'agissait maintenant 
pour eux de mettre, comme disait Descartes, de 
l'ordre dans cette collection de faits dont les plus 
redoutables et les plus trompeurs étaient précisé-
ment ceux qui, sous le masque' des hypothèses reli-
gieuses ou métaphysiques, s'offraient déjà falla-
cieusement sous une apparence séduisante de 
cohésion naturelle et universellement admise par 
les consciences. Descartes, sous ce rapport, rendit 
un inappréciable service philosophique en faisant 
du doute le point de départ de tout progrès philoso-
phique. Dès lors, la première opération devait être 
nécessairement une revision ainsi qu'un dénom-
brement analytique de tout le savoir scientifique 
emmagasiné par l'intelligence des siècles. La 
deuxième opération fut de réunir sous une même 
dénomination ou étiquette toutes les observations, 

tous les phénomènes qui présentaient des carac-

tères communs et de former successivement des 

groupes distincts de phénomènes de ceux auxquels 

venaient s'ajouter des caractères spéciaux qui ne 

se retrouvaient pas chez les autres. 

L'observation, l'analyse, l'induction, voilà quels 

furent les flambeaux de la méthode; par elles, il 

fut possible de procéder à des classifications natu-

relles, à des groupements de phénomènes d'après 

leurs ressemblances et leurs dissemblances, par 

suite à des généralisations. 

Cette première et double entreprise d'analyse et 

de synthèse, menée à bonne fin, nous montre à 

ce moment, par le seul examen des résultats obte-

nus, qu'il y a une filiation logique entre les divers 

groupes de phénomènes ainsi établis ainsi qu'entre 

les connaissances qui s'y rapportent : certaines 

propriétés, telles que les propriétés mathématiques, 

se retrouvent dans tous les groupes; les propriétés 

physiques proprement dites, les propriétés chi-

miques, biologiques, psychiques, sociologiques 

apparaissent d'une façon de moins en moins géné-

rale. 
Dès lors, les propriétés qui se rencontrent indis-

tinctement partout, dans toutes les classes des 

phénomènes naturels, sont par cela même les plus 

générales, puisqu'elles se manifestent en fait et 

peuvent se concevoir comme non mélangées avec 

les autres; elles sont non seulement les propriétés 



les plus générales, mais-aussi les moins composées, 
les plus simples. 

C'est d'après cette juste observation tirée du 
degré de généralité et de simplicité décroissantes 
des groupes des phénomènes naturels que la phi-
losophie naturelle positive put finalement, à dater 
d'A. Comte, instaurer la classification non pas seu-
lement complète, mais hiérarchique des sciences. 

Qu'est-ce maintenant que cette classification 
hiérarchique des sciences? C'est la création ou 
plutôt la découverte d'un ordre naturel dans 
l'ensemble primitivement incohérent de nos con-
naissances. C'est la loi de nos connaissances. La 
loi, dans son acception la plus simple, est un rap-
port de ressemblance ou de dissemblance étendu 
de deux ou plusieurs phénomènes à la généralité 
des phénomènes dans la mesure où ces derniers 
nous sont connus. Si nos observations, notre ana-
lyse, nos inductions sont insuffisantes, erronées, 
incomplètes, la loi le sera dans la même propor-
tion; elle sera tôt ou tard infirmée par une décou-
verte nouvelle, mais, en somme, la méthode posi-
tive d'observation restera le seul instrument de 
rectification de notre erreur ; une observation 
exacte amendera l'observation et la généralisation 
consécutive fausses; à une observation mal faite, 
il n'y a de remède qu'une observation bien faite ; 
la méthode positive trouve en elle-même sa règle, 
sa discipline. 

C'est donc par la généralisation et la classifica-
tion des inductions particulières que nous parve-
nons à concevoir et à formuler des lois scienti-
fiques; plus ces lois embrassent un nombre 

considérable d'inductions, plus elles sont géné-

rales; plus ces lois éliminent les propriétés spé-

ciales pour ne tenir compte que des caractères les 
plus simples et les plus généraux, plus les lois 

ainsi formulées sont abstraites. Les lois naturelles 

peuvent donc être abstraites sous deux rapports : 

soit qu'on les dégage indépendamment des corps 

particuliers dans lesquels elles se manifestent, soit 

que dans une classe quelconque de l'ordre hiérar-
chique des phénomènes et des sciences, on les 

dégage des propriétés spéciales et complexes de 

l'ordre auquel elles se rattachent pour les rame-

ner à un ordre plus général et plus simple. 

Ainsi l'arpentage, l'astronomie terrestre, la mi-

néralogie, la géologie, la botanique, la zoologie, 
l'anthropologie, la médecine et la chirurgie, la 

structure et l'évolution des sociétés particulières 
sont des sciences concrètes; la géométrie, l'astro-

nomie en général, la physique, la chimie inorga-
nique, la physiologie végétale, la physiologie ani-

male, la physiologie psychique, la sociologie sont 

des sciences abstraites; celles-ci formulent les lois 

des phénomènes compris dans leur département, 

indépendamment des combinaisons concrètes aux-
quelles ces phénomènes peuvent donner lieu dans 



le temps et dans l'espace. Ainsi, la physiologie 
recherche les lois de la vie et de la mort quels que 
soient les organismes; les lois qu'elle dégage s'ap-
pliquent indifféremment à tous les êtres Organisés. 
De même, en sociologie, si nous étudions la struc-
ture et l'évolution d'une société déterminée, la 
Belgique, par exemple, les généralisations que 
nous parviendrons à dégager de nos observations 
relatives à ce pays nous fourniront des lois non 
pas abstraites mais concrètes, en ce sens qu'elles 
impliqueront les caractères originaux qui font de 
la Belgique une société en partie différente des 
autres sociétés; ces lois seront spécialement parti-
culières à notre pays, puisque, dans l'étude des 
phénomènes sociaux dont nous les aurons tirées, 
il aura été tenu compte des conditions sociales 
particulières qui sans doute né se rencontrent pas 
également partout ailleurs; la sociologie abstraite, 
elle, néglige ces conditions particulières. 

L'observation et la généralisation des faits con-
crets ont, du reste, partout et dans tous les temps, 
précédé la constatation des phénomènes et des 
apports abstraits; ce processus est naturel; il est 
commun à l'individu et à la collectivité. L'empirisme 
le plus grossier a précédé la médecine et la chirur-
gie et ces dernières à leur tour ont permis àia phy-
siologie de se constituer; de même les biographies, 
les chroniques locales ont précédé les histoires 
générales et ces dernières la sociologie abstraite. 

Où l'abstraction devient dangereuse et souvent 
nuisible, c'est lorsque dans l'étude de phénomènes 
appartenant à un groupe spécial et plus complexe 
de la série hiérarchique des sciences, elle supprime 
précisément les propriétés spéciales qui seules 
justifient la constitution de ce groupe en science 
particulière indépendante, en vue de ramener 
l'explication de ces phénomènes spéciaux aux 
explications fournies par les lois des classes anté-
cédentes de phénomènes plus simples et plus géné-
raux. Ainsi, les phénomènes sociologiques peuvent 
se ramener à des phénomènes psychiques et phy-
siologiques, ceux-ci à des lois chimiques, lesquelles 
peuvent être réduites à des lois purement physiques 
et finalement astronomiques et même simplement 
numériques et géométriques. Les phénomènes 
complexes et spéciaux sont en effet toujours con-
vertibles en phénomènes plus simples et plus géné-
raux ; on peut ainsi ramener la science sociale à 
des principes premiers tels que l'intégration et la 
désintégration continues de la matière et du mou-
vement, mais, ce faisant, en réalité, on n'explique 
rien, on montre simplement que tout est impli-
qué dans tout. Les phe'nomènes spéciaux, en un 
mot, exigent une explication spéciale, tout en s'en 
référant aux explications plus générales fournies 
par la série entière des sciences. Ces audacieuses 

généralisations ont le grave défaut de supprimer 
les caractères spéciaux des phénomènes pour mieux 



les expliquer ; en réalité, elles suppriment le pro-
blème et ne le résolvent pas. Quand, en biologie, 
on dépasse les éléments anatomiques, on ne fait 
plus de la biologie, mais de la chimie; de même 
en sociologie, quand on dépasse les deux agrégats 
territoire et population en tant qu'agrégats, on 
tombe dans le domaine des sciences simplement 
organiques et inorganiques. Ces abstractions ne 
doivent être utilisées que pour montrer la dépen-
dance nécessaire qui relie les phénomènes les plus 
spéciaux aux phénomènes généraux, mais elles ne 
peuvent se substituer aux observations, aux géné-
ralisations et aux lois spéciales dont l'exposé est 
l'œuvre de chaque science particulière. Ni les 
nombres de Pythagore, ni la gravitation univer-
selle de Carey ne peuvent constituer le summum 
de l'abstraction et de la généralisation sociolo-
giques; ce n'est pas avancer, mais reculer la solu-
tion du problème1. 

Chaque science spéciale dégage des lois égale-

(1) L'application des théories darwiniennes, essentielle-
ment biologiques, aux phénomènes sociaux est un exemple 
du danger auquel on s'expose en cherchant à ramener des 
phénomènes complexes qui ont des lois en partie propres 
à eux seuls et en partie communes avec les autres sciences 
uniquement à ce dernier caractère. Les simpliflcateurs à 
outrance de cette école en sont naturellement arrivés par 
ce procédé vicieux à perdre notamment de vue que la 
lutte sociale pour l'existence n'est pas seulement repré-
sentée par un irréductible antagonisme, mais aussi pal-
line coopération naturelle dont l'influence bienfaisante ne 
fait que croître avec les progrès de la civilisation. 

ment spéciales, bien que dépendantes des lois plus 
générales des sciences antécédentes ; mais on ne 
peut, sans supprimer par le fait cette science spé-
ciale, la ramener exclusivement à ces dernières; 
le problème des sciences les plus complexes con-
siste au contraire surtout à déterminer les pro-
priétés et les lois qui les distinguent des sciences 
les plus simples. 

Tous les rapports imaginables entre les phéno-
mènes quelconques se réduisant en fin de compte 
à des rapports soit de similitude, soit de différence 
dans l'espace ou le temps, il faut entendre par 
loi, au sens le plus général, les rapports constants 
de similitude et de succession qui existent entre 
les phénomènes de l'univers, inorganiques, orga-
niques et superorganiques ou sociaux. 

La réduction île ces lois au moindre nombre 
possible est la fonction de la généralisation et de 
l'abstraction. Quand nous rattachons les faits par-
ticuliers à une loi générale, nous disons communé-
ment que cette loi est la cause de ces phénomènes 
particuliers ; c'est là en réalité une expression vi-
cieuse, correspondant à une conception métaphy-
sique et, primitivement même théologique, des 
rapports qui unissent les phénomènes naturels. 
Ainsi, l'immense variété des phénomènes astrono-
miques et de ceux relatifs àia pesanteur des corps 
en général sont tous compris dans la loi de la gra-
vitation universelle formulée par Newton. Cepen-



dant la gravitation n'est pas la cause de la chute 
des corps; cette loi exprime seulement le fait gé-
néral de la tendance constante de tous les corps à 
se diriger les uns vers les autres, en raison directe 
de leurs masses et en raison inverse du carré de 
leurs distances. La cause n'est donc qu'un rapport 
plus ou moins constant et formulé d'une façon 
générale. Généraliser des rapports, dégager des 
lois, voilà les plus hauts sommets scientifiques que 
l'intelligence humaine peut atteindre ; les causes 
premières et finales, la substance et l'absolu sont 
incognoscibles. 

Les causes ne sont donc que des rapports plus 
généraux de similitude ou de différence, de coexis-
tence ou de succession auxquels nous rattachons 
des phénomènes particuliers. 

Quand nous étudions les lois relatives à la pe-
santeur des corps, lois physiques, et à la gravita-
tion des corps célestes, lois astronomiques, indé-
pendamment des corps déterminés où ces lois se 
manifestent, nous faisons de la physique et de 
l'astronomie abstraites; quand, au contraire, nous 
les étudions dans ces corps, nous faisons de la 
science concrète. 

Le tableau hiérarchique des sciences, dressé par 
A. Comte, avec les quelques amendements qui n'en 
détruisent pas les grandes lignes et qu'il convient 
d'y apporter, nous montre également, par son 
seul examen, une distinction importante à faire au 

point de vue de la définition d'une loi. Ce tableau 
nous indique, en effet, non seulement le rapport 
général et constant qui existe entre les diverses 
branches de nos connaissances, mais il nous 
montre ce rapport général et constant, c'est-à-dire 
la loi des phénomènes scientifiques sous un double 
aspect : l'un statique, l'autre dynamique. Ceci 
revient à dire qu'il existe des lois statiques et des 
lois dynamiques; nous le savions déjà d'une façon 
générale; le tableau des sciences nous le montre 
pour des phénomènes d'ordre sociologique rela-
tifs, dans l'espèce, à la vie intellectuelle des hommes 
en société. 

Les lois statiques sont celles qui se rapportent à 
la structure nécessaire et constante des êtres so-
ciaux à l'état de repos, dans un espace et un 
moment déterminés, s'il s'agit de lois statiques 
concrètes, ou indéterminés, c'est-à-dire quelcon-
ques, s'il s'agit de lois statiques abstraites. Les 
lois dynamiques sont celles qui, dans les mêmes 
conditions, se rapportent aux mouvements simul-
tanés, réciproques et surtout successifs des mêmes 

organismes sociaux. 
Le tableau hiérarchique des sciences nous ex-

pose d'un côté la structure scientifique invariable 

et nécessaire des sociétés dans tous les temps, dans 
toutes les parties de l'espace, la loi statique abs-
traite de toutes les sciences ; de l'autre, l'évolution 

nécessaire et invariable de cette même structure 



également dans tous les temps et dans toutes les 
parties de l'espaee, la loi dynamique abstraite de 
toutes les sciences. 

Cette distinction entre la statique et la dynami-
que, la structure et le fonctionnement, nous pa-
raîtra encore plus claire dans la loi des trois états 
de Comte, loi qu'il convient du reste de restreindre 
à l'ordre spécial de phénomènes qu'elle embrasse 
et de ne pas traduire en loi sociologique univer-
selle, comme l'a tenté hâtivement celui qui l'a 
formulée. La période théologique, avec ses subdi-
visions en âge du fétichisme, du polythéisme et du 
monothéisme, la période métaphysique avec son 
stade scholastique préparatoire, la période positive 
ou purement scientifique représentent parfaite-
ment, bien qu'uniquement au point de vue des 
croyances générales ou philosophiques, d'un côté 
l'aspect statique et structural nécessaire de toutes 
les sociétés, de l'autre leur aspect dynamique et 
évolutif. 

C'est dans ces conditions que la philosophie 
embrassant les lois générales de toute la série des 
phénomènes naturels, depuis les plus simples et 
les plus généraux jusqu'aux plus complexes et 
aux plus spéciaux, en un mot depuis les mathé-
matiques jusqu'aux sciences sociales, constitue ce 
que Bacon appelait la philosophie première et ce 
qu'on a appelé depuis soit la philosophie naturelle 
abstraite, soit la philosophie scientifique ou posi-
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tive. La philosophie positive est donc la philo-
sophie générale des sciences ; au point de vue de 
l'enseignement, il n'en peut exister d'autre; la 
science ne connaît que des phénomènes, des rap-
ports et des lois. Loin de pouvoir imposer leurs 
concepts, les religions et les métaphysiques sont 
elles-mêmes des phénomènes, des objets de notre 
connaissance ; elles n'ont d'importance qu'au 
point de vue scientifique, c'est-à-dire relatif et, 
dans l'espèce, social. Leur structure et leur évolu-
tion sont, comme nous venons de l'indiquer, sou-
mises elles-mêmes à des lois. C'est dans ce sens 
que Montesquieu a pu écrire ces paroles pro-
fondes : « La Divinité a ses lois. * S'il en est ainsi, 
la Divinité n'est plus l'absolu, elle est réduite à 
une simple fonction sociale dont nous pouvons 
suivre les développements depuis les origines jus-
qu'à sa transformation positive finale. 

Ayant défini la philosophie positive en général, 
nous pouvons de même définir la science qui en 
est le couronnement : la Sociologie est la philo-
sophie générale des sciences sociales particu-
lières. 



CHAPITRE III 

LES MÉTHODES 

Quel que soit le domaine scientifique spécial 

dont il s'agisse, la loi est un rapport nécessaire 

entre deux ou plusieurs phénomènes; c'est un 

rapport nécessaire qui se reproduit d'une façon 

constante et invariable quand les conditions où les 

phénomènes se produisent sont les mêmes, et, 

d'une façon variable, quand ces conditions varient. 

La constatation des phénomènes, de leurs rap-

ports et de leurs lois a une source unique : l'ob-

servation ; il n'y a pas d'autre méthode scientifique; 

les procédés de l'observation seuls différent sui-

vant la nature des phénomènes à étudier et les 

conditions subjectives de notre constitution phy-

siologique et psychique. Les erreurs possibles de 

la méthode positive ont leur correctif dans la 

méthode positive même; elles ne peuvent, en 

effet, provenir que soit d'une constitution momen-

tanément ou radicalement défectueuse du sujet 

qui observe ou de l'imperfection des procédés, 

c'est-à-dire des instruments, soit de rapports er-

ronés supposés entre le sujet et ses instruments 
d'un côté et les faits observés de l'autre. 

Le processus intelîectuel est invariable, le point 
de départ de toute acquisition scientifique, comme 
de tout raisonnement, est une induction simple et 
particulière, menée par des intermédiaires suc-
cessifs, de plus en plus complexes et étendus, jus-
qu'à des lois ou propositions générales. Toute 
conclusion raisonnée, toute loi ne trouvent leur 
preuve que par la vérification de leur conformité 
avec toutes les inductions et propositions particu-
lières qu'elles embrassent; aucune déduction, 
même dans les sciences les plus simples, telles que 
les mathématiques, n'est légitime que sous réserve 
constante du contrôle de cette conformité. La mé-
thode scientifique est une de sa nature ; elle varie 
seulement dans ses proce'dés ou instruments d'ap-
plication. Ceci nécessite quelques explications. 

Chaque branche principale de l'arbre encyclo-
pédique des sciences développe l'un des aspects 
caractéristiques des procédés utilisés par la mé-
thode positive. Plus on s'élève vers les degrés de 
complexité supérieure de l'échelle scientifique, 
plus les instruments d'observation deviennent à la 
fois puissants et d'un maniement délicat et difficile; 
leur perfection et leur force sont naturellement en 
corrélation avec celles des objets soumis à leurs 
investigations. Si dans les sciences abstraites les 
plus générales, telles que les mathématiques, la 



simplicité et la constance supérieures des rapports 

qui régnent entre les phénomènes a permis, à 

tort cependant, de supposer que c'étaient des 

sciences déductives, il ne paraît plus contesté au-

jourd'hui que cette illusion logique provenait de 

ce qu'on avait substitué l'effet à la cause ; si les 

mathématiques autorisent si généralement l'emploi 

des méthodes déductives, c'est que la généralité 

et la simplicité des relations qui forment leur dé-

partement étant naturement mieux connues polli-

cela même qu'elles sont plus restreintes et moins 

variables, la prévision scientifique y est plus facile ; 

or, la prévision est une déduction ; c'est une con-

clusion particulière tirée d'observations générales 

supposées constantes. Dans les mathématiques 

aussi bien que dans l'astronomie, ces déductions 

et ces prévisions ne sont devenues possibles que 

grâce à l'accumulation des observations particu-

lières finalement généralisées ; elles y ont été 

possibles antérieurement aux prévisions et aux 

déductions dans les autres sciences, parce que ces 

dernières sont plus complexes, c'est-à-dire qu'il 

est plus difficile d'y formuler en lois, eu égard aux 

multiples conditions au sein desquelles leurs phé-

nomènes se manifestent, les rapports invariables 
et nécessaires d'apparition de ces phénomènes. Il 

n'y a donc de différence entre les sciences, au 
point de vue des méthodes, que dans leurs diffi-
cultés relatives. Les mathématiques et l'astrono-

mie doivent leurs progrès fondamentaux à Vobser-
vation directe : leurs procédés ont été des procédés 
inductifs ; la déduction n'y devint possible qu'ac-
cessoirement, grâce à l'antériorité naturelle et 
historique de leur constitution positive. L'obser-
vation directe n'en reste pas moins leur méthode 
propre. 

A l'observation directe, les sciences physico-
chimiques ajoutent un instrument nouveau rendu 
nécessaire et devenu possible par suite même des 
conditions et des variations plus nombreuses, des 
phénomènes que ces sciences embrassent ; ce pro-
cédé qu'elles inaugurent est en rapport avec la 
nécessité et la possibilité de reproduire artificiel-
lement, dans cet ordre scientifique, les conditions 
et les variations qui donnent naissance nécessai-
rement aux phénomènes conformément aux con-
ditions et aux variations de leur milieu artificiel. 
Ce procédé, c'est la méthode expérimentale ; celle-
ci, en nous montrant, par le fait, que les mêmes 
conditions produisent invariablement le même 
phénomène, nous fournit la meilleure démons-
tration pratique de ce qu'il convient d'entendre 
par les mots rapport, déterminisme et loi. Le 
déterminisme, en effet, tant en physique qu'en 
chimie, signifie qu'en recréant les mêmes condi-
tions on recrée toujours le même phénomène 
suivant un rapport nécessaire, ou bien, qu'en éli-
minant certaines de ces conditions ou en ajoutant 



de nouvelles conditions, on obtient également, 

suivant un rapport non moins nécessaire et cons-

tant, certaines variations correspondantes. 

L'histoire le démontre, ce sont les sciences 

physico-chimiques qui ont introduit et développé 
l'usage des méthodes expérimentales et, par réac-

tion, ces dernières ont reçu certaines applications 

en astronomie et en mécanique. C'est en effet un 

phénomène historique constant en rapport avec 

le caractère interdépendant de toutes les sciences, 

que les perfectionnements des instruments de 

méthode dans les sciences plus complexes profi-

tent par contre-coup aux sciences plus simples, 

spécialement dans leurs parties extrêmes qui 

servent de transition avec les sciences plus com-
plexes. 

En revanche, chaque science supérieure utilise 

les procédés des sciences antécédentes : ainsi la 

physique et la chimie, tout en ayant ce caractère 

original d'être des sciences expérimentales, ne 

cessent pas pour cela d'être également des sciences 

descriptives et d'observation directe. A mesure 

qu'on gravit l'échelle des sciences, les instruments 

d'étude s'ajoutent aux instruments, mais les plus 

puissants et les plus délicats n'excluent pas l'em-

ploi des plus simples, pas plus que les chemins de 

fer n'ont supprimé les canaux, les routes et les 

voies naturelles. 
Les sciences physiologiques, à leur tour, ont été 

fécondées par l'emploi successif et de plus en plus 
complet des méthodes précédentes ; c'est l'expéri-
mentation qui a permis au physiologiste, aussi 
bien qu'au chimiste et au physicien, d'agir sur les 
phénomènes naturels, sur les organismes vivants, 
et de les modifier, ce qui n'est possible évidem-
ment qu'en agissant soit sur le milieu ambiant, 
soit sur le milieu interne de l'organisme, en y 
déterminant par une mutation des conditions ordi-
naires une perturbation fonctionnelle et une plus 
ou moins rapide perturbation ou variation de la 
structure. Après les belles expériences et les dé-
monstrations de l'illustre et regretté Claude Ber-
nard, il est inutile d'insister sur l'application des 
procédés d'expérimentation en physiologie. La 
pratique et la théorie des variations dans les 
espèces animales, dont les travaux de Darwin sont 
une application, sont une justification supplémen-
taire, si c'était nécessaire, de la légitimité de la 
méthode expérimentale en physiologie. 

Un procédé spécial à la science des corps vi-
vants, surtout en ce qui concerne leur structure, 
c'est la méthode de comparaison qui, en biologie, 
vient s'ajouter à tous les procédés antérieurs : 
observation directe et expérimentation. A son tour, 
elle réagit sur le progrès des sciences antérieures. 
Ce sont les méthodes d'expérimentation et de 
comparaison qui, depuis un siècle, ont fait réa-
liser à la biologie et à la physiologie les progrès 



décisifs qui nous permettent de leur attribuer la 

dignité de sciences positives au même titre qu'à 

leurs aînées. Gœthe et Cuvier peuvent être cités 

comme des exemples à jamais mémorables de 

l'application de la méthode comparative dans 

l'étude des êtres vivants et notamment dans la 

reconstitution des structures appartenant aux pé-

riodes préhistoriques. 
Les considérations qui précèdent suffiraient à 

elles seules à nous convaincre que tous lesprocéde's 

dont nous venons de parler, observation directe, 

expérimentation, comparaison, sont tous égale-

ment utilisables dans cette branche spéciale de la 

physiologie qui constitue la science de l'activité 

et de la structure des phénomènes affectifs, émo-

tionnels et intellectuels. La psychologie ne peut, 

sans une amputation mortelle, réduire ses instru-

ments de méthode à la seule observation, soit in-

terne, soit externe. Si elle persistait, et heureuse-

ment elle y a renoncé, à limiter ses procédés dans 

ces bornes étroites où la prudence et l'imperfec-

tion même de la science l'enfermaient, naturelle-

ment peut-être à l'origine, elle exclurait par cela 

même l'étude des phénomènes psychiques les 

plus importants et les plus intéressants : la phy-

siologie et la pathologie mentales des enfants, des 

vieillards, des déments, des délinquants, etc., lui 

resteraient inaccessibles; il en serait de même de 

l'étude de toutes les passions humaines où l'obser-

vation interne est également impuissante, puisque 
la première condition de celle-ci est une sérénité 
absolue dans la personne même de l'agent qui 
s'observe. Les phénomènes du sommeil et du rêve 
lui seraient aussi interdits, bien que ce soit surtout 
dans le rêve que la psychologie subjective se com-
plaise. Quant à l'observation externe, elle ne peut 
être qu'une description superficielle tout à fait 
insuffisante pour nous révéler les caractères in-
times des phénomènes psychiques, tant au point 
de vue de la manière dont ils fonctionnent qu'au 
point de vue des modifications et des troubles 
qu'ils apportent dans les organes mêmes, pas du 
tout extérieurs, mais au contraire secrets et in-
times, qui sont les agents de ces fonctions. Pareil-
lement, ni l'observation interne, ni l'observation 
externe, ne sont aptes à mesurer exactement les 
conditions les plus élémentaires des phénomènes 
psychiques, telles que leur durée, leur intensité, 
leurs périodes de croissance et de décroissance, 
etc. ; et, cependant, la perfection de la psycho-
logie, comme celle de toutes les autres sciences, 
ne peut résulter que de cette transformation de 
science purement descriptive et qualitative, en 
science expérimentale et quantitative. 

Renfermée dans les limites de l'observation, la 
psychologie serait certainement restée à l'état sta-
gnant, si elle n'avait pas été renouvelée et vivifiée 
par la méthode expérimentale au point de vue 



principalement fonctionnel et, par la méthode 

de comparaison, au point de vue organique ou 

structural. On peut affirmer qu'elle doit, à la 

lettre, son salut et sa rénovation actuels à ce que 

la biologie et la physiologie lui ont prêté leurs 

instruments d'exploration et d'expérimentation, 

dans le sens le plus matériel de ces mots, instru-

ments. Le chronoscope de Darsonval a fait et fera 

réaliser plus de progrès à la science des phéno-

mènes mentaux que ne l'ont fait depuis des siècles 

toutes les soi-disant observations externes et in-

ternes qui généralement même ne constituaient pas 
des descriptions exactes. 

Ainsi, la psychologie emprunte aux sciences an-

técédentes tous leurs procédés d'investigation : 

observation directe, expérimentation, comparai-

son. En revanche, elle enrichit le laboratoire géné-

ral d'un instrument qui est son outil original, ins-

trument d'une puissance incomparable, mais 

d'une délicatesse excessive en rapport étroit avec 

la puissance et la délicatesse des phénomènes à 

l'étude desquels il doit être utilisé; cet instrument, 

c'est la Logique. 
La psychologie positive comprend dans son do-

maine la logique ou la science des lois du raison-

nement, science que des métaphysiciens pouvaient 

seuls placer avec les mathématiques parmi les 

sciences les plus générales et les plus simples. En 

dehors de la sociologie, la logique est au contraire 

la plus complexe des sciences; sa constitution 
même, encore fort défectueuse, ne pourra se par-
faire que grâce aux progrès de la psychologie gé-
nérale dont elle est une dépendance. Or, il existe, 
surtout en physiologie et en psychologie, des phé-
nomènes tellement délicats et dont les conditions 
sont tellement malaisées à reproduire et à réunir, 
même par les procédés et les instruments les plus 
perfectionnés, qu'il devient nécessaire d'y sup-
pléer par des procédés intellectuels empruntés 
à notre constitution cérébrale. Ces instruments 
véritablement psychiques, mais organisés dans 
leur structure, permettent, par le raisonnement, 
de créer hypothétiquement ce milieu artificiel que 
produit effectivement l'expérimentateur dans les 
sciences physico-chimiques. 

Cette étude n'est pas un traité de Logique ; nous 
devons donc ici nous borner à rappeler ce qui 
doit être enseigné dans les diverses Facultés dont 
l'enseignement est préparatoire aux Instituts de 
Sociologie. 11 existe quatre Méthodes expérimen-
tales ou d'induction directe a posteriori : I

o

 la 
Méthode de Concordance; 2° la Méthode de Diffé-
rence ; la première, plus spéciale, applicable sur-
tout là où l'expérimentation artificielle propre-
ment dite est impossible; elle est en effet alors, 
comme s'exprime Stuart Mili, « presque toujours 
la seule ressource directement inductive » ; 3° la 
Méthode des Résidus, application encore plus spé-



cíale de la Méthode de Différence, et 4° la Mé-
thode des Variations concomitantes. Cette dernière 
reçoit son application la plus large dans tous les 
cas où les variations des conditions déterminantes 
du phénomène à produire ou à étudier portent sur 
la quantité de ces variations; si les variations des 
conditions du phénomène et celles du phénomène 
lui-même sont exactement correspondantes, leur 
rapport, leur loi ou, comme on dit vulgairement, 
leurs causes, peuvent être exactement établis, 
sinon ils ne peuvent l'être aussi que partielle-
ment '. 

La méthode expérimentale logique intervient 
donc là où les autres instruments, soit à cause de 
la ténuité, soit à cause de la multiplicité et de la 
complexité des conditions des phénomènes, soit 
pour tous ces motifs réunis, deviennent inefficaces. 
Ge n'est pas tout; comme nous l'avons indiqué à 
propos de tous les procédés antérieurs, les procé-
dés logiques d'expérimentation profitent à leur 
tour en partie tant aux sciences antécédentes 
qu'aux sciences subséquentes. C'est ainsi que 
Stuart Mili observe notamment avec raison que 
la méthode expérimentale de concordance, en 
tant que méthode purement logique, est appli-
cable à l'astronomie aussi bien qu'à la sociologie. 

(1) J.-S. MILL, Système de logique, traduction I'EISSE, 
2E édition, t. I, p. 425-484; A. BAIN, Logique déductive et inductive, traduction COMPAYKÉ, 2

E

 édition, t. II, p. 75-115. 

Les sciences sociales qui, dès l'abord, ont sur-

tout et spécialement scruté les phénomènes de so-

lidarité, de continuité et de succession, dans le 

temps et l'espace, des phénomènes collectifs, 

avaient nécessairement besoin d'un instrument 

encore plus puissant et d'une portée encore plus 

étendue en correspondance avec la complexité, la 

grandeur et la durée supérieures des organismes 

soumis à leur investigation. Cet instrument appro-

prié à ces conditions tout à fait spéciales, elles 

l'ont trouvé dans la Méthode historique, laquelle, 

appliquée à son tour à toutes les sciences antécé-

dentes, leur a fait réaliser de nouveaux progrès 

en leur révélant, par la description de leurs ac-

croissements successifs antérieurs, la direction à 

suivre pour leurs développements futurs. Par l'u-

sage de la méthode historique, notre activité scien-

tifique avait ainsi elle-même conscience qu'elle 

était une œuvre en réalité impersonnelle et col-

lective, reliée à la structure générale et à la vie 

d'ensemble des sociétés dans le passé, le pré-

sent et l'avenir. C'est surtout dans la dynamique 

socialequela méthode historique produit tous ses 

avantages; par elle cette partie la plus com-

pliquée de la sociologie pourra sans doute aboutir 

à constituer une philosophie politique de l'his-

toire. 
Les considérations que nous avons exposées 

relativement à l'application rétroactive , tout 



au moins partielle, des méthodes des sciences 
plus complexes aux sciences antécédentes plus 
simples et plus générales, doivent nous prépa-
rer à admettre qu'à son tour la sociologie peut 
faire et continuera toujours à faire son profit 
de toutes les méthodes propres à chacune des 
sciences dont nous avons indiqué les instruments 
d'observation; les méthodes logiques, celles de 
comparaison, d'expérimentation et d'observation 
directe et indirecte sont donc les auxiliaires natu-
rels et indispensables de la méthode historique, 
en sociologie ; réunies, elles constituent la méthode 
inductive ou de la découverte scientifique, dont 
la déduction n'est jamais qu'une dérivation tou-
jours soumise au contrôle permanent de la pre-
mière. 

En définitive, tous les instruments d'induction, 
depuis l'observation directe jusques et y compris 
la méthode historique, sont de véritables prolonge-
ments artificiels de nos organes et surtout de l'œil, 
cet organe intellectuel et scientifique par excel-
lence, le plus directement de tous en rapport avec 
le cerveau. 

De même que pour la psychologie, c'est surtout 
l'utilisation de la méthode expérimentale qui a été 
contestée en sociologie, même par les partisans les 
plus convaincus de la science positive. C'est ainsi 
que J.-S. Mill notamment avance que « dans les 
sciences ayant pour objet les phénomènes dans 

lesquels l'expérimentation est impossible, l'astro-
nomie, par exemple, ou n'a qu'une part très ré-
duite, comme dans la physiologie, dans la philo-
sophie mentale et la science sociale, l'induction 
de l'expérience directe est d'une pratique si 
fautive qu'elle est généralement à peu près im-
praticable 1 ». M. A. Bain partage la même opi-
nion. 

J.-S. Mill atténue toutefois un peu plus loin son 
appréciation, tout en proclamant, à tort, suivant 
nous, que « le mode d'investigation qui, par suite 
de l'inapplicabilité constatée des méthodes di-
rectes d'observation et d'expérimentation, reste 
comme principal instrument de la connaissance 
acquise ou à acquérir relativement aux conditions 
et aux lois de réapparition des phénomènes les 
plus complexes est, au sens le plus général, la 
méthode déductive », il corrige lui-même cette 
proposition en apparence absolue et il la contre-
dit en quelque sorte immédiatement en reconnais-
sant que « le premier pas du procédé déductif 
est une opération inductive, parce que c'est une 
induction directe qui doit être la base de tout ». 
Et encore : « Le problème de la méthode déduc-
tive consiste à déterminer la loi d'un effet d'après 
les lois des diverses tendances dont il est le ré-
sultat commun. En conséquence, la première 

( t) Logique, t. I, i'21. 



condition à remplir est de connaître les lois 
de ces tendances. Ce qui suppose une observation 
ou une expérimentatien préalable pour chaque 
cause séparée, ou une déduction préliminaire dont 
les prémisses supérieures doivent dériver aussi de 
l'observation ou de l'expérimentation. Ainsi, s'il 
s'agit des phénomènes sociaux ou historiques, les 
prémisses doivent être les lois des causes dont dé-
pendent les phénomènes de cet ordre ; ces causes 
sont les actions des hommes, ainsi que les circons-
tances extérieures sous l'influence desquelles le 
genre humain est placé et qui constituent la con-
dition de l'homme sur la terre. La méthode dé-
ductive, appliquée aux faits sociaux, doit donc 
commencer par rechercher les lois de l'activité 
humaine et ces propriétés des choses extérieures 
par lesquelles sont déterminées les actions des 
hommes en société. Naturellement quelques-unes 
de ces vérités générales seront obtenues par l'ob-
servation et l'expérience, d'autres par déduction. 
Les lois les plus complexes des actions humaines, 
par exemple, peuvent être déduites des lois plus 
simples, mais les lois simples ou élémentaires 
seront toujours et nécessairement déterminées 
par l'induction directe '. » 

Malheureusement les lois simples ne suffisent 
pas à l'explication des lois plus complexes; cette 

(1) Logique, t. I, 421 et suiv. 

explication qu'on leur réclame ne peut être égale-
ment que simple ainsi que nous croyons l'avoir 
démontré au commencement de notre étude; donc, 
même dans les limites tracées par J.-S. Mill, la 
méthode déductive est subordonnée aux divers 
procédés de l'induction et toute déduction n'est 
légitime que si elle est l'application d'une loi gé-
nérale, simple ou complexe, induite, à un fait 
particulier compris dans les rapports nécessaires 
formulés et embrassés par cette loi. 

Il y a contradiction à dire que la méthode dé-
ductive est la méthode des sciences mentales et 
sociales; elle est au contraire la méthode utili-
sable surtout après coup, à partir de leur cons-
titution plus ou moins parfaite, dans les sciences 
les plus simples et les plus générales. Les physio-
logistes et les psychologistes modernes ont, du 
reste, démontré par le fait que les procédés induc-
tifs, y compris l'expérimentation, sont et seront 
encore longtemps, dans ces branches complexes, 
les instruments véritables de tous nos progrès 
scientifiques. 

En sociologie, en ce qui concerne la méthode 
expérimentale, il ne faut notamment jamais perdre 
de vue que si les procédés expérimentaux indivi-
duels sont souvent inefficaces, il en existe et il en 
existera de plus en plus, qui seront de véritables 
instruments collectifs en rapport avec les expéri-
mentations collectives qu'il convient d'instituer 



de plus en plus en matière sociale. Le cabinet du 
savant est, sous ce rapport, devenu depuis long-
temps insuffisant; ce qu'il faut, ce sont de vastes 
laboratoires collectifs, tant nationaux qu'interna-
tionaux, consacrés spécialement à dresser des 
statistiques intelligentes et non incohérentes, 
comme le sonttrop souvent les travaux officiels ac-
tuels, et à suivre dans leurs effets les plus éloignés 
les lois en général et toutes ces mesures beaucoup 
trop empiriques émanées des administrations et 
des législatures, mesures et lois qui sont en réa-
lité de véritables expériences collectives. Dans ces 
matières étendues et complexes, l'œil du savant 
est insuffisant ; il faut des instruments et des 
laboratoires en rapport avec la nature des études. 
L'histoire en général est au surplus une expéri-
mentation sociale constante. De ce que nous ne 
sommes pas actuellement suffisamment outillés 
pour procéder à des expérimentations méthodi-
ques et systématiques, il n'est pas permis de con-
clure qu'il faille rejeter la méthode expérimentale 
du domaine sociologique. En somme, si l'individu 
est incapable d'embrasser toutes les conditions, 
tous les facteurs d'un phénomène social et surtout 
de reproduire artificiellement ces conditions et ces 
phénomènes pour établir le rapport nécessaire et 
invariable qui existe entre le phénomène etses con-
ditions, rien n'autorise à préjuger que la puissance 
collective, supérieurement armée, ne puisse le 

faire ; dans ce cas, en eilet, 1 agent qui observe et 
qui expérimente est égal en étendue et en puis-
sance aux objets soumis à ses expériences et à ses 
observations ; c'est la société qui s'observe et qui 
expérimente sur elle-même. 

Dans un beau livre [sur « la Politique expéri-
mentale », M. Donnât, tout en ne se rendant pas 
compte des difficultés théoriques et philosophi-
ques de la question, a exposé d'une façon empi-
rique et approximative la possibilité d'utiliser la 
méthode expérimentale dans le domaine des 
arrangements sociaux pratiques. Nous avons éga-
lement ailleurs proposé des expérimentations de 
ce genre, notamment en ce qui concerne le pro-
blème de la limitation des heures de travail dans 
les charbonnages et celui de la réorganisation des 
circonscriptions administratives actuelles par l'ap-
plication facultative du régime des syndicats avec 
personnification civile aux communes et aux can-
tons 

Par cela même que la sociologie est la plus 
complexe de toutes les sciences, sa matière est 
susceptible d'un nombre considérable de combi-
naisons; elle est donc, par excellence, une ma-
tière plastique, malléable, modifiable et perfec-
tible. Nous pouvons, en agissant sur certains 
facteurs sociaux, dans des conditions déterminées, 

(1) Réforme, année 1891, nos 121, 122, 165 et 166. 



surtout sur les facteurs les plus généraux et les 
plus simples, produire des phénomènes nécessaires, 
c'est-à-dire en rapport avec des lois observées, 
expérimentées, et permettant par conséquent la 
prévision scientifique du phénomène social dont 
la production ou la reproduction sont recherchées. 
Ceci constitue la méthode expérimentale propre-
ment dite, avec cette réserve, que dans ses applica-
tions aux phénomènes sociologiques, cette méthode 
est avant tout et doit devenirde plus en plus collec-
tive, être l'œuvre raisonnée à la fois des généra-
tions passées, présentes et futures. La méthode 
historique, essentiellement propre à la sociologie, 
n'est au surplus elle-même qu'une extension col-
lective des procédés expérimentaux; elle est la 
méthode expérimentale mise en action par les 
sociétés devenues conscientes de leur activité 
vitale. 

S'il faut donc restreindre la méthode expéri-
mentale, en sociologie, dans des limites raisonna-
bles, s'il n'est pas toujours donné par exemple à 
un individu isolé, quelque savant qu'il puisse être, 
d'instaurer lui-même des expériences sociales, il 
convient cependant d'ajouter qu'il le peut encore, 
dans une certaine mesure, grâce aux méthodes 
purement logiques que nous avons indiquées ci-
dessus. Nous pouvons, en effet, sans recourir à des 
expérimentations réelles, procéder à des expéri-
mentations essentiellement intellectuelles, c'est-à-

dire fictives ou raisonnées, bien que toujours 
basées sur l'induction. Nous montrerons plus loin, 
par un exemple emprunté aux rapports néces-
saires qui existent entre l'état économique général 
d'un pays et l'état de sa population, qu'il est pos-
sible par la méthode des variations concomitantes, 
par la méthode d'élimination, par la méthode de 
différence et celle des résidus, d'utiliser les ma-
tériaux fournis par la statistique pour créer des 
expériences idéales ou artificielles permettant, 
d'une façon suffisamment certaine, d'aboutir à 
des prévisions sociales, c'est-à-dire de conclure de 
certaines conditions déterminées à la production 
d'un phénomène social également déterminé. 

Ainsi, même dans le milieu social et politique 
actuel, encore bien incohérent et si mal outillé 
au point de vue des méthodes d'observation et 
d'expérimentation, une science sociologique suffi-
sante est dès à présent possible, si l'on sait utiliser 
convenablement les instruments imparfaits des 
sciences antécédentes à la sociologie. L'empirisme 
grossier des législateurs et des hommes d'Etat 
modernes reste donc à tous les points de vue inex-
cusable ; il existe, en effet, une suffisante coordi-
nation de faits sociaux observés et expérimentés 
pour régler scientifiquement nos actes politiques 
et il est en outre parfaitement à notre portée de 
suivre toute mesure législative et autre dans 
ses conséquences, de manière à faire de toute loi, 



au sens politique, une véritable expérience sociale, 
la constatation d'une loi dans le sens scientifique 
de ce terme'. 

Ainsi, en résumé, les sciences sociales emprun-
tent à toutes les autres sciences, dans des propor-
tions diverses, leurs méthodes : aux mathéma-
tiques, à la mécanique, à l'astronomie l'observation 
directe et indirecte avec ses applications déductives, 
en rapport avec la perfection supérieure de ces 
sciences, mais toujours sous le contrôle sévère des 
modes inductifs de vérification et de preuve ; aux 
sciences physico-chimiques, la méthode expérimen-
tale ; à la biologie, la méthode de comparaison; à 
la psychologie tous ses procédés logiques légi-
times ; enfin la sociologie se complète elle-même et 
perfectionne toutes les autres sciences par la mé-
thode historique. C'est en utilisant, à l'exclusion de 
tous autres procédés subjectifs, dans la mesure du 
possible, ces instruments de méthode positive, que 
dans nos travaux sociologiques antérieurs nous 

(I) C'est ainsi qu'à la suite des autres sciences, la science 
sociale transforme insensiblement son enseignement dog-
matique ex cathedra en un enseignement pratique et 
expérimental. Autrefois aussi la botanique et la physio-
logie, par exemple, s'enseignaient d'une façon exclusive-
ment orale ou écrite. Aujourd'hui, en Italie par exemple, 
des professeurs de criminologie, tels que LOMBROSO, 
E. FERRI et d'autres, ont joint à leurs leçons orales des 
observations dans des Musées d'anthropologie et une 
véritable clinique criminelle dans les prisons où ils se 
rendent avec les étudiants des Facultés de droit. 

avons essayé de parfaire, surtout au point de vue 
de la méthodologie des sciences sociales, les mo-
numents considérables élevés notamment par 
A. Comte, Quetelet et S.-H. Spencer; pas plus du 
reste qu'il n'est extraordinaire pour un jeune étu-
diant actuel d'être plus fort en mathématiques 
que Newton, pas plus il n'est difficile, après les 
défrichements opérés par ces illustres penseurs, 
d'améliorer et d'utiliser le domaine ainsi hérité; 
on peut même, sans avoir du génie, redresser 
nombre de leurs erreurs, sans diminuer en rien la 
gloire et la reconnaissance qui leur reviennent lé-
gitimement. Le siècle actuel a produit des savants 
qui ont révolutionné les bases des sciences spé-
ciales, notamment des sciences organiques, y 
compris la psychologie, mais c'est à ces princes 
de la pensée que nous devons et la constitution 
positive de la Sociologie, c'est-à-dire d'une philo-
sophie des sciences sociales et, par suite, la pos-
sibilité d'une philosophie positive de la série 
hiérarchique complète de l'ensemble du savoir 
humain. 



CHAPITRE IV 

ANALYSE ET CLASSIFICATION NATURELLE 

SOCIOLOGIQUES 

La méthode positive, avec ses procédés divers, 
est donc la seule applicable aux sciences sociales, 
comme à toutes les autres parties de nos connais-
sances ; il y a unité de méthode, bien que variété 
d'instruments. Le raisonnement déductif en socio-
logie, comme ailleurs, n'est donc légitime que si 
les conclusions particulières déduites de leurs 
prémisses générales sont comprises dans ces pré-
misses; si on procède à une telle déduction du 
général au particuler, a priori, la conclusion n'a 
de valeur que dans la mesure même de la vérifi-
cation et de l'expérience; sinon, elle reste à l'état 
d'hypothèse. Si le raisonnement : tous les hommes 
sont mortels, donc Pierre est mortel, est exact, ce 
n'est pas parce que les prémisses générales ont pu 
être observées et vérifiées, nos observations à cet 
égard sont, en effet, incomplètes, et la conclusion 
particulière déduite ne constitue qu'une probabi-

lité très forte ', c'est seulement parce que les phé-

nomènes de vie et de mort se rapportent à des 

lois physiologiques générales, lesquelles peuvent 

être considérées comme démontrées. 
Dans l'étude des faits sociaux nous devons donc 

nous garder tout d'abord des purs raisonnements 
déductifs, quelque rigoureux et séduisants qu'ils 

paraissent ; leurs prémisses ne constituent, en 

général, que des hypothèses plus ou moins heu-

reuses. Nous avons à faire table rase de toutes les 

constructions subjectives des réformateurs, quel-

que bien agencées et attrayantes qu'elles soient. 

Ces constructions ont cependant elles-mêmes une 

valeur, mais relative, sociale et objective, en ce 

sens que, par le fait même de leur apparition 

spontanée à de certains moments de l'histoire, 

elles font partie des phénomènes vitaux des so-

ciétés, par conséquent de la science sociale et 

notamment de l'évolution des croyances et doc-

trines politiques dont l'étude est une branche de 

la sociologie générale. Les constructions subjec-

tives ne sont pas la science sociale; elles font 

partie des matériaux de cette dernière tout aussi 

bien que les rêves font partie de notre psychologie 

individuelle. Pour imaginer et construire intellec-

tuellement une société idéale parfaite, il suffirait, 

dès que l'on renonce aux méthodes positives, 

(1) Condorcet, notamment, croyait à la possibilité de la 
prolongation indéfinie de la vie humaine. 



d'être un bon romancier; cette création subjective 
sera, du reste, et avec raison, d'autant plus sym-
pathique au public que l'on prend davantage et 
même uniquement comme type idéal le contre-pied 
absolu de la société actuelle ; alors on a la presque 
certitude de proposer, dans tous les cas, un tableau 
plus agréable que la situation présente. Ces der-
nières années ont vu éclore un grand nombre de 
constructions subjectives de ce genre. Elles tien-
nent à un état psychique réel. A ce point de vue, 
toute utopie, en dehors de sa minime valeur ob-
jective et positive, offre toujours une utilité criti-
que et négative réelle, ne fût-ce qu'au point de vue 
de la préparation des esprits à l'inévitable et salu-
taire transformation des formes anciennes. Sous 
ce rapport, les croyances et les doctrines les 
moins scientifiques aident cependant au progrès 
social. 

Pour réaliser, d'une façon raisonnée et cons-
ciente, des progrès sociologiques, il faut s'en tenir 
aux méthodes positives; elles suffisent parfaite-
ment à cette mission. La grande erreurd'A.Comte, 
dans son Système de politique positive, provient 
d'avoir renoncé, sans doute par suite d'une insuf-
fisante élaboration des sciences particulières et 
notamment de l'économie politique, du droit et 
de la politique proprement dite, aux procédés in-
ductifs qui sont la condition sine qua non de toute 
généralisation objective. Heureusement la mé-

thode positive suffit à redresser elle-même ces 
déviations et ces erreurs momentanées. 

Les phénomènes sociologiques se présentent 
tout d'abord à nos observations, comme tous les 
autres phénomènes naturels, sous leur forme 
concrète, complexe, comme un agrégat compact 
d'éléments divers, mais confus et non encore 
dissociés pour notre intelligence. La première 
opération consiste à dissocier par l'analyse ces 
éléments combinés, à les réduire à leurs élé-
ments les plus simples, irréductibles. Il faut, 
en effet, entendre par éléments sociologiques 
ceux qui, par l'analyse, ne peuvenf être ramenés 
à des constituants plus simples sans empiéter sul-
le domaine des sciences antécédentes. C'est ainsi 
qu'en biologie, les éléments les plus simples sont 
les éléments anatomiques ultimes que l'analyse 
anatomique parvient à dégager sans pénétrer sur 
le terrain réservé à la chimie. 

Or, l'analyse ou l'anatomie sociologique nous 
montre comme facteurs les plus généraux et les 
plus simples, deux éléments irréductibles, le terri-
toire d'un côté, la population de l'autre 1. Ces deux 
éléments, tissés de façons diverses, constituent la 
matière élémentaire de tous les phénomènes 
sociaux; on ne peut pousser l'analyse sociologique 

(1) Pour les développements de ces considérations et de 
celles qui suivent, lire la première partie de notre Intro-
duction à la Sociologie. 



au delà sans tomber dans le domaine des sciences 
inorganiques et organiques proprement dites. 

Cette analyse préliminaire terminée, observons 
les diverses combinaisons sociologiques auxquelles, 
dans les sociétés passées ou présentes, le mélange 
variable de ces éléments a donné lieu. Prenons, 
pour ne rien négliger, si nous voulons, la société 
la plus complexe, c'est-à-dire la plus parfaitement 
combinée ou organisée contemporaine, de cette 
manière nous aurons la certitude d'embrasser les 
combinaisons les plus diverses actuellement obser-
vables. 

Cette opération nécessite une accumulation 
énorme de faits particuliers, c'est-à-dire d'obser-
vations particulières. Ceci ne fut pas l'œuvre de 
quelques individualités, quel que fut leur génie, 
mais l'héritage sans cesse agrandi de la pensée 
collective depuis ses origines les plus lointaines, 
œuvre empirique primitivement où les religions 
d'abord, les métaphysiques ensuite, tentèrent d'é-
tablir une certaine coordination malheureusement 
sans inventaire suffisant. Devant ces trésors accu-
mulés, transmis et accrus d'âge en âge, la mé-
thode sociologique procède laborieusement à un 
travail de comparaison. Or, toute comparaison 
aboutit, en dernière analyse, à la constatation soit 
d'une ressemblance, soit d'une différence, c'est-à-
dire d'un rapport; lorsque ce rapport est envisagé 
au point de vue du temps, la ressemblance et la 

différence constituent des rapports de coexistence 
ou de conséquence. 

C'est par l'observation directe, par l'expérimen-
tation, par l'analyse, par la comparaison, par les 

procédés logiques, par la méthode historique, 
appliqués aux phénomènes sociologiques que nous 

parvenons à reconnaître et distinguer les diverses 
combinaisons auxquelles le territoire et la popu-
lation peuvent donner lieu. 

Ces applications, aussi complètes que possible 

de la méthode positive, nous ont permis de rame-
ner à un nombre limité de combinaisons sociales 

les résultats du mélange variable des grands fac-

teurs élémentaires de toute structure sociale : 

combinaisons économiques, génésiques, artisti-
ques, scientifiques, morales, juridiques et politi-
ques. Toutes ces combinaisons sociales diffèrent 
les unes des autres par des propriétés ou modalités 

spéciales, bien que formées des mêmes éléments, 
territoire et population. 

Nos analyses, nos inductions ont ainsi abouti à 

une première généralisation. Cette généralisation 
constitue ce qu'on appelle une classification ; les 

classifications naturelles sont toutes, en effet, des 
généralisations tirées des ressemblances et des 
différences également naturelles des objets obser-
vés et comparés. Moins ces observations, ces 

comparaisons sont superficielles, plus elles sont 
profondes et plus elles sont des généralisations 



ou classifications exactes et complètes, embras-
sant tous les caractères des choses. Le progrès 
des classifications, dans toutes les sciences de 
la Nature, a toujours été des classifications pu-
rement subjectives aux classifications objectives 
et, dans ces dernières, des classifications simple-
ment superficielles aux classifications de plus 
en plus intimes et organiques des êtres ; il en 
a été ainsi des classifications botaniques et zooló-
giques;ilen a été de même des classifications 
sociologiques. En démontrant ailleurs que notre 
classification des phénomènes sociaux correspon-
dait à celle des fonctions et des organes sociaux 
depuis les plus simples jusqu'aux plus complexes, 
nous n'avons fait que suivre les progrès réalisés 
par les autres scienees naturelles1. 

Si cependant ces données fournies par l'applica-
tion consciencieuse de la méthode positive aux 
faits sociaux peuvent paraître à certains inexactes 
ou incomplètes, nous répétons ici l'appel que nous 
avons adressé à nos lecteurs à l'occasion de cha-
cun de nos ouvrages précédents : si vos observa-
tions vous amènent à pouvoir relever des phéno-
mènes sociaux qui ne se rapportent à aucune des 
sept combinaisons spéciales énumérées ci-dessus, 
cette constatation ne sera pas un échec pour la 
méthode positive, mais au contraire une nouvelle 

(1) Introduction à la Sociologie, deuxième partie : 
Fondions et organes. 

victoire que nous nous empresserons d'enregistrer 
à son actif ; elle diffère en cela des religions et des 

métaphysiques qu'elle se prête à toutes les décou-
vertes scientifiques d'autant plus aisément qu'elle 

en est toujours elle-même l'instrument. 
Dans les diverses combinaisons auxquelles a 

donné jusqu'ici et continue à donner lieu la con-

texture sociale élémentaire, nous reconnaissons 

donc qu'il y a des phénomènes qui se rapportent 

principalement à la vie nutritive des sociétés, 
d'autres à leur vie reproductive et affective, 

d'autres à leur vie émotionnelle et esthétique, 
d'autres à leur activité intellectuelle proprement 
dite, un certain nombre à leur conduite et à leurs 
mœurs, une quantité plus restreinte à leur existence 
juridique, c'est-à-dire à des cas plus spéciaux où la 

pure contrainte morale semble insuffisante ; fina-

lement nous distinguons des phénomènes d'une 

nature tout à fait particulière, relatifs à la direc-

tion plus ou moins volontaire des sociétés, c'est-

à-dire politiques. 
Quelle a donc été notre troisième opération? 

Nous avons placé sous une étiquette commune les 

phénomènes sociaux qui présentaient les mêmes 
caractères en en distinguant par d'autres étiquettes 
ceux qui présentaient des caractères spéciaux. 

Nous avons ainsi abouti à une première classifica-
tion ou généralisation simples. 

Réduction des agrégats sociaux à leurs facteurs 



élémentaires, analyse des combinaisons diverses 
auxquelles ces éléments donnent naissance, classi-
fication de ces combinaisons ou phénomènes 
sociaux suivant leurs caractères communs et spé-
ciaux, à cela cependant ne se bornent pas encore 
nos opérations méthodiques; nous pouvons faire 
un pas de plus. Toujours armés des seuls instru-
ments d'induction, nous avons à rechercher, 
comme A. Comte l'avait fait pour les sciences en 
en général, si, outre la classification simple des 
phénomènes sociaux suivant leurs propriétés com-
munes, une classification hiérarchique de ces phé-
nomènes ne correspond pas à leur structure et à 
leur évolution naturelles. Nous constatons en effet 
que parmi les diverses classes de phénomènes so -
ciaux dont nous avons noté l'existence, il en existe 
dont les propriétés sont à la fois plus simples et 
plus générales les unes que les autres; il en est, en 
effet, qui se rencontrent également dans tous les 
cas, un plus petit nombre qui n'apparaissent que 
dans des circonstances plus restreintes; quelques-
unes enfin qui sont limitées à des cas tout à fait 
spéciaux. S'il en est ainsi, l'ordre de classification 
simple peut être complété par un ordre de classi-
fication sérielle ou hiérarchique. Il y a, en effet, 
dans la structure et la formation des phénomènes 
sociaux un ordre de superposition et un ordre de 
succession absolument comme dans tous les autres 
phénomènes naturels qui font l'objet des autres 

sciences. Ce n'est pas tout ; comme les propriétés 
sociologiques sont relatives à des corps supérieu-
rement organisés, cette superposition et cette 
succession ne constituent pas seulement une se'rie 
purement logique, mais une structure et une filia-
tion également organiques dont le caractère n'a 
été méconnu qu'à cause même de la complication 
plus grande des corps sociaux. Chaque classe spé-
ciale de phénomènes sociaux naît organiquement 
par voie de filiation ou de différenciation natu-
relles, de la classe plus simple et plus générale 
immédiatement antécédente et indirectement de 
toutes les autres encore plus simples et plus géné-
rales. 

Nos recherches ont abouti à reconnaître que les 
phénomènes économiques sont les plus généraux 
et les plus simples de la vie collective ; la nutrition 
c'est-à-dire la circulation, la consommation et la 
production des utilités assimilables, est la condi-
tion siile qua non de toute existence sociale ; elle 
en est la fonction la plus universelle, la plus cons-
tante; il est impossible même de se figurer un 
fait social quelconque sans le soutènement de cer-
taines formes économiques. Supprimez la vie éco-
nomique des sociétés, tout s'écroule : vie affective 
ou familiale, vie artistique, vie intellectuelle, vie 
morale, le droit même n'a plus de raison d'être et 
la direction politique collective devient sans force 
et sans objet. Nous ayons exposé ailleurs l'ordre 



hiérarchique naturel des phénomènes sociaux sui-
vant leur spécialité et leurcomplexité croissantes 
Nous pouvons donc maintenant, complétant l'œu-
vre d'A. Comte, grâce à l'utilisation des méthodes 
positives par lui malheureusement délaissées en 
partie en sociologie, établir comme suit le tableau 
hiérarchique intégral de toutes les sciences abs-
traites, depuis les plus simples et les plus géné-
rales jusqu'aux plus complexes et aux plus spé-
ciales : 

Tableau hiérarchique intégral des sciences abstraites : 

1. Mathématiques : calcul, géométrie, mécanique 
statique et dynamique. 

2. Astronomie rationnelle ou abstraite. 
3. Physique. 
4. Chimie: a) inorganique ; 6) organique. 
5. Physiologie : a) végétale; 6) animale. 
6. Psychologie et Logique. 
7. Economique. 
8. Génétique. 
9. Esthétique. 

10. Croyances : a) religieuses; 6) métaphysiques; 
c) positives. 

11. Ethique. 
12. A. Droit : a) procédure; droit pénal; 6) droit 

civil économique; c) droit personnel et familial; 

(1) Pour les développements relatifs à la classification 
hiérarchique des phénomènes sociaux, lire l'Introduction 
à la Sociologie. 

d) droit artistique, moral et philosophique; e) droit 
administratif — interne et international. 

B. Droit public : a) interne; 6) international. 
13. Politique : a) représentation; 6) délibération; 

c) exécution — internes et internationales. 

Ce tableau hiérarchique des sciences se distingue 
radicalement de ceux de Bacon et de d'Alembert, 
en ce qu'il correspond à la constitution objective 
de nos connaissances et non plus à un groupe-
ment plus ou moins fantaisiste, c'est-à-dire sub-
jectif, des facultés de l'homme. Il diffère par les 
mêmes caractères de celui d'A. Comte, et en outre 
par l'importance plus grande accordée à la 
physiologie psychique et en ce que la logique 
y trouve sa place véritable comme dépendance 
directe de la psychologie ; notre innovation prin-
cipale, bien que déjà préparée vaguement parles 
insuffisantes indications d'un grand nombre d'é-
crivains qui généralement divisaient les sciences 
sociales en sciences économiques, morales et poli-
tiques, comprenant même parfois la science éco-
nomique dans les sciences politiques, consiste 
dans une analyse et une classification sérielle plus 
complètes et plus précises des divers phénomènes 
sociologiques et des sciences correspondantes. 

Le tableau ci-dessus nous expose dans leurs rela-
tions mutuelles les diverses parties de la structure 
scientifique; il nous montre que non seulement 
dans les sciences physiques et naturelles propre-



ment dites, mais aussi dans les sciences sociales, il 
existe un ordre nécessaire, naturel, constant; il y 
a, en un mot, une loi à la fois statique et dyna-
mique de toutes nos connaissances. De même que 
nous l'avons vu pour les autres sciences, cette loi 
est à la fois, bien que dans des proportions va-
riables, aussi bien une loi logique qu'une loi dog-
matique et historique. 

L'évolution des sciences en général est déjà par 
elle-même un phénomène sociologique; à plus 
forte raison en est-il ainsi de l'évolution des 
sciences sociales. La loi essentiellement logique 
de leur structure et de leur activité doit donc être, 
en ce qui les concerne, complétée et rectifiée en 
partie par cette autre loi que manifestent déjà les 
sciences antécédentes. Les sciences et les phéno-
mènes sociaux, surtout à un point avancé de leur 
développement, nous montrent encore mieux que 
toutes les autres sciences l'interdépendance de 
leurs divers organes et la simultanéité de leurs 
progrès. La filiation naturelle et historique, bien 
que continuant, d'une façon générale, à y être 
conforme à la série logique, se complique en 
sociologie, plus encore qu'en biologie, par le fait 
que les fonctions et les organes sociaux forment 
une partie d'une structure d'ensemble ; chacun des 
organes agit sur les autres et tous, par conséquent, 
évoluent, sinon du même pas et sur le même rang, 
dans tous les cas concurremment, comme les indi-

vidualités d'une subdivision militaire ou corpora-
tive quelconque, en exercice. 

Les conditions et les lois qui président au déve-
loppement historique des sciences sociales sont 
donc déjà quelque chose de plus compliqué que les 
conditions et les lois de leur structure purement 
logique. Les lois dogmatiques des sciences sociales 
c'est-à-dire celles qu'il faut observer dans leur 
enseignement doivent, plus encore que les lois 
dogmatiques des sciences plus simples, tenir 
compte et de leur caractère superorganique inter-
dépendant et de leur simultanéité historique rela-
tive. Les sciences sociales les plus générales seront 
donc toujours enseignées avant les plus spéciales, 
mais, dans l'application, pette nécessité logique 
sera mise en rapport avec la loi historique qui, 
non seulement domine la constitution effective des 
sciences sociales, mais régit la formation et la filia-
tion naturelles des fonctions et des organes sociaux. 
Ainsi, les sciences sociales, dans leurs généralités 
d'abord, dans leurs particularités ensuite, peuvent 
et doivent être l'objet de cours à tous les degrés 
de l'enseignement, mais partout et à tous les 
degrés également, il conviendra de ne jamais 
perdre de vue et de faire bien pénétrer dans les 
intelligences qu'aucune des sciences sociales ne se 
suffit à elle-même, que toutes en définitive trouvent 
seulement leur justification et leur explication 
complètes dans leur agencement organique, dans 



leurs réactions réciproques; de la même manière, 
l'homme individuel n'a de valeur que comme 
membre de la société, comme unité d'une fonction 
sociale nécessaire à la vie de l'ensemble. Certes, 
on peut dans les sciences sociales, comme dans les 
autres sciences, se consacrer de préférence à 
l'étude d'une branche spéciale, mais, comme 
ailleurs, cette spécialisation, si elle était absolue 
et exclusive, conduirait à la destruction de la 
science même et à l'abrutissement du savant, si 
elle n'était continuellement vivifiée par la consi-
dération supérieure du vaste ensemble sociologique 
dont chaque science sociale n'est qu'un fragment. 
S'il en était autrement, le particularisme scienti-
fique produirait les mêmes résultats néfastes que 
l'extrême division du "travail manuel ; l'ouvrier, 
simple rouage inconscient de l'atelier et de l'usine, 
n'ayant aucune connaissance des relations de sa 
fonction avec l'ensemble de l'industrie, en arrive 
inévitablement, par son abêtissement, à devenir 
un coopérateur détestable, même dans sa spécia-
lité. La coordination des fonctions et des organes 
est le caractère essentiel de toute structure sociale ; 
cette coordination objective doit avoir son équiva-
lent dans l'intelligence de toutes les unités hu-
maines qui concourent à l'activité de ces fonctions 
et à la formation de ces organes. 

Le grand service que rend déjà et que rendra 
de plus en plus la sociologie, c'est-à-dire la philo-

sophie positive des sciences sociales, sera de faire 
toujours prédominer, non seulement dans l'ensei-
gnement, mais dans la vie pratique, le lien con-
nectif qui unit les membres de la même humanité 
aussi bien les uns vis-à-vis des autres, y compris 
leurs ancêtres et leurs successeurs, que vis-à-vis de 
l'ensemble des phénomènes naturels. Tant que 
l'économie politique a eu la prétention de se suffire 
à elle-même, elle n'a pas été une science sociale : 
dans cet état fragmentaire et informe, où elle ne 
parvenait pas même à se définir, elle devait néces-
sairement méconnaître l'action sur la vie nutritive 
des sociétés de toutes les autres fonctions collec-
tives; elle devait sacrifier à ses formules arides nos 
besoins affectifs et familiaux, déprimer nos aspi-
rations artistiques, violer continuellement les 
données des autres sciences, notamment de la 
physiologie et de la psychologie, dénaturer et 
abaisser nos mœurs et la morale de la manière la 
plus choquante, en nivelant notre dignité aux 
seules et égoïstes préoccupations d'un industria-
lisme à outrance, mettre en péril tous les progrès 
du droit en livrant l'humanité à tous les assauts 
d'une concurrence illimitée érigée en système et 
en loi, et finalement aboutir en politique à une 
simple négation de toute intervention de la volonté 
collective, c'est-à-dire à la suppression de toute 
direction collective coordonnée et consciente, en 
somme, à la destruction du corps social et spécia-



lement de ses organes les plus élevés, de ses régu-
lateurs par excellence analogues à l'organisme 
cérébral, c'est-à-dire les organes régulateurs poli-

tiques. 
La sociologie nous rappelle constamment, au 

contraire, que toutes les sciences sociales sont 
organiquement et fonctionnellement interdépen-
dantes et que les lois des sciences les plus com-
plexes et les plus spéciales ont précisément pour 
mission de faciliter et de régulariser de plus en 
plus, par l'intervention systématique de la cons-

cience collective, l'action des phénomènes sociaux 
plus généraux et plus simples tels que ceux rela-
tifs à notre vie de nutrition. Les sciences sociales 
sont interdépendantes parce que les phénomènes 
sociaux et, par conséquent, la structure sociale, le 

sont également. 
Les organes des phénomènes sociaux supérieurs 

servent de régulateurs aux organes des phéno-
mènes sociaux inférieurs, lesquels sont eux-mêmes 
les pouvoirs régulateurs sociaux des phénomènes 

physiologiques et psychiques des unités humaines 
dont l'agrégat forme la masse sociale. Les phéno-

mènes sociaux supérieurs sont donc toujours, de 
leur côté, conditionnés par les phénomènes infé-

rieurs plus simples et plus généraux. Ainsi, si, dans 

l'organisation des rapports génésiques, c'est-à-
dire sexuels, familiaux ou relatifs à la population 
en général, vous négligez de tenir compte des 

nécessités économiques, des données et des lois 
psychiques et physiologiques, les lois politiques 
les mieux intentionnées seront impuissantes à 
reconstituer l'ordre dans les familles et à relever « 
le niveau de la natalité encore beaucoup plus que 
si vous ne tenez pas compte, dans cette législation 
des besoins esthétiques, moraux, scientifiques et 
juridiques plus élevés des membres du groupe 
social. Les organes sociaux supérieurs ont surtout 
pour mission de parfaire et de régulariser le fonc-
tionnement des organes sociaux les plus généraux, 
les plus simples; ceux-ei de leur côté doivent se 
soumettre servilement aux lois dégagées par toutes 
les sciences plus générales et plus simples que les 
sciences sociales, donc par la psychologie, la phy-
siologie et les autres sciences antécédentes. 

Que voulez-vous que soit au point de vue poli-
tique, au point de vue du droit, de la morale, de 
la culture scientifique et artistique, de la vertu et 
de la dignité domestiques, une famille où le père, 
la mère et même les enfants sont, par le fait de 
notre organisation ou plutôt de notre désorgani-
sation industrielle, condamnés à ne se voir pour 
ainsi dire jamais, à vivre dans la promiscuité dans 
un taudis infect, où l'enfant est arraché à l'école 
trop tôt, où la femme est détournée du ménage et 
de sa fonction éducatrice, où le père est enlevé à 
tout et à tous pendant les trois quarts de la jour-
née, n'ayant plus d'autre besoin en rentrant de 



l'ouvrage que celui de manger, de boire et de dor-

mir, sans la moindre préoccupation morale ni 

intellectuelle, il n'en a pas le loisir, ni sans autre 

excitation idéale que celle que peut procurer 

l'alcool? 
Donc, subordination des fonctions sociales les 

plus hautes vis-à-vis des fonctions sociales les 

plus simples et les plus générales, de celles notam-

ment relatives à la vie économique. Nécessité éga-

lement de subordonner notre organisation écono-

mique aux conditions plus générales et plus simples 

encore de notre constitution psychique et biolo-

gique et de toute la nature organique et inorga-

nique. Aucune organisation industrielle véritable-

ment sociale et stable n'est possible si au point de 

vue de la durée du travail elle ne commence par 

respecter les lois physiologiques et psychiques 

impératives d'après lesquelles toute dépense phy-

siologique a besoin de se réparer; tout effort, au 

delà d'une certaine limite, tend à se ralentir, à 

s'affaiblir, toute attention (phénomène psychique) 

diminue et finalement même est distraite, puis 

abolie entièrement. Ainsi la première législation à 

réclamer, en ce qui concerne les accidents du tra-

vail, est une le'gislation qui limite la durée du tra-

vail en tenant compte des impératifs catégoriques 

de la physiologie et de la psychologie. Cette légis-

lation elle-même nécessite à son tour pour corres-

pondre à la variété considérable des conditions 

du travail manuel, une refonte et une extension 
du système représentatif à tous les degrés, dans 
toutes les catégories d'intérêts, une loi uniforme 
et générale ne pouvant également déterminer que 
d'une façon uniforme et générale des limites à la 
durée du travail, limites essentiellement variables 
suivant les métiers. Pour mieux préciser, les 
agents ou représentants généraux de la collectivité 
nationale ou internationale ne sont compétents 
que pour fixer la durée maxima de la journée 
normale de travail; aux représentants spéciaux de 
chaque profession appartient de débattre, de fixer 
ou de modifier, suivant les circonstances, la durée 
de cette même journée de travail, dans chaque 
profession; la représentation centrale ne serait 
compétente que si elle en arrivait à être elle-
même la synthèse représentative exacte de tous 
les intérêts particuliers '. 

L'exemple ci-dessus nous montre comment d'un 
côté les phénomènes sociaux les plus complexes 
dépendent de ceux qui sont plus simples, et, d'un 
autre côté, comment les organes régulateurs de 
ceux-là interviennent à leur tour pour perfec-
tionner l'organisation et le fonctionnement de 
ceux-ci; il nous démontre que si le progrès social 
dépend avant tout des réformes économiques, ces 
dernières exigent l'extension et le perfectionne-

il) Le Régime représentatif, par G. DE GBEEF. Bruxelles, 1893. Office de publicité. 



ment de notre système représentatif, délibérant et 

même exécutif, en un mot de notre organisation 

politique. 
Ainsi, non seulement les faits sociaux sont inter-

dépendants, mais les sciences sociales dont ils 

sont le domaine le sont également. De même que 
la Politique sans le Droit enfante nécessairement 
le despotisme, de même que le Droit, sans la mo-

rale dont il est une dérivation, est un sépulcre 

blanchi, de même que la Morale non éclairée pai-

la Science est aveugle, de même que la Science 

séparée de ses utilités artistiques et pratiques dé-

générerait en un pédantisme chinois, de même 
que l'art pour l'art finit en dévergondage, de 

même que la famille est impossible sans les con-
ditions économiques qui doivent en assurer la 

dignité et l'existence, de même qu'enfin ces con-

ditions économiques ne peuvent impunément 
violer les lois inorganiques et organiques de la 

nature, de même dans l'enseignement des Sciences 

sociales, chacune des branches fait partie d'un tronc 
commun, d'un arbre puissant et vénérable dont 
une sève commune parcourt et vivifie toutes les 

parties; séparez ces branches, taillez et coupez ce 

tronc, vous n'avez plus que du bois mort, bon 
tout au plus, comme beaucoup de branches de 

notre enseignement, à faire des fagots et à mettre 
au feu. 

Ainsi, par elle-même, la description de la struc-

ture et de l'évolution logiques, historiques et dog-
matiques des sciences en général et des sciences 
sociales en particulier, nous démontre, en dehors 
même de l'étude des phénomènes que ces 
sciences ont pour objet, qu'il existe des lois tant 
statiques que dynamiques qui, sous ce triple as-
pect, président à cette structure et à cette évolu-
tion. 

Tout phénomène social est donc nécessairement 
déterminé, dans sa forme et dans son activité, par 
les conditions dans lesquelles il se produit ; toutes 
les conditions étant identiques ou égales, le même 
phénomène se produira toujours d'une façon in-
variable ; toutes les conditions ou quelques-unes 
des conditions venant à se modifier, le phénomène 
se produira d'une façon variable en tout ou en 
partie. 

Ici se présente une observation, d'une impor-
tance capitale pour la sociologie : les conditions 
les plus générales au milieu desquelles se pro-
duisent les phénomènes sociologiques sont les 
facteurs inorganiques et organiques; ce sont eux 
qui déterminent la structure et la dynamique des 
Sociétés d'une façon générale; ils ébauchent les 
corps sociaux dont les agents spéciaux achèveront 
en détail la physionomie et l'allure. Ces facteurs 
inorganiques et organiques, nous les avons com-
pris sous la dénomination de : Territoire et Popu-
lation ; ils sont les plus constants et les moins va-



riables. En somme, les conditions mathématiques, 
mécaniques, astronomiques,physiques, chimiques, 
biologiques et psychiques qui déterminent la 
structure et l'évolution des diverses parties de 
l'humanité, sur les divers points de notre globe, 
sont, sinon absolument identiques, dans tous les 
cas resserrées dans des limites de variation assez 
étroites; les oscillations de la vie tant individuelle 
que sociale s'écartent fort peu de la moyenne des 
conditions générales et, plus elles s'en éloignent, 
plus les phénomènes vitaux et sociaux deviennent 
rares à mesure qu'ils se rapprochent d'unpoint d'é-
cartement où ils disparaissent tout à fait. Si, comme 
l'a fait Quetelet,on établit le tableau de quelques-
unes de ces conditions générales inorganiques ou 
organiques, si par exemple on dresse le tableau de 
la moyenne de la taille humaine ou de la capacité 
crânienne, ou de la moyenne des climats, etc., on 
reconnaît immédiatement que l'espèce humaine, 
dans sa masse la plus considérable, se rapproche 
de ces moyennes et que plus elle s'en éloigne plus 
ces écarts ou variations sont rares et deviennent 
des cas isolés; passé certaines limites, on ne ren-
contre plus que ce qu'on appelle des anomalies et 
des monstruosités et, au delà, plus rien. Ainsi, au 
point de vue du climat, au-dessous d'un certain 
nombre de degrés, l'humanité n'est plus possible, 
les conditions de viabilité pour les unités compo-
santes de cette humanité n'existant plus ; l'adapta-

tion aux conditions les plus générales et les plus 
simples de la nature est la première loi de toute 
existence, l'adaptation aux conditions spéciales et 
les variations correspondantes constituent un pro-
grès consécutif et accessoire. 

Il résulte de.cétte constatation un premier fait, 
une première loi, c'est que les facteurs généraux 
déterminants de toutes les sociétés sans exception 
étant, dans leurs rapports avec celles-ci, plus cons-
tants que variables, plus permanents qu'intermit-
tents et accidentels, la structure et l'évolution de 
toutes les sociétés, c'est-à-dire les phénomènes so-
ciaux dont l'apparition est déterminée parces fac-

teurs, auront également une tendance générale, 
constante et permanente à se produire sous des 
formes et dans une direction identiques, homo-
gènes. En un mot, l'unité de l'espèce humaine que 
les légendes religieuses et les hypothèses méta-

physiques déduisaient de notre commune origine 
divine ou d'une cause ordonnatrice intelligente est 
directement déterminée par des conditions exclu-
sivement naturelles, sans la moindre intervention 
mystérieuse : l'unité des conditions les plus géné-
rales de notre milieu physique et de notre struc-
ture biologique, explique notre unité collective ; 
les diverses sociétés passées et présentes ne sont 

que des variétés d'un type primitif homogène ; les 

sociétés ne constituent pas des espèces immua-
bles différentes ; leurs variations continueront 



sans doute à s'effectuer suivant des lois régulières 
dans l'avenir comme pendant les siècles écoulés. 

Ceci vient confirmer ce phénomène sociologique 
considérable que nous avons observé dans nos 
études antérieures, relativement surtout aux socié-
tés politiques les moins avancées et les moins 
complexes : la ressemblance générale, à tous les 
points de vue, économique, familial, religieux, 
moral, juridique et politique de toutes les sociétés 
rudimentaires, sans distinction, sans que cette res-
semblance entre elles provienne de la moindre 
influence réciproque ; toutes ces sociétés, tant 
celles qui sont restées dans leur étatrudimentaire, 
que celles qui ont disparu et que celles qui ont 
dépassé ces stades primitifs, ont eu la même 
structure générale, ont agi, c'est-à-dire vécu, 
senti, pensé, réglé leur conduite et dirigé leur po-
litique d'une façon uniforme, à part des varia-
tions accessoires limitées à la mesure des va-
riations également accessoires de leur milieu 
physique et biologique. En somme, les varia-
tions sociales ne parviennent jamais à l'emporter 
sur l'unité fondamentale naturelle à l'espèce hu-
maine. 

Les considérations précédentes, d'abord celles 
relatives à la structure et à l'évolution des sciences, 
puis celles relatives à la structure et à l'évolution 
générales des sociétés, nous prouvent ainsi, dès 
l'abord, que des lois générales, des rapports né-

cessaires, régissent les phénomènes sociaux au 

même titre que tous les phénomènes naturels; 

ces rapports et ces lois sont seulement plus dif-

ficiles à reconnaître eu égard à la complexité su-

périeure des faits sociaux. 
Aucun phénomène n'apparaît au hasard; ce 

que nous appelons de ce nom n'est que la mesure 

de notre ignorance; le jeu même a ses lois; il y a 

une théorie et un calcul des probabilités; les so-

ciétés ont leurs lois. Parmi ces dernières, les lois 

de la nature inorganique et organique ont été, 

sont encore et resteront toujours la première Pro-

vidence de l'humanité, le génie élémentaire, la 

fée généreuse ou non, peu importe, qui la dota dfr 

ses propriétés nocives et bienfaisantes. Ceslois,les 

plus générales et les plus simples, sont aussi les 

moins modifiables par notre propre intervention; 

elles nous dominent par leur généralité et leur 

simplicité mêmes ; elles ont imposé aux sociétés 

l'uniformité de leur irrésistible empreinte; s'a-

dapter à ces lois fut la première et la plus ur-

gente de toutes les nécessités; là où cette adap-

tation fit défaut, la mort sociale fut inévitable. 

Personne ne met actuellement en doute l'exis-

tence des lois mathématiques, physiques, chimi-

ques, physiologiques ; mais le déterminisme admis 

dans toutes ces scieijces, on prétend le rejeter 

du domaine des sciences sociales. Contradiction 

étrange cependant ; ceux-là mêmes que l'idée des 



lois sociales offusque, sont précisément aussi ceux 
qui introduisent la Providence, c'est-à-dire la pré-
voyance, la prévision dans l'histoire. Or, qui dit 
prévision, dit science et il n'y a pas de science, ni 
de prévision, ni de prévoyance s'il n'y a pas de 
lois. Admettre une Providence, c'est donc ou re-
connaître des lois sociales, des rapports néces-
saires entre les phénomènes sociaux, une science 
sociale, ou affirmer que ces lois ne sont que des 
ordres, des commandements arbitraires émanés 
d'une autorité supérieure, absolue et incondi-
tionnée, et par conséquent non susceptibles d'être 
humainement prévus, en un mot, au-dessus et 
en dehors de la science. Malheureusement pour 
ses adeptes, dans la théorie providentielle il faut 
aller jusqu'au bout ; s'il n'y a pas de lois et de 
sciences sociales, c'est qu'il n'y a pas non plus de 
lois et de sciences inorganiques et organiques, car 
si on admet ces dernières, on reconnaît par cela 
même que les sociétés ont des lois, les plus simples 
et les plus générales, il est vrai, mais par cela 
même les plus importantes. Entre la science inté-
grale et la Providence intégrale, entre l'ordre uni-
versel nécessaire et l'ordre universel arbitraire ou 
le désordre, il faut donc choisir, il n'y a pas de 
milieu. La Providence sociale, c'est la science so-
ciale. 

CHAPITRE V 

LOIS SOCIOLOGIQUES ÉLÉMENTAIRES 

Pour prouver qu'il y a des lois sociales natu-
relles et nécessaires, il nous a suffi de démontrer 
que la structure de nos connaissances en général 
et leur évolution sont soumises à des rapports 
invariables et nécessaires et ensuite que le milieu 
inorganique et organique par lui-même, crée 
avec le milieu social des rapports également inva-
riables et nécessaires. Faisons maintenant un pas 
de plus; prouvons, par des exemples empruntés 
aux diverses classes de phénomènes sociaux, qu'il 
y a des lois sociales et que ces lois spéciales 
peuvent être dégagées au moyen des diverses 
méthodes inductives et notamment au moyen des 
procédés d'expérimentation indiqués antérieure-
ment. 

EXEMPLE D'UNE LOI ÉCONOMIQUE 

Supposons que le problème à résoudre soit de 
démontrer qu'un phénomène social, de la classe 



des phénomènes économiques, se rapportant spé-
cialement à la circulation, se produit suivant des 
rapports ne'cessaires avec les conditions où il 
apparaît, en d'autres termes, suivant des lois. 

L'expérience nous démontre que le transport 
d'une matière quelconque nécessite toujours une 
dépense ou un effort de tirage. 

Abstraction faite de la nature du véhicule et de 
la voie, l'économie du transport se mesure par le 
rapport du poids mort au poids utile. Le progrès 
est donc, avec un véhicule du poids mort le plus 
faible, de transporter la charge utile la plus 
grande. 

Voilà donc une loi ; c'est un rapport nécessaire; 
elle est générale au point de vue circulatoire; en 
effet, quelles que soient les conditions où se fait 
le tirage, ce tirage nécessite un effort, une dé-
pense dont la mesure est en raison directe du 
poids mort. 

C'est en même temps une loi statique parce 
qu'elle nous montre les conditions du phénomène 
à l'état de repos et une loi abstraite, parce qu'elle 
est indépendante de la nature spéciale des objets 
circulants et des résistances qui font obstacle à 
leur déplacement. 

Yeut-on considérer le phénomène au point de 
vue dynamique et concret? Alors intervient l'état 
du véhicule et de la voie; celui-ci détermine le 

coefficient, c'est-à-dire le rapport entre l'effort de 

tirage et l'ensemble de la charge à déplacer, 
poids mort et poids utile. Ce coefficient augmente 
suivant les résistances que doit vaincre la roue, 
ou tout autre agent pour avancer. 

Le transport d'un fardeau sur une voiture, sul-
le sol naturel exige un effort égal au quart ou au 
cinquième du poids total mis en mouvement. Cet 
effort constitue donc le rapport entre le poids to-
tal et le poids mort. 

Sur une bonne route empierrée, ce rapport n'est 
plus que de 0,080 à 0,030. 

Sur des madriers en chêne, ce rapport n'est plus 
que de 0,022. 

Sur des rails, ce rapport n'est plus que de 0,005 
à 0,003. 

Sur des canaux, ce rapport n'est plus que 
de 0,030 à 0,001 '. 

Ces données qui sont des constatations acquises 
particulièrement par l'observation et l'expérimen-
tation directes ainsi que par voie de comparaison, 

(1) CH. LABOULAYE. Dictionnaire des Arts et Manufac-
tures. V. Chemins de fer. — P.-J. PROUDHON. Des réformes 
à opérer dans l'exploitation des Chemins de fer. 

D'après HLHLMAXN, l'effort de tirage nécessaire pour 
mettre en mouvement une charge 1' sur essieu, est une 
fraction Κ de P, c'est-à-dire F = KP. 

Κ, coefficient de tirage, diminue avec la résistance. 
Pour un mauvais empierrement Κ = 0,070 
Sur bonne voie empierrée Κ = 0,030 
Sur pavé Κ = 0,018 
Sur rail Κ = 0,005 

Mathématiquement et pour tenir compte de toutes les 



se rapportent aux phénomènes les plus simples de 
la circulation économique, à tel point qu'on peut 
les considérer comme de simples phénomènes mé-
caniques; ils suffisent déjà cependant pour nous 
montrer ce que c'est qu'une loi dynamique en gé-
néral, et une loi dynamique concrète par opposi-
tion à cette même loi abstraite. En effet, l'exemple 
ci-dessus nous indique les variations que subit le 
phénomène, effort de tirage, suivant les varia-
tions des conditions où il se produit. Nous pouvons 
notamment en dégager la loi dynamique abstraite 
et progressive suivante : Le progrès dans la circu-
lation s'opère dans le sens de la réduction du rap-
port entre le poids total et le poids mort, c'est-à-
dire de l'effort de tirage. 

Si maintenant, au lieu de formuler cette loi 
d'une façon abstraite, nous la formulons en spéci-
fiant les corps particuliers qui sont les conditions 
déterminantes du phénomène : un fardeau d'une 
certaine espèce, une voiture d'un certain genre, 
une route ou des rails et des canaux, si en un 
mot nous incorporons les conditions du phéno-

conditions variables du roulement, la formule établie par 
RUHLMANN contient les notions suivantes : 

P, poids reposant sur une roue ; K, coefficient de résistance au 
Q, poids de la roue ; roulement ; 
F, coefficient du frottement de la R, rayon de la roue; 

fusée ; RF, rayon de la fusée. 

Sur un rail, c'est-à-dire sur une route de nature parfaite, 
K devient négligeable. 

mène lui-même dans des objets spécifiés, la loi 
dégagée ne sera plus abstraite, mais concrète. 

Nous avons exposé ailleurs que ces mêmes lois, 
statiques et dynamiques relatives à la circula-
tion en général, s'appliquent également à la cir-
culation économique proprement dite. 

Dans la transmission des offres et demandes de 
marchandises, dans l'intervention des signes fidu-
ciaires des échanges et dans la circulation de ces 
signes, il y a toujours un rapport entre la mar-
chandise totale transportée, l'offre et la demande 
transmises, la monnaie circulante et l'agent de ce 
transport, de cette transmission et de cette circu-
lation. Ce rapport dans l'espèce est représenté pal-
les frais d'expédition et de commission, par le 
coût de l'instrument monétaire, par l'usure, par 
l'intérêt. Loi statique aussi certaine, rapport aussi 
nécessaire que dans le premier exemple de circu-
lation simple donné plus haut. Même loi dyna-
mique, abstraite ou concrète, suivant qu'on la 
formule pour une société particulière ou pour 
toutes les civilisations quelconques : partout et 
toujours le progrès de la circulation économique 
s'opère dans le sens de la substitution d'une mar-
chandise spéciale comme monnaie, à toutes les 
marchandises, de la monnaie métallique àia mon-
naie marchandise, d'une monnaie métallique avec 
empreinte conventionnelle à la monnaie métal-
lique pesée, du billet de banque à la monnaie 



métallique, du paiement par simple virement ou 
compensation au billet de banque. 

Dans ces cas, plus complexes que notre premier 
exemple, de circulation économique, la loi dyna-
mique est toujours : Le progrès s'opère dans le 
sens de la réduction du poids mort, de l'effort de 
tirage, des frais de circulation, de l'intérêt, de 
l'usure. 

Il convient cependant de signaler cette restric-
tion importante en sociologie. C'est que l'inter-
vention et l'usage des agents ou organes perfec-
tionnés nouveaux n'exclut pas nécessairement ni 
immédiatement l'emploi et la conservation des 
procédés anciens. Ainsi, les chemins de fer n'ont 
supprimé ni les routes ni les canaux, les clearing-
houses n'ont pas chassé le billet de banque, lequel 
fonctionne à côté de la monnaie métallique, qui, 
à son tour, n'a pas complètement supprimé la 
monnaie-irfarchandise. En ce qui concerne les 
clearing-houses, ils sont le plus remarquable 
exemple de la réduction extraordinaire que peu-
vent atteindre, dans une société munie de cet ins-
trument supérieur de la circulation, les frais de 
transmission des signes fiduciaires des échanges. 
On sait que tout le système des clearing-houses 
est basé sur la constatation de cette loi, que dans 
toute société particulière aussi bien que dans 
l'humanité en général, la valeur des achats est 
toujours égale à la valeur des ventes; tous les 

comptes pourraient donc y être réglés par des 
écritures au grand livre social, de telle sorte 
que la .balance des opérations serait la cons-
tatation d'un chiffre de ventes égal à celui 
des achats. Il s'opère ainsi au clearing-house de 
Londres pour plusieurs milliards de francs de 
payements par semaine sans bourse délier, moyen-
nant des frais minimes d'écritures et de compta-
bilité '. 

Il est inutile, sans doute, de signaler le haut 
intérêt social et scientifique qui est attaché à la 
constatation des rapports nécessaires, c'est-à-dire 
des lois tant statiques que dynamiques qui régis-
sent les phénomènes sociologiques. La constata-
tion de ces rapports est notamment le mètre infail-
lible qui nous permet de mesurersi une civilisation 
particulière est avancée ou arriérée, si une me-
sure proposée législativement ou autrement est 
réactionnaire, conservatrice ou progressive. Nous 
pouvons, en effet, appliquer le mètre ci-dessus à 
chaque nation successivement : toutes autres con-
ditions égales, la nation la plus civilisée sera celle 
où le rapport du poids mort au poids total, celui 
de l'usure à la circulation fiduciaire seront les 
moins élevés. Toute mesure ayant cette tendance 

(1) Semaine du 26 novembre au 2 décembre 1891: 
149,583,000 livres sterling. Les Etats-Unis, l'Angleterre, la 
France, l'Autriche, l'Italie et l'Allemagne se sont successi-
vement assimilé cette institution; la Belgique, ici encore, 
retarde. 



à la réduction du quantum de ce rapport sera un 
progrès, toute mesure tendant à l'aggravation de 
ce quantum sera un recul. 

EXEMPLES DE LOIS GÉNÉSIQUES 

A. — NAISSANCES ILLÉGITIMES 

Il existe des rapports nécessaires entre le chiffre 
des naissances illégitimes dans un pays quelconque 
et les autres conditions sociales de ce pays, notam-
ment sa situation économique et tout particulière-
ment le taux des salaires ; les variations de ces con-
ditions correspondent à. des variations dans la 
cohérence des liens familiaux. Toutes autres con-
ditions égales, le pays le plus civilisé sera celui où 
les liens sociaux mesurés par le rapport entre le 
chiffre des naissances illégitimes et celui des nais-
sances en général seront les plus cohérents. 

Les proce'dés à l'aide desquels nous allons som-
mairement ici essayer de dégager cette loi sont 
une application pratique des procédés que nous 
avons signalés comme étant ceux de la méthode 
logique dite inductive et expérimentale en ce sens 
que les expériences faites résultent des constata-
tions de la statistique et de l'histoire. Nous allons 
utiliser les quatre procédés de méthode expérimen-
tale dont nous avons parlé plus haut et dont l'usage 
devrait être rendu familier par le cours de logique 

qui est compris dans le programme officiel des 
universités. Ces quatre méthodes de recherche 
expérimentale sont, comme nous l'avons indiqué 
ci-dessus : la méthode de concordance, la méthode 
de différence, la méthode des variations concomi-
tantes et la méthode des résidus. 

Nous connaissons des sociétés rudimentaires 
disparues et même encore actuellement existantes, 
où les liens familiaux, spécialement ceux entre le 
père et l'enfant, sont à peu près inexistants; la 
maternité, fait matériel, y sert de lien social 
entre la famille et l'enfant ; celui-ci peut être, 
dans ce stade de civilisation, considéré comme à 
moitié le'gitime seulement, c'est-à-dire vis-à-vis de 
sa mère. 

Représentons par 100 le chiffre des naissances 
dans les sociétés de ce genre ; nous pouvons 
représenter par 80, par exemple, le quantum 
supposé da rapport entre les naissances en gé-
néral et leur légitimité de l'autre. Il est, du 
reste, bien entendu que, dans les considéra-
tions qui vont suivre, nous ne discutons pas 
la question de savoir si certaines formes libres 
d'union sexuelle sont ou non supérieures à cer-
taines formes officiellement légitimes ; nous con-
sidérons seulement que dans notre état de civilisa-
tion, l'illégitimité des naissances est l'indice 
incontestable d'un relâchement des liens entre 
l'enfant et ses auteurs. 



Appliquons nos procédés à un pays particulier, 
la Belgique : 

A. Tableau des naissances illégitimes ¡ ar 100 naissances. 

I 
ROYAUME 

11 

HAINAUT 

111 

LUXEMBOURG 

1840 .... . 6.33 5.73 2.53 
1841-1850 . . . 7.43 7.59 2.53 
1851-1860 . . . 7.91 8.40 2.75 
1861-1870 . . . 7.13 8.94 2.73 
1871-1880 . . . 7.20 8.32 2 43 
1881-1889 . . . 8.72 10.74 2.71 
1890 .... ? ? 

Joignons maintenant à ce tableau celai des 
salaires des houilleurs du Hainaut et des travail-
leurs agricoles, hommes et femmes, dans le Luxem-
bourg : 

B. — Tableau des salaires. 

IV 

DES HOUILLEURS DU HAINAUT 

1841-1850 1-39 
1851-1860 2.85 
1861-1870 2.62 
1871-1880 3.39 
1881-1889 3.00 
1890 3.69 

Y 

SALAIRES AGRICOLES DU LUXEMBOURG, SANS NOURRITURE 

Hommes Femmes 

1830 1.08 0.74 
1835 1.09 0.74 

1840 1.12 0.76 

1846 1.16 0.79 
1850 1.30 0.92 

1856 1.81 1.10 
1874 2.38 1.48 

1880 2.48 1.62 

Les phénomènes sociaux d'ordre génésique enre-
gistrés par le premier tableau mis en regard de 
ceux enregistrés par le second, constituent une 
véritable expérimentation, dont par les procédés 
logiques expérimentaux et inductifs en général, 
nous pouvons dégager des lois. 

La simple comparaison des indications four-
nies par les données statistiques nous montre 
tout d'abord qu'il y a, dans le royaume, des con-
ditions ou causes générales qui agissent dans un 
sens défavorable sur la production du phénomène 
naissances illégitimes. En un demi-siècle le rap-
port pour cent des naissances illégitimes aux 
naissances en général s'est élevé de 6,33 p. 100 
à 8,71 p. 100. 

L'examen de la colonne II du premier tableau, 
nous prouve que si le royaume en général a été 



soumis, au point de vue du fait envisagé, à des 
conditions socialement désavantageuses, il y a des 
facteurs spéciaux qui, dans le Hainaut, ont agi 
d'une manière encore plus néfaste que dans le 
royaume sur l'apparition du phénomène ; dans le 
Hainaut, en effet, le pour cent de naissances illé-
gitimes, inférieur, en 1840, à celui de l'ensemble 
du pays, a depuis lors progressé de 5,73 p. 100 
à 10,74 p. 100 ! 

Quelles sont les conditions qui différencient parti-
culièrement le Hainaut de l'ensemble du royaume? 
Ce sont évidemment les conditions économiques 
et principalement le développement de la grande 
industrie : mines, usines, etc. Ces conditions ou 
causes spéciales sont si bien les causes ou condi-
tions de la différence entre le Hainaut et le royaume 
de la proportion des naissances illégitimes, que si 
nous remontons à une époque antérieure au déve-
loppement de l'industrialisme capitaliste, c'est-à-
dire à la période qui a précédé celle de 1841-18S0, 
la situation du Hainaut ne diffère guère de celle 
de la moyenne des naissances illégitimes de tout 
le pays. En éliminant les causes ou conditions 
industrielles propres à la période d'exploitation 
industrielle du Hainaut, nous obtenons un résidu 
ou reste qui est égal à la situation de l'ensemble 
du royaume ; cette intense exploitation indus-
trielle est donc la condition ou la cause de la diffé-
rence qui existe entre le phénomène tel qu'il 

apparaît dans le pays en général et tel qu'il se 
produit dans le Hainaut en particulier. Il va de 
soi qu'en parlant des conditions industrielles spé-
ciales au Hainaut, nous embrassons par ces mots 
une pluralité de causes ou de conditions qui elles-
mêmes pourraient faire l'objet d'une recherche 
spéciale. Nous pouvons en examiner une : 

La colonne IV du deuxième tableau, relative aux 
salaires des houilleurs du Hainaut, nous permet 
de constater que les variations favorables de ces 
salaires sont concomitantes avec les variations 
relativement favorables que manifestent certaines 
périodes du premier tableau, colonne II. Ainsi la 
période de hauts salaires industriels de 1871-1880, 
dans le Hainaut, concorde avec un abaissement 
favorable du rapport des naissances illégitimes 
dans la même province. 

Cette concordance est prouvée plus exactement 
encore par le fait que les variations des deux faits 
envisagés, salaires et naissances illégitimes, sont 
concomitantes. Ainsi, dans cette même période 
de 1871-1880, les années 1872-1874, supérieure-
ment avantageuses au point de vue de l'élévation 
des salaires, ont vu réduire le rapport des naissances 
illégitimes à 7,04 p. 100 pour le royaume et 
à 8,28 p. 100 pour le Hainaut, au lieu de 7,20 p. 100 
et de 8,32 p. 100 qui sont les chiffres moyens de 
cette période décennale et constituaient, particu-
lièrement pour le Hainaut, par eux-mêmes, une 



Variation favorable. La méthode des variations 
concomitantes confirme encore cette induction 
expérimentale en nous montrant par la statistique 
officielle que la période la plus mauvaise de toutes 
pour la production des naissances illégitimes dans 
le Hainaut, concorde avec une crise intense de 
l'industrie charbonnière et un abaissement des 
salaires, mais qu'en revanche, les variations favo-
rables qui, en 1888 et 1889, se produisent dans le 
taux des salaires, se manifestent immédiatement 
par des variations concomitantes également favo-
rables dans la proportion des naissances illégi-
times; le taux de ces dernières qui, de 1881 
à 1889, est de 10,74 p. 100 se réduit immédiate-
ment, en 1888-1889, à 10,66 p. 100. Nous ne con-
naissons pas encore en ce moment le chiffre offi-
ciel des naissances illégitimes pour 100 naissances 
dans le Hainaut pour 1890, mais nous savons par 
le dernier et si remarquable rapport de M. Harzé 
sur la Statistique des mines, que la moyenne du 
salaire des houilleurs du Hainaut s'est élevée 
à 3 fr. 69, Nous pouvons dès lors à peu près avec 
certitude prévoir et prédire que la réduction favo-
rable qui s'est manifestée en 1888-1889 dans la 
proportion des naissances illégitimes s'accentuera 
encore pour l'année 1890 '. 

(1) Cette prévision s'est réalisée après que ces pages 
étaient écrites ainsi que mes auditeurs à l'Ecole des 
sciences sociales ont pu le constater par les chiffres que 

Ainsi, en sociologie comme dans les sciences 
physico-chimiques et physiologiques, les méthodes 
de recherche expérimentale nous permettent de 
découvrir les conditions de production et de repro-
duction des phénomènes, c'est-à-dire les lois de 
leur apparition et de leur évolution, et d'intro-
duire dans la politique la prévoyance, cette véri-
table providence non plus surnaturelle, mais 
humaine et collective. 

Il y a donc des lois, c'est-à-dire des rapports 
nécessaires qui déterminent les phénomènes géné-
siques et les relient à l'ensemble notamment des 
conditions économiques de leur milieu de produc-
tion et d'activité; les salaires sont une de ces con-
ditions économiques. Les variations brusques et 
continuelles des salaires sont du reste par elles-
mêmes une cause de perturbation nocive ; même un 
relèvement important mais brusque des salaires ne 
produit pas tous les effets bienfaisants que produi-
rait un relèvement faible, mais régulier et continu. 

je produisis devant eux pendant mes leçons de l'année 
suivante. En 1890, en effet, les naissances illégitimes par 
100 naissances ont été : Royaume, 8.63 p. 100; Hainaut, 
10.44 p. 100; Luxembourg, 2.95 p. 100. Dans cette dernière 
province, en 1890 comme en 1889, le chiffre total des 
naissances a diminué et celui des naissances illégitimes 
s'est accru; la population en général tend à y décroître. 

En 1891, le salaire net moyen des houilleurs du Hainaut 
est tombé à 3 fr. 06 par jour; la dépression ayant persisté 
depuis, nous pouvons prévoir une augmentation des 
naissances illégitimes; les statistiques officielles nous font 
défaut jusqu'ici. 



La colonne III du tableau A et la colonne V du 
tableau Β relatives aux naissances illégitimes et 
aux salaires agricoles du Luxembourg constituent, 
sous ce rapport, une véritable expérimentation 
sociale, surtout si on met cette expérimentation 
en rapport avec les données fournies par le Hai-
naut. Le Luxembourg est en effet remarquable 
entre toutes nos provinces par la constance rela-
tive de ses conditions sociales; les plus générales, 
les conditions économiques, n'y ont pas subi de 
changements intenses, comme dans le Hainaut, 
par la formation de grands centres industriels; les 
chemins de fer eux-mêmes n'y ont que fort peu 
activé la circulation et développé les centres 
urbains. Au contraire, la progression lente mais 
régulière des salaires agricoles y a assuré la stabi-
lité et la régularité des rapports familiaux, notam-
ment des parents vis-à-vis de leurs enfants. Dans 
le Luxembourg, l'invariabilité relative du milieu 
social et notamment du milieu économique a né-
cessairement déterminé l'invariabilité du rapport 
du phénomène : naissances illégitimes, avec ce 
milieu. La méthode expérimentale de concordance 
vient donc ici confirmer la méthode expérimen-
tale des variations concomitantes, de même que 
cette dernière confirme les méthodes de différence 
et des résidus. 

En ce qui concerne celles-ci, nous pouvons en 
effet, en faisant usage des données sLatistiques, 

éliminer par la pensée, c'est-à-dire par un pro-
cédé purement logique, du Hainaut et du Royaume, 
les causes ou conditions spéciales, telles que l'in-
dustrialisme intense et instable avec ses consé-
quences, les grandes agglomérations urbaines, le 
morcellement agricole excessif, etc., etc.; nous 
pouvons en un mot réduire par la pensée le pays 
à la même situation que celle du Luxembourg : les 
différences constatées seront les conditions et les 
causes des différences constatées dans la produc-
tion des naissances illégitimes; au contraire les 
résidus de ressemblances seront les conditions com-
munes à tous les pays. 

On comprend dès lors pourquoi, dans le Luxem-
bourg, le taux des naissances illégitimes n'a pour 
ainsi dire pas varié, la constance relative du mi-
lieu y est en rapport avec la'régularité relative du 
phénomène social produit; les conditions restant 
les mêmes, le phénomène apparaîtra naturelle-
ment de même ; les conditions variant, le phéno-
mène apparaîtra aussi, mais modifié. 

Observons que ce phénomène spécial relatif à la 
cohérence des liens familiaux correspond, dans le 
Hainaut et dans le Luxembourg, au mouvement 
général de la population. Ce mouvement est aussi 
lent et régulier dans la dernière province qu'il est 
rapide et excessif dans la première. Dans une 
période de cinquante-sept ans la population du 
Luxembourg n'augmente que de 35 p. 100, soit 



d'un peu plus de 1/2 p. 100 par an, celle du Hai-
naut augmente de 70 p. 100 et dans l'arrondisse-
ment de Charleroi, cet accroissement s'élève à 
230 p. 100 tandis que, dans la même province, il 
n'est que de 14,18 p. 100 dans l'arrondissement de 
Thuin et de 3,61 p. 100 dans l'arrondissement 
d'Ath. Donc, au point de vue de la population en 
général, comme à celui des naissances illégitimes, 
les conditions sociales du Hainaut présentent des 
variations excessives concomitantes avec les autres 
circonstances excessives du milieu, à tel point 
qu'outre ces véritables excroissances harmoniques 
le Hainaut, en dehors même de tous autres aspects, 
révèle encore au point de vue du mouvement de 
la population en général, des variations violentes 
qu'on ne rencontre nulle part ailleurs. 

Il y a, en conséquence, des lois génésiques ou 
relatives à la population; en effet, par exemple, 
toutes autres conditions égales, il y a un rapport 
nécessaire entre l'état économique d'un pays, no-
tamment ses salaires industriels, et la proportion 
des naissances illégitimes dans le chiffre total des 
naissances ; aux variations de cet état économique 
correspondent des variations du taux des nais-
sances illégitimes ; elles dépendent donc nécessai-
rement du milieu économique, plus spécialement 
encore des conditions où le travail est rémunéré. 
Ces conditions sont ce qu'on appelle vulgairement 
les causes des naissances illégitimes. 

Si on a encore la moindre incertitude au sujet 
des rapports nécessaires qui existent entre un phé-
nomène génésique et son milieu, en un mot sur 
le déterminisme des phénomènes sociaux, on peut 
procéder à des vérifications complémentaires par 
l'étude de faits du même ordre. Dans ce cas, encore 
une fois, la méthode expérimentale sera pleine-
ment efficace. 

Les conditions sociales qui règlent d'une façon 
nécessaire la production des naissances illégitimes 
sont si bien des conditions désavantageuses d'une 
nature déterminable, que nous pouvons poursuivre 
ce phénomène génésique déjà spécial dans des 
modalités encore plus originales. Ainsi, jusque 
dans le sein de leur mère, les conditions des enfants 
illégitimes sont plus défavorables que celles des 
autres. Il y a proportionnellement plus de mort-
nés illégitimes que de légitimes! 

Yoici, en effet, quelle a été la proportion des 
mort-nés pour 100 enfants vivants, légitimes ou 
non : 

1841-1850 4.37 p. 100 
1851-1860 4.73 — 

1861-1870 4.81 — 
1871-1880 4.54 — 
1881-1890 4.50 — 

Au coniraire, la proportion des mort-nés 



pour 100 enfants illégitimes vivants a été en ; 

1841-1850 6.20 p. 100 
1851-1860 6.40 — 
1861-1870 6.97 — 
1871-1880 6.25 — 
1881-1890 6.45 —

 1 

Ainsi, d'une façon constante, la loi agit au dé-
triment des enfants illégitimes mort-nés d'une 
façon plus meurtrière que vis-à-vis des autres, 
dans une proportion à peu près invariable d'un 
tiers à leur préjudice ; donc inégalité jusque dans 
le phénomène de production des mort-nés. Pour-
quoi ? Évidemment parce qu'il y a une inégalité 
correspondante dans les conditions où ils naissent 
morts. 

Nous savons du reste également que, nécessai-
rement et d'une façon plus générale, la mortalité 
des enfants illégitimes est supérieure à celle des 
enfants légitimes et la mortalité des enfants pauvres 
supérieure à celle des enfants des classes aisées. 

EXEMPLE D'UNE LOI ESTHÉTIQUE 

Nous avons exposé ailleurs les principales lois 
abstraites relatives à la structure et au fonctionne-

(1) Exposés de la situation du Royaume et Annuaires 
statistiques de la Belgique. 

ment des divers organes artistiques1 ; toute pro-
duction artistique exige une épargne, une réserve 
de forces physiologiques sans emploi actuel pour 
les nécessités économiques, génésiques, en un mot 
primordiales de l'existence; toute production 
artistique réclame un certain loisir économique, 
une certaine excitation vers la beauté idéale pro-
voquée directement par les relations sexuelles et 
les autres affections familiales et indirectement 
par les autres formes encore plus élevées mais con-
sécutives de la vie collective ; la société la plus 
artistique, toutes autres conditions égales, sera 
donc nécessairement celle où ces divers facteurs 
du phénomène appelé art se rencontreront dans 
les conditions les plus avantageuses. Nous savons 
par expérience, c'est-à-dire par l'histoire des so-
ciétés, que ces circonstances avantageuses com-
mencent par être le privilège de certaines castes 
et de certaines classes. Nous pouvons dès lors 
également prévoir et prédire que la diffusion du 
loisir physiologique et économique résultant de 
l'émancipation progressive des classes inférieures, 
diffusion qui sera accompagnée d'une excitation 
constante vers le beau par le perfectionnement des 
conditions familiales et autres, aura pour effet 
de modifier la structure de l'art en ce sens qu'il 
sera de plus en plus accessible à la masse dans la 

(1) Introduction à la Sociologie, t. II, p. 148 à 189. 



mesure même des autres progrès sociaux et notam-
ment des loisirs physiologiques et économiques 
qu'une limitation rationnelle et humaine du tra-
vail et de la production entraînera. 

Voilà la description succincte d'une loi esthé-
tique, à la fois statique et dynamique, abstraite à 
la fois et générale. Comme exemple d'une loi abs-
traite plus spéciale, mais également statique et 
dynamique, nous pouvons citer que, partout et 
toujours, l'architecture est antérieure à la sculp-
ture et cette dernière à la peinture, bien entendu 
en tant que la sculpture et la peinture s'appliquent 
à des créations distinctes, détachées des œuvres 
architecturales. Chacun de ces arts repose, est 
construit sur l'autre, puis s'en différencie succes-
sivement et cela est vrai de toutes les civilisations; 
c'est ce qui fait lé caractère abstrait de cette loi à 
la fois statique et dynamique. 

EXEMPLES DES LOIS RELATIVES AUX CROYANCES 

ET AUX SCIENCES 

Dans les premières parties de cette étude, nous 
avons suffisamment indiqué le caractère du tableau 
hiérarchique et intégral des sciences. Ce tableau 
nous décrit à la fois leur structure et leur évolu-
tion dans tous les temps et dans tous les pays, par 
conséquent la loi statique et dynamique des scien-
ces. La classification hiérarchique des croyances 

en fétichisme, polythéisme, monothéisme, méta-
physique, philosophie positive, nous montre l'as-
pect particulier de cette même loi au point de 
vue de la conception générale de l'ensemble des 
phénomènes de l'univers également sous leur 
double aspect, statique et dynamique. 

EXEMPLES T)E LOIS RELATIVES AUX MŒURS 
ET A LA MORALE 

Le suicide '. 

Les précieux travaux de Quetelet et de M. Yver-
nès, notamment les tableaux et les cartes si soi-
gneusement et si complètement dressés par ce 
dernier, nous font comprendre pour ainsi dire de 
visu ce qu'il faut entendre par loi sociologique ; 
ils nous montrent certains phénomènes moraux 
se produisant nécessairement et invariablement 
dans certains conditions, tant que celles-ci sont 
elles-mêmes invariables et constantes. Nous avons 
ces tableaux et ces cartes sous les yeux : les 
planches XI et XII nous montrent à toute évi-
dence qu'il y a un rapport nécessaire entre le phé-
nomème social, suicide, et le milieu où il fait son 
apparition : 

(1) Compte général de l'Administration de la justice 
criminelle en France, de 1826 à 1880. — QUETELET, Phy-
sique sociale, t. II. p. 232 etsuiv. 



11 y a un rapport nécessaire entre les suicides et 
les saisons, entre les suicides et le sexe, l'âge, les 
heures habituelles du jour où le phénomène se 

produit, l'état de mariage ou de célibat, les con-
ditions économiques, surtout les crises, les pro-
fessions exercées, et même les moyens de des-

truction de soi-même employés. En France, c'est 

toujours et invariablement dans le département de 
la Seine que le chiffre des suicides, proportionnel-
lement à la population, est le plus élevé, et c'est 

dans douze départements, formant entre eux une 

agglomération distincte et tranchée, qu'ils le sont 
invariablement le moins'. Si par les méthodes 
employées ci-dessus pour les naissances illégi-
times, nous recherchions les conditions perturba-
trices qui placent le département de la Seine dans 
cette situation particulièrement désavantageuse 
au point de vue du phénomène moral dont il s'agit, 

nous déterminerions d'une façon précise la loi 

même de ces perturbations ou variations. Nous 
devons nous borner ici à indiquer l'évidence de 
leur existence. Nous voyons cependant par l'exa-

men de la planche XII, C, que les principales con-

ditions sociales fautrices du suicide sont, par ordre 
d'importance et en dehors des maladies céré-
brales, la misère, les chagrins de famille et les 

(1) L'Ariège, la Haute-Garonne, les Hautes-Pyrénées, le 
Gers, le Tarn, l'Aveyron, le Lot, le Cantal, la Lozère, la 
Haute-Loire, le Puy-de-Dôme et la Creuse. 

souffrances physiques dont l'action est à peu près 
égale, puis l'alcoolisme, ensuite l'amour, la ja-
lousie et la débauche et enfin la crainte des pour-
suites judiciaires. D'une façon constante égale-
ment, il y a plus de suicides d'hommes que de 
femmes, de célibataires que de gens mariés ou 
de veufs et de mariés et veufs ayant charge d'en-
fants que de mariés et veufs n'en ayant pas, etc. 
En somme, les troubles physiques, y compris les 
troubles cérébraux, les troubles économiques et 
génésiques sont le champ de culture le plus favo-
rable à la production des suicides; en France, ce 
champ de culture par excellence c'est Paris et le 
département de la Seine. 

EXEMPLE DE LOIS JURIDIQUES 

L'Infanticide. 

Parmi tous les crimes et délits commis et pour-
suivis en France de 1826 à 1880, c'est dans l'in-
fanticide que la proportion des illettrés sur cent 
accusés est la plus considérable; elle est en 
moyenne de 72 p. 100. L'infanticide est donc le 
crime des illettrés ; voilà une des conditions qui 
favorisent l'apparition de ce phénomène criminel : 
nous serons encore plus exactement renseignés 
après avoir constaté que ces illettrés sont géné-
ralement des célibataires et ces célibataires des 



femmes dans la proportion de 93 p. 100. Ce n'est 
pas tout; parmi ces femmes ce sont celles dont la 
condition est la plus dépendante, la plus servile 
en réalité, les moins capables par conséquent de 
réagir par leur volonté contre toutes les causes 
ambiantes qui concourent à les accabler et à les 
pousser nécessairement au crime, qui fournissent 
le chiffre le plus élevé du contingent des suicides. 
En France, en effet, comme en Belgique, les cinq 
dixièmes des infanticides sont commis par des 
ouvrières agricoles et des domestiques de ferme, 
deux autres dixièmes par les domestiques atta-
chées au service des personnes dans les villes et 
ailleurs. Les femmes indépendantes, exerçant des 
professions libérales, n'y participent pas pour un 
centième par cent crimes. 

Aussi en France le jury, en Belgique la Cour, 
99 fois sur 100, accordent les circonstances atté-
nuantes, c'est-à-dire dans une proportion plus 
large que pour n'importe quel autre crime '. 

En vérité, une peine ne devrait être prononcée 
que si, par hopothèse, un infanticide avait été dé-
terminé par une cause à laquelle il serait prouvé 
que l'accusée pouvait résister ou s'il avait été 
commis sans cause, c'est-à-dire si le crime était 
inconditionné. Dans tous les autres cas, l'irres-

(1) Yverxès. Compte de la Justice criminelle; Rapport. 
p. XXXIII. 

ponsabilité de l'individu vis-à-vis de la Société est 
évidente, puisque c'est au contraire le milieu 
social qui oblige nécessairement la mère à agir 
contre toutes les lois naturelles : elle n'est pas la 
coupable, mais la victime. Puisque la loi socio-
logique nous montre comment, dans des condi-
tions constantes, la contribution aux infanticides 
sera nécessairement levée à charge d'un contin-
gent invariable de personnes du même sexe et de 
la même catégorie, ce n'est pas à ces personnes 
qu'une peine supplémentaire doit être infligée, 
c'est la collectivité qui doit prendre à son compte 
la peine de modifier à tout prix les conditions 
sociales qui produisent l'infanticide aussi natu-
rellement et aussi nécessairement que certains 
poisons produisent 1a mort. 

Au point de vue social, le plus important de 
tous, le libre arbitre, qui fait l'objet de tant de 
controverses stériles dans le champ clos de la psy-
chologie et de la morale individuelles, est une 
quantité tellement petite qu'elle peut être né-
gligée sans grave inconvénient. Socialement, 
notre libre arbitre est limité à un point pour ainsi 
dire idéal, non susceptible de mensuration, noyé 
au milieu du rythme régulier des flots du déter-
minisme complexe et immense. Quetelet, notam-
ment, a parfaitement établi la constance et la 
régularité des moyennes dans les phénomènes 
sociaux pour des périodes de temps données; il a 



évidemment attaché à ces moyennes une impor-
tance excessive en négligeant trop souvent les 
variations dont elles sont susceptibles et que l'on 
constate mieux si l'on observe des périodes plus 
longues. Il n'en reste pas moins certain que plus, 
dans un pays et dans un temps déterminés, les 
variations sociales s'éloignent de leurs moyennes, 
plus aussi elles deviennent rares ; or, le libre ar-
bitre consiste précisément dans le pouvoir de 
s'écarter par une énergie subjective volontaire 
suffisamment supérieure, du milieu, c'est-à-dire 
des conditions moyennes ; il en résulte que la loi 
du libre arbitre serait précisément d'être d'autant 
plus efficace qu'il serait plus rare; en fait, le libre 
arbitre absolu serait sans application. Le libre 
arbitre implique donc sa propre négation; cette 
contradiction essentielle est du reste scientifique-
ment démontrée par le fait qu'il est possible de 
dégager les lois mêmes des variations et des pro-
babilités. 

Faut-il en conclure, comme on reproche à tort 
aux doctrines positives de le faire, qu'il n'y a ni 
morale, ni justice? Gomment pourrait-on le sou-
tenir sérieusement alors que le déterminisme 
scientifique, dans tous les ordres de nos connais-
sances, a précisément pour objet et pour mission 
de nous prouver qu'il existe des lois nécessaires 
que nous ne pouvons enfreindre sans supporter 
immédiatement la peine de notre révolte? Les 

phénomènes moraux et sociaux ont même ce pri-
vilège d'être plus malléables et par conséquent 
plus modifiables que tous les autres ; nous pou-
vons donc agir sur les conditions qui les déter-
minent de manière à les modifier sans cesse dans 
le sens du progrès de la vertu et de la justice; ces 
conditions progressives de la morale et de la jus-
tice, c'est la science qui nous les fait connaître et 
qui en impose la poursuite et la réalisation à 
notre conscience, e'est la science, disons-nous, et 
non pas la révélation ni des concepts innés et 
indéterminés; voilà ce qui nous sépare de toutes 
les religions et de toutes les métaphysiques, c'est 
une différence de Méthode; la nôtre implique la 
reconnaissance complète et exclusive de la Sou-
veraineté de la Science, l'autre en est la négation. 
C'est la science qui nous fait connaître de mieux 
en mieux ce qui est utile, comme aussi ce qui est 
honnête et ce qui est juste; il n'y a pas d'autre 
révélation et de criterium que l'expérience. 



CHAPITRE VI 

LOIS SOCIOLOGIQUES COMPOSÉES 

La sociologie positive, en tant que doctrine, est 

le produit de trois grands courants principaux 

dont le cours, désormais unique et majestueux, 

entraîne la civilisation moderne vers les vastes 

océans transformés de barrières en voies natu-

relles par excellence de la civilisation mondiale. 

La science sociale fut constituée le jour où, bri-

sant ses enveloppes religieuses et métaphysiques 

primitives et atteignant dans ses recherches les 

phénomènes intimes et profonds de la structure 

et de la vie des sociétés, elle parvint à en déga-

ger des rapports et des lois. Ces faits primordiaux 

et élémentaires, à la fois les plus simples et les 

plus généraux, étaient ceux relatifs à la vie de 

nutrition et de reproduction de l'espèce humaine 

Ce sera l'éternel honneur de l'économie politique, 

même métaphysique, d'avoir déterminé l'impor-

tance prédominante de ces facteurs essentiels ; sa 

faiblesse fut de les considérer comme des entités 

abstraites, immuables et, ce qui fut peut-être plus 

néfaste encore, comme indépendantes des autres 
facteurs sociaux, tels que la morale, le droit et la 
politique. 

La révolution scientifique s'opéra par le triple 
et irrésistible effort du socialisme proprement dit, 
par celui des savants qui les premiers appliquè-
rent aux faits sociaux élémentaires les méthodes 
des sciences physiques et naturelles et, à peu près 
en même temps, par les fondateurs de la sociologie 
intégrale comme science indépendante et comme 
philosophie de toutes les sciences sociales par-
ticulières. 

Ce n'est pas ici le moment d'étudier l'influence 
des diverses écoles socialistes; elles ramenèrent 
l'économie politique de la vaine agitation des 
formules vides et généralement optimistes à l'ob-
servation des réalités trop souvent cruelles, obser-
vation dont la conséquence ne fut heureusement 
pas un pessimisme déprimant, mais au contraire 
une réaction énergique de la volonté réformatrice 
collective. 

Les représentants les plus illustres des sciences 
mathématiques et physiques, de leur côté, démon-
traient que les phe'nomènes politiques, moraux et 
intellectuels sont régis par des lois aussi bien que 
ceux de la nature inorganique et organique. 
Parmi eux, en France, il convient de rappeler les 
noms illustres de Lagrange, de Laplace, de Joseph 
Fourier qui, dans les problèmes relatifs au calcul 



des probabilités, à la natalité, àia mortalité, àia 

criminalité, aux assurances, etc., introduisirent 
avec tant de puissance l'application des méthodes 
scientifiques générales. 

C'est grâce au socialisme et à ces ancêtres scien-
tifiques, continuateurs eux-mêmes des encyclopé-
distes du xvme siècle et des fondateurs anglais, 

hollandais, italiens et allemands antérieurs, de la 
statistique, qu'il devint possible, vers le milieu 
de notre xixe siècle, d'essayer de constituer, à 

l'aide des matériaux recueillis dans les divers 
ordres de nos connaissances sociales, une science 
unifiée et coordonnée, la sociologie. 

Ces premières et grandioses tentatives se pré-
sentent à nous sous deux formes également natu-
relles bien qu'imparfaites, caractérisées par des 
points de départ, des méthodes et des résultats 
en grande partie divergents. 

Continuateur de Laplace et de Joseph Fourier, 
ayant cependant aussi subi l'heureuse influence 

humanitaire des écoles sociologiques de son épo-
que, A. Quetelet (1796-1874) applique rigoureu-
sement à l'étude du corps social la méthode des 
sciences exactes; il base sa. Physique sociale sur 
la connaissance des rapports et des lois qu'il essaie 
de dégager, très souvent avec succès, de l'obser-
vation des phénomènes élémentaires abstraits de 
la sociologie, c'est-à-dire de ceux dont nous nous 
sommes également occupés dans le chapitre pré-

cédent. Ses observations n'embrassent pas seule-
ment les faits économiques et génésiques, elles 
s'étendent à l'art, à la science, au droit spéciale-
ment à la criminalité, et à la politique. Sa méthode 
est irréprochable, mais elle s'arrête au tiers du 
chemin. Nulle part Quetelet ne s'élève jusqu'à 
l'observation ni même jusqu'à la conception de 
fonctions et d'organes sociaux dans lesquels les 
éléments se coordonnent; ses vues sur la structure 
sociale d'ensemble se bornent dès lors à des con-
sidérations assez superficielles et vagues dont il 
reconnaissait du reste le premier l'insuffisance." 

A la différence de Quetelet, A. Comte (1798-
1857) néglige pour ainsi dire absolument l'obser-
vation des phénomènes sociaux élémentaires ; au 
point de vue des connaissances économiques, ar-
tistiques, juridiques et politiques, il est certaine-
ment inférieur à la plupart des spécialistes de son 
temps. Il décrit certains organes sociaux et leurs 
fonctions, mais ces descriptions sont à la fois 
incomplètes et insuffisantes tant au point de vue 
du nombre que des relations des organes. Sauf en 
ce qui concerne l'évolution philosophique, sa 
sociologie est essentiellement déductive et non 
inductive et, comme ses déductions sont tirées d'un 
Tableau des fonctions intérieures du cerveau qui 
est lui-même défectueux, elles sont à peu près 
complètement fausses. 

11 a entrevu quelques grandes lois relatives à 



la structure générale des sociétés, telles que leur 
continuité, leur solidarité; mais le vice de sa mé-
thode, aboutit finalement à une conception sociale 
subjective, hiérarchiquement autoritaire, reli-
gieuse et rétrograde. 

M. H. Spencer tient le milieu, au point de vue 
de la méthode, entre Quetelet et A. Comte. Sa 
grande supériorité, vis-à-vis de l'un et de l'autre, 
consiste en une observation et une description 
approfondies des fonctions et des organes parti-
culiers du corps social; sa conception d'ensemble 
dès lors a des rapports plus étroits avec la réalité ; 
mais, malgré l'accumulation énorme des faits 
sociaux à l'aide desquels l'illustre philosophe pro-
cède à ses analyses et à ses reconstitutions orga-
niques, son point de départ est défectueux ; ses 
données sociologiques ne sont méthodiquement 
ni analysées ni surtout classées; ses matériaux 
économiques et juridiques surtout sont incomplets 
et leurs rapports et leurs lois mal définis et 
conçus. 

Si ces trois hommes de génie que nous venons 
de prendre comme types de l'évolution métho-
dique et historique de la science sociale s'étaient 
succédé régulièrement en se complétant l'un 
l'autre, Spencer perfectionnant Quetelet par l'é-
tude des organes spéciaux et Comte couronnant, 
grâce à eux et à son esprit généralisateur, leur 
œuvre par la description de la structure sociale 

d'ensemble, si en un mot leur œuvre au lieu d'être 

personnelle avait pu être une œuvre collective, la 

sociologie aujourd'hui serait à peu près parfaite, 

tout au moins dans sa méthode et dans son archi-

tecture; son enseignement et son influence se 

seraient développés beaucoup plus qu'ils ne le 

sont actuellement. 
Si nous appliquons maintenant les considéra-

tions ci-dessus aux sept classes de phénomènes 

sociologiques (η05 7 à 13) par lesquelles se termine 

notre Tableau hiérarchique intégral des sciences 

abstraites du chapitre iv, nous comprendrons 

aisément par quelles transitions méthodiques il 

convient de passer de l'étude des phénomènes, des 

rapports et des lois sociologiques simples à l'étude 

des phe'nomènes, des rapports et des lois sociolo-

giques composés. Ici encore, comme toujours, la 

méthode scientifique consiste à passer du simple 

et du général au complexe et au spécial par des 

gradations successives, conformément aux lois 

naturelles de l'esprit humain et du raisonnement. 

Les rapports et les lois sociologiques les plus 

simples sont tout d'abord ceux qui existent entre 

des faits de la même classe. Ainsi, dans le groupe 

des phénomènes économiques, il y a, comme nous 

l'avons montré, des rapports et des lois statiques 

et dynamiques relatifs à la circulation des pro-

duits et des signes représentatifs de ces produits. 

Il faut cependant signaler que dans la même 



classe de phénomènes il peut y avoir des rapports 
et des lois doublement, triplement, etc., compo-
sés; chaque classe, en effet, se subdivise en grou-
pes et en sous-groupes distincts. Par exemple la 
classe des phénomènes économiques se subdivise 
en trois groupes principaux : le groupe des phé-
nomènes de circulation, le groupe des phéno-
mènes de consommation, le groupe des phéno-
mènes de production; ceux-ci se différencient en 
groupes secondaires : ainsi, le groupe relatif à la 
circulation embrasse des phénomènes ayant pour 
objet : 

Io Le transport des marchandises ; 
2° La transmission des offres et des demandes 

de marchandises ; 
3° Les signes fiduciaires ou intermédiaires des 

échanges ; 
4° La circulation même de ces signes fidu-

ciaires. 
Dans chacune des sept classes de phénomènes 

sociologiques dont nous avons tracé le tableau 
hiérarchique, il y a donc des rapports et des lois 
internes soit simples soit composées à divers de-
grés. Dans chacune de ces classes, la méthode 
exige donc que l'on passe successivement des rap-
ports et des lois les plus simples et les plus géné-
raux aux rapports et aux lois les plus spéciaux. 

L'usage des diagrammes, surtout en économie 
politique et, par extension, à l'étude des faits 

intellectuels, moraux, juridiques et même poli-
tiques, permet de se faire une idée pour ainsi dire 
palpable et matérielle des rapports et des lois 
qui régissent le monde social. 

Ainsi la Banque Nationale de Belgique a fait 
publier, en 1884. un atlas de diagrammes relatifs 
à ses diverses opérations1. On y constate notam-
ment, de visu, ce que la critique et la théorie 
avaient déjà d'ailleurs démontré, qu'il n'y a pas de 
rapport nécessaire entre le capital d'une Banque 
Nationale et les fonctions qu'elle a pour objet d'as-
surer; ces fonctions s'accomplissent en réalité 
sans l'intervention de son capital, lequel, depuis 
la fondation de la banque, c'est-à-dire depuis 

quarante-deux ans, est resté immobilisé en fonds 
publics. Au contraire, les mêmes diagrammes 
nous montrent avec la plus grande clarté les rap-
ports constants et nécessaires qui existent entre 
toutes les fonctions de la Banque et le taux de 
l'escompte par exemple. Celui-ci est en corrélation 
avec tous les autres éléments dont il apparaît 
comme une résultante et une dépendance. 

Voilà donc le processus méthodique à suivre 
dans la recherche des rapports et des lois relatifs 
à une seule classe de phénomènes sociologiques2. 

(1) Bruxelles, imprimerie de la Banque nationale, 1884. 

(2) A ceux qui voudront se former une conception 
exacte des rapports qui existent entre les faits écono-
miques, je recommande tout spécialement, comme des 



Nous pouvons maintenant monter à un échelon 
supérieur. 

Il y a des rapports et des lois entre les phéno-
mènes de chaque classe particulière et les phéno-
mènes de chacune de toutes les autres classes. 
Ainsi l'économie politique a des relations avec la 
population, avec l'art, avec la science, avec la 
morale, avec le droit et avec la politique. Voilà le 
premier aspect à considérer dans les rapports 
entre ces classes de faits sociologiques dont cha-
cune constitue déjà par elle-même une collectivité 
complexe de groupes primaires et secondaires. 

Happelons-nous encore une fois notre tableau 
hiérarchique des sept classes de phénomènes socio-
logiques; considérons-le au point de vue que nous 
venons d'indiquer. Que remarque-t-on ? On cons-
tate immédiatement que les rapports de l'écono-
mie politique avec les six autres classes sont 
directs ou indirects. C'est là une observation im-
portante. L'économie politique se relie directe-
ment à la science de la population et, de plus en 
plus indirectement seulement, aux cinq autres 
classes sociologiques. Or nous savons que les phé-
nomènes les plus généraux sont ceux qui déter-
minent, d'une façon également générale, les plus 

modèles de méthode et d'exactitude, les diagrammes de 
LL.H. DENIS, professeur d'économie politique à l'Université 
de Bruxelles et tout particulièrement son Allas de dia-
grammes relatifs à Vhistoire des prix en Belgique. 
Bruxelles, 1885. 

spéciaux; ils les conditionnent, ils en sont la 

cause comme on dit en langage métaphysique. 
Donc, sauf leurs caractères spéciaux, les rapports 
et les lois relatifs à la population sont directement 

déterminés et conditionnés par les facteurs éco-

nomiques; les rapports et les lois relatifs à l'art, 
à la science, à la morale, au droit, à la politique, 
le sont au contraire de plus en plus indirecte-
ment. 
* Ceci même constitue une des lois sociologiques 

générales les plus importantes, car il en résulte 
que plus on s'élève dans l'échelle hiérarchique 
des phénomènes sociaux, plus la volonté collec-
tive devient apte à intervenir efficacement dans 
l'organisation des sociétés par son adaptation de 
plus en plus parfaite et exacte aux conditions spé-
ciales produites naturellement par le développe-
ment de la civilisation. 

Au point de vue simplement logique, la même 
loi nous permet aussi d'affirmer que les conditions 
ou causes les plus générales de l'état et du fonc-

tionnement de tous les autres phénomènes sociaux 
résident essentiellement dans la classe générale 
des facteurs économiques. 

Cette double constatation nous permet de con-
clure que les modifications apportées par la 

politique au régime économique, tout en étant 
les plus difficiles à réaliser, eu égard à ce que les 

rapports entre l'économique et la politique sont 



les moins directs de tous, sont cependant celles 
dont les effets sont les plus féconds et les plus 
durables précisément parce que leur action est à 
la fois la plus simple et la plus générale. C'est 
ainsi que les médicaments agissent sur l'orga-
nisme individuel par leur introduction dans le 
système circulatoire général. 

Le tableau hiérarchique des phénomènes so-
ciaux nous montre comment cette influence poli-
tique sur l'organisation économique peut et doit 
s'exercer. Elle ne le peut et ne le doit qu'indirec-
tement eh transformant les notions et les règles 
juridiques, en transformant les idées morales, en 
utilisant et en s'assimilant tous les progrès scien-
tifiques, en rendant l'art même pour ainsi dire le 
complice et l'adjuvant du progrès et, finalement, en 
pénétrant par toutes ces influences réunies· les 
populations dont le concours et l'acquiescement 
sont la condition primordiale de toute réforme 
sociale dans les sociétés modernes. 

Les rapports et les lois sociologiques sont donc 
simples ou composés, directs ou indirects, médiats 
ou immédiats. Les rapports et les lois simples 
sont ceux qui existent entre phénomènes d'une 
même classe ou entre phénomènes d'une même 

subdivision de classe; les rapports et les lois com-
posés sont ceux que l'observation dégage des 
phénomènes soit de subdivisions d'une même 
classe, soit de classes différentes. 

Les rapports et lois directs sont ceux qui s'éta-
blissent entre phénomènes, classes ou subdivi-
sions de classes sans l'intermédiaire d'autres fac-
teurs. 

Dans les exemples statistiques que nous avons 
donnés antérieurement, le tableau des naissances 
illégitimes par cent naissances de 1840 à 1890, 
nous montre des rapports simples empruntés à 
à une même subdivision de la classe des phéno-
mènes génésiques, le groupe de la natalité. 

Quand nous avons mis ces phénomènes génési-
ques en rapport avec les salaires, nous avons 
dégagé dès rapports composés, c'est-à-dire prove-
nant de deux classes distinctes de facteurs socio-
logiques, l'une économique, l'autre génésique ; 
ces rapports étaient en nïême temps directs, puis-
que la classe des phénomènes génésiques dépend 
directement, tant au point de vue organique que 
logique, de celle des phénomènes économiques. 

Voici du reste quelques exemples des rapports 
les plus généraux qui résultent des liens directs 
ou indirects d'une classe particulière de faits so-
ciaux, la classe économique avec les six autres 
classes. 

Rapports directs entre l'Economique et la Géné-
tique : le prix des grains a des rapports constants 
et nécessaires avec la natalité, la matrimonialité 
et la mortalité. 

Yis-à-vis des autres classes sociologiques, les rap-



pors de l'Economique deviennent de plus en plus 

indirects et médiats dans l'ordre des exemples 

suivants : 
Rapports entre l'Economique et l'Esthétique : 

la qualité et la quantité de la production artistique 

sont dans un rapport constant et nécessaire avec 

le degré de bien-être et de loisir économiques. 

Rapports entre l'Economie et la Science : Dans 

son autobiographie, Ch. Darwin dit : « J'ai eu 

beaucoup de loisir, n'ayant pas eu à gagner mon 

pain » ; il établit un rapport nécessaire entre cette 

condition économique favorable et ses succès 

scientifiques; ce rapport généralisé est une loi 

sociologique. 
Rapports entre l'Economie et l'Ethique : Nos 

exemples précédents suç les naissances illégitimes, 

les infanticides, les suicides, etc., montrent suffi-

samment les liens qui unissent la vie morale à la 

vie nutritive des sociétés. 
Rapports entre l'Economie et le Droit : Il y a 

des rapports constants et nécessaires entre le pau-

périsme et la criminalité ; d'un autre côté, au 

point de vue civil, il est suffisamment démontré 

que la transformation du Droit est dans un rap-

port nécessaire et constant avec les transforma-

tions du travail, de la propriété, des modes de 

production et de consommation, etc. 
Rapports entre l'Economique et la Politique : 

Il y a des rapports constants et nécessaires entre 

la liberté et l'égalité économiques et la liberté 
et l'égalité politiques ; ces dernières ne sont 
qu'apparentes et trompeuses là où les premières 
font défaut. 

II convient de signaler ici à nouveau que les 
rapports et les lois que parviennent à dégager des 
faits et des groupes naturels de faits, l'observa-
vation, l'expe'rimentation, et les autres procédés 
méthodiques de la Sociologie, ne sont pas et ne 
doivent pas être uniquement des rapports et des 
lois qualitatifs, mais, autant que possible, quan-
titatifs, de manière à fournir non seulement une 
description, mais une mesure et un calcul exacts 
de l'amplitude et de l'intensité de ces rapports et 
de ces lois. Grâce à la Statistique, ce progrès 
scientifique a été réaliséen bien des points surtout 
dans l'Economique, dans la Génétique et dans 
certaines parties de l'Ethique et du Droit, notam-
ment du Droit criminel ; la statistique devient 
ainsi de plus en plus le véritable aliment de la 
méthode historique propre à la Sociologie aussi 
bien statique que dynamique. 

De l'étude des rapports et des lois élémen-
taires simples et composés, directs et indirects, on 
passe naturellement à celle des fonctions et des 
organes sociaux dans lesquels les éléments se 
combinent et s'intègrent. Ce qui vicie en grande 
partie l'œuvre sociologique d'Herbert Spencer 
et surtout celle d'A. Comte, c'est, au point de vue 



de la Méthode, d'avoir négligé et même systéma-
tiquement nié l'utilité et la possibilité de procéder 
à une classification des phénomènes sociaux. Cette 
classification est cependant la base indispensable 
de la Statique et de la Dynamique, de la Structure 
et de l'Evolution collective. 

La classification élémentaire naturelle fait dé-
faut chez M. H. Spencer, celle des éléments et des 
organes chez A. Comte que ses ailes d'Icare 
transportent, il est vrai, à des hauteurs vertigi-
neuses d'où son génie embrasse vaguement les lois 
sociales les plus générales, mais qui tombe finale-
ment dans les flots incohérents d'un subjectivisme 
sentimental où il s'engloutit. 

L'étude des rapports et des lois organiques des 
sociétés ne peut donc être méthodiquement que la 
suite de l'analyse et de la classification des phéno-
mènes sociologiques élémentaires, de leurs rap-
ports et de leurs lois également abstraits et élé-
mentaires. 

Les phénomènes élémentaires fonctionnent dans 
la vie sociale par des organes qui en règlent, faci-
litent et modèrent l'exercice; ces organes sont les 
institutions proprement dites. 

Il y a des institutions ou organes économiques : 
chemins de fer, canaux, postes et télégraphes, 
banques de dépôt, d'émission, de circulation, de 
crédit, des institutions agricoles, industrielles, 
commerciales où s'incarnent le travail, le capital, 

la production, la consommation, la circulation. 
Il y a des institutions génésiques : la famille, le 

mariage, la paternité, l'adoption, le divorce, la 
tutelle. 

Il y a des institutions artistiques : écoles, aca-
démies, musées. 

Il y a des institutions scientifiques : écoles à 
tous les degrés, professionnelles ou humanitaires, 
instituts, congrès, laboratoires, commissions na-
tionales et internationales de statistique, insti-
tuts. 

Il y a des institutions morales : religieuses, ra-
tionalistes, civiles. 

Il a des institutions juridiques : tribunaux civils, 
de commerce, répressifs, conseils d'arbitrage, de 
conciliation. 

Il y a enfin des institutions politiques : assem-
blées représentatives à tous les degrés, adminis-
tration, pouvoir exécutif. 

Entre chacun de ces organes et de ces groupes 
d'organes dont nous venons seulement d'indiquer 
des spécimens il existe des rapports constants et 
nécessaires et par conséquent des lois; ces rap-
ports et ces lois sont abstraits en tant qu'ils s'ap-
pliquent à toutes les sociétés, abstraction faite des 
conditions spe'ciales que ces sociétés subissent, 
concrets en tant qu'on les envisage dans ces con-
ditions particulières. 

Ici la statistique se transforme véritablement 



en histoire proprement dite ; ici nous pouvons ad-
mirer avec reconnaissance les travaux de ces so-
ciologistes qui ont fait de l'histoire des institutions 
sociales une science dont les progrès placent notre 
siècle bien au-dessus de ceux illustrés par les plus 
grands historiens de l'antiquité. A.Thierry, Fustel 
de Coulanges, de Laveleye, Sumner Maine, von 
Ihering, Mommsen, pour n'en citer que quelques-
uns parmi les plus célèbres, ont scrute' les organes 
spéciaux des sociétés à une profondeur et avec un 
talent d'analyse et de synthèse que n'atteignirent 
jamais les anciens; ils en ont décrit la structure et 
l'évolution, chacun dans la branche particulière 
du savoir à laquelle ils avaient consacré leur vie. 

Leurs travaux et ceux de nos contemporains 
encore vivants, dans toutes les parties des sciences 
sociales tant élémentaires qu'organiques, rendent 
enfin réalisable avec une perfection plus grande 
l'étude de cette structure ou statique sociale géné-
rale d'ensemble que l'imperfection transitoire des 
connaissances avait rendue si périlleuse pour les 
précurseurs de la Sociologie positive. 

L'œuvre des savants qui ont décrit la structure 
et le fonctionnement des diverses institutions so-
ciales en insistant principalement sur leur conti-
nuité et leur transformisme dans l'espace et le 
temps par exemple au point de vue de la propriété, 
du mariage, des diverses formes artistiques, des 
institutions religieuses, des écoles métaphysiques 

et scientifiques, des conceptions et des fondations 

morales, des théories et de leurs applications ju-

ridiques et enfin du régime et du système poli-

tiques, a eu déjà et aura de plus en plus cet heu-

reux résultat de nous faire envisager les rapports 

et les lois qui existent entre les faits sociaux non 

plus seulement comme des lois et des rapports 

abstraits tels que ceux qui nous apparaissent lors-

que nous bornons nos investigations aux simples 

relations des phénomènes sociaux élémentaires, 

mais leur œuvre nous prépare à une conception 

plus exacte, plus réaliste et plus élevée; elle nous 

initie et nous prépare à la compréhension d'une 

structure sociale analogue aux structures orga-

niques bien que considérablement plus vaste et 

plus compliquée; rien ne pouvait mieux nous 

élever à cette notion finale d'une structure sociale 

d'ensemble si ce n'est la démonstration désormais 

acquise que les rapports et les lois entre phéno-

mènes sociaux élémentaires se combinent, se coor-

donnent organiquement et se formulent eniilstitu-

tions collectives particulières. Dèslors ces rapports 

et ces lois ne sont plus simplement des rapports et 

des lois idéaux, des formules purement subjectives 

destinées à venir en aide à la faiblesse denotre in-

telligence; ces rapports et ces lois s'incarnent 

dans des institutions positives; celles-ci à leur tour 

s'agencent, se nouent, se coordonnent, s'unifient 

entre elles par des liens structuraux, des organes 



de relation qui forment de la vie collective géné-
rale non plus une simple idée, mais une continua-
tion effective de l'ordre naturel universel. 

Ainsi l'idéalisme et le matérialisme sociologiques 
absolus se fondent méthodiquement et historique-
ment dans ce réalisme scientifique où aboutit aussi 
la philosophie générale des sciences. 

La dynamique sociale générale était inabor-
dable sans une connaissance suffisante de la struc-
ture intégrale des sociétés et de celle de leurs ins-
titutions ou organes particuliers. Dynamique et 
structure générale, organographie et fonctionne-
ment spéciaux avaient à leur tour comme fonde-
ment naturel et nécessaire l'observation et la clas-
sification hiérarchique naturelle des phénomènes 
sociaux élémentaires. 

La recherche des rapports et des lois sociolo-
giques nous permettra-t-elle de dégager une loi 
sociologique générale, à la fois statique et dyna-
mique, abstraite et concrète? Si notre classifica-
tion hiérarchique des phénomènes sociaux est 
exacte, nous pouvons supposer dès maintenant que 
cette loi sociologique primordiale sera la plus 
simple et la plus générale de toutes celles qui se 
rapportent àia classe également la plus simple et 
la plus générale de l'ordre sociologique, c'est-à-
dire, l'économique, et dans cette classe à la division 
primaire, la circulation. Dès à présent, il n'est pas 
téméraire d'affirmer, en se fondant sur les induc-

tions et les expériences acquises, que la structure 
et le fonctionnement de toutes les sociétés sont 
déterminés en général par la structure et le fonc-
tionnement économiques et, en première ligne, 
par les lois de leur circulation économique. 

Les lois sociologiques elles-mêmes sont déter-
minées par les lois de tous les phénomènes qui 
forment l'objet des sciences antécédentes; il est 
toujours nécessaire de se le rappeler; c'est ainsi 
que M. Herbert Spencer rattache la sociologie aux 
lois de la persistance de la force, de la concentra-
tion et de la diffusion incessantes de la matière et 
du mouvement, lois communes à tous les ordres 
de phénomènes depuis l'astronomie jusqu'à la so-
ciologie ; dans la nature entière, le passage de la 
diffusion à la concentration concorde habituelle-
ment avec un passage de l'homogène à l'hétéro-
gène; partout et toujours l'évolution et la disso-
lution sont étroitement unis et dans ce passé et cet 
avenir qui nous apparaissaient sans limite déter-
minable, la force rentre dans la même catégorie 
que l'espace et le temps; pas plus que ceux-ci 
elle n'admet de bornes dans la pensée. 

S'il est vrai que les lois sociologiques, les plus 
complexes de toutes les lois naturelles, sont con-
vertibles en quelques lois simples et universelles, 
il importe cependant d'ajouter que ces généralisa-
tion- ne sont pas du domaine privé de la sociolo-
gie, mais plutôt de la philosophie générale des 



sciences; la sociologie n'est que la philosophie des 
sciences sociales particulières. 

Ce domaine est suffisamment vaste ; innombrables 
sont les rapports, les combinaisons, auxquels 
donnent naissance et se prêtent les faits sociaux. 
A elles seules, les sept classes de phénomènes, 

considérées d'une façon indivise comme groupes 
séparés, peuvent donner lieu à cent vingt-sept com-
binaisons, savoir : 

Combinaisons 1 à 1 = 7 
— 2 à 2 = 21 
— 3 à 3 = 33 
— 4 à 4 = 35 
— 5 à 5 = 21 
— 6 à 6 = 7 
— 7 à 7 = 1 

Total 127 

Chacune de ces sept classes se partage à son 
tour en divisions et en subdivisions et toutes en 

outre sont en rapport avec les phénomènes qui 

font l'objet des six classes des sciences antécé-

dentes; on constate alors que les rapports et com-

binaisons auxquels peut donner lieu la vie des 

sociétés sont pour ainsi dire innombrables. 
Il ne suffit pas de colliger un nombre considé-

rable de faits sociaux pour en déduire des consi-

dérations d'ensemble, il faut classer ces faits 

suivant leurs rapports naturels de ressemblance 

et de dissemblance et aussi suivant leur ordre hié-
rarchique de complexité. Après cela, il est permis 
de procéder à la découverte et à l'appréciation 
des rapports simples ou composés, directs ou indi-
rects qui existent entre les divers groupes de phé-
nomènes. 

On se ferait cependant encore une conception 
incomplète et inexacte de la grandeur et de la 
difficulté du problème si l'on envisageait exclusi-
vement l'action directe ou indirecte exercée pal-
les phénomènes ou groupes de phénomènes les 
plus simples et les plus généraux sur les plus 
complexes et les plus spéciaux. Il convient en effet 
de reconnaître que ces derniers agissent directe-
ment et indirectement par réaction sur les pre-
miers. De là une nouvelle série de rapports et de 
lois à rechercher et à étudier. Ainsi, par exemple, 
la classe des facteurs politiques, qui est la plus 
spéciale et la plus complexe de toutes, agit par 
voie de réaction, et pour ainsi dire par régression, 
d'abord directement sur la classe de phénomènes 
juridiques, et indirectement ensuite sur toutes les 
autres clauses antécédentes. Il est possible en effet, 
par une politique méthodique et savante, de trans-
former ou d'aider à transformer les conceptions 
juridiques et morales et même de susciter les pro-
grès scientifiques et artistiques qui facilitent l'évo-
lution spontanée du développement économique 
et génésique des sociétés. 



Comme on le voit, le champ des investigations 
sociologiques est immense; sa fécondité est iné-
puisable pour tous ceux qui, s'arrachant à l'absolu 
religieux et métaphysique stérile, sauront se ré-
soudre à se livrer à la patiente et rémunératrice 
recherche du relatif et de ses lois en dégageant de 
mieux en mieux ce qui est général, constant et 
nécessaire de ce qui est particulier, variable et 
contingent. 

De là la complexité réellement troublante de la 
science sociale, complexité qui n'est dépassée que 
par la simplicité des gouvernés et l'outrecuidance 
des gouvernants dont des générations successives 
vivent de l'agitation et de l'exploitation de quel-
ques formules vagues et décevantes au-dessus et 
en dépit desquelles le profond déterminisme de 
la nature suit son imperturbable cours. 

Heureusement, si le tissu des phénomènes so-
ciaux est le plus compliqué de tous, il entre dans 
ses matériaux des éléments empruntés aux modes 
les plus élevés de notre vie morale et intellectuelle ; 
l'observation ainsi que l'expérience nous montrent 
que la vie des sociétés plus encore que la vie 
individuelle, précisément parce qu'elle est plus 
vaste et plus variée que cette dernière, se prête à 
l'intervention réformatrice et régulatrice d'une 
volonté collective analogue à la volonté indivi-
duelle, mais sans comparaison plus puissante; 
cette puissance collective qui dans les civilisations 

autoritaires s'incarna dans les formes diverses de 
la souveraineté devient de plus en plus aujour-
d'hui une fonction au service de la société; à 
mesure que cette fonction s'organise et se perfec-
tionne, son efficacité augmente tandis que paral-
lèlement le corps social, par son développement 
propre, devient plus plastique et plus malléable. 

Ainsi le débat théorique entre l'individu et l'Etat 
se résout en une transformation de l'Etat pour le 
plus grand bien des individus et l'intervention de 
la force collective s'étend et se justifie par la ré-
duction continue, il est vrai, des formes despoti-
ques de cette intervention, mais aussi par l'accrois-
sement effectif de cette dernière, par le moyen 
des formes supérieures du self-government au 
profit de la liberté individuelle. C'est pour n'avoir 
pas compris cette corrélation progressive, ce pa-
rallélisme du développement de l'Etat et de celui 
de l'individu que de Laveleye et M. Herbert Spen-
cer ont défendu des thèses politiques absolues, 
également inadmissibles et que les événements so-
ciaux démentent journellement leurs théories. 

L'histoire et la philosophie des croyances et des 
doctrines politiques devront désormais être étu-
diées en tenant compte de cette corrélation néces-
saire entre l'évolution des formes de la vie indivi-
duelle et celle des formes de la vie collective ou 
de l'Etat; celui-ci n'est pas l'antithèse, mais la 
synthèse des individus. 



CHAPITRE VII 

LES CROYANCES ET LES DOCTRINES POLITIQUES 

C'est précisément parce que les phénomènes 
sociaux sont modifiables et par conséquent per-
fectibles qu'une science politique est possible. 
Ainsi nous sommes naturellement conduits par 
les considérations précédentes à la conclusion spé-
ciale de cette étude relativement à l'évolution des 
croyances et dès doctrines politiques. 

Rappelons ici quelques considérations prélimi-
naires indispensables. 

Nous entendons par fonction sociale l'acte spé-
cial que chaque organe social exécute habituel-
lement; l'accomplissement des fonctions sociales 
n'est autre chose que l'accomplissement par des 
organes réguliers des diverses propriétés qui ré-
sultent des combinaisons supérieures aux simples 
combinaisons vitales, combinaisons qui ne se ren-
contrent pas, en général, dans les autres orga-
nismes. 

Ainsi, la circulation fiduciaire est une fonction 

sociale, d'ordre économique ; la monnaie métal-
lique, le billet de banque, les banques elles-mêmes 
sont des organes de cette fonction. L'ensemble 
coordonné des divers organes sociaux constitue le 
superorganisme social. Contrairement à de Lave-
leye et à la suite d'À. Comte et de Spencer, l'étude 
des sociétés nous les a fait concevoir comme des 
organisations supérieures, même en complexité, 
aux organismes individuels proprement dits. Les 
sociétés, comme tous les êtres vivants, obéissent 
dès lors à des lois naturelles de structure et de 
croissance et nous devons également considérer 
comme erronée et destructive de toute science so-
ciale la distinction imaginée par l'illustre et re-
gretté professeur.de Liège, distinction qui reste 
malheureusement partagée par le vulgaire et par 
les politiciens empiriques, que les lois sociales 
sont celles qu'édicté le législateur et non pas des 
lois de la nature, et que « celles-ci échappent à la 
volonté de l'homme, les autres en émanent ». Il 
n'y a de différence entre les lois sociales et les lois 
inorganiques et organiques auxquelles on réserve 
à tort le titre de naturelles, que celle résultant 
des combinaisons supérieures dont les phéno-
mènes sociaux sont susceptibles, de leur plasticité 
et de leur masse plus considérables et plus éten-
dues, des arrangements et réarrangements plus 
nombreux auxquels ils se prêtent. Ces différences 
ne sont que quantitatives; il en est de même pour 



la chimie et la biologie, bien qu'à un moindre 
degré relativement à la physique, et il n'est 
jamais venu à l'esprit de personne de nier pour 
cela l'existence de lois chimiques et biologiques, 
de combinaisons chimiques et d'organismes vi-
vants. Nous avons prouvé ci-dessus qu'il y a, par 
exemple, des lois relatives à la structure et à la 
croissance des organes de la circulation écono-
mique; quand cette volonté collective, que de 
Laveleye considérait à tort comme absolument 
souveraine en matière sociale tant économique 
que politique, n'obéit pas à ces lois, les sociétés 
en souffrent et parfois en meurent. Que faut-il de 
plus pour reconnaître qu'il y a des lois sociales 
naturelles comme il y a des lois physiologiques 
et physiques naturelles? La Volonté humaine ne 
peut violenter les phénomènes sociaux qu'en mo-
difiant, dans une mesure qui est loin d'être arbi-
traire, les conditions déterminantes de leur pro-
duction ». 

Les sociétés humaines sont donc des organismes 
supérieurs à tous les autres et soumis à des lois ; 
leurs organes se forment comme ceux de tous les 
autres êtres vivants, par le fonctionnement habi-
tuel des propriétés sociales suivant des voies déter-
minées; la façon dont, spontanément ou consciem-

(1) DE LAVELEYE, Economie politique; Id., Le Gouverne-
ment dans la démocratie, notamment., le chapitre n : la 
Société n'est pas un organisme. 

ment, se fixent ainsi les modes d'activité sociale 
donne naissance aux organes. 

Nous avons exposé ailleurs comment et pour-
quoi les phénomènes politiques sont les plus spé-
ciaux et les plus complexes de tous les phénomènes 
sociaux. Les sociétés ont des besoins et par con-
séquent des désirs, les uns simples et généraux, 
tels que les besoins et les désirs économiques et 
génésiques, ce sont aussi les plus essentiels; les 
autres, plus composites et spéciaux, tels que les 
besoins et les désirs artistiques, scientifiques, mo-
raux, juridiques, ce sont les plus nobles et les 
plus élevés. La façon dont les sociétés y donnent 
satisfaction est automatique, instinctive, plus 
rarement raisonnée et surtout méthodiquement 
raisonnée ou volontaire. 

Gomme chez les individus, les besoins dans les 
sociétés donnent naissance à une Représentation 
émotionnelle ou idéale, à desdésirs, àdes tendances 
d'ordinaire contradictoires, à une hésitation, à 
une Délibération qui se coordonnent de mieux en 
mieux dans des centres spéciaux appropriés avant 
de se transformer finalement en Volition et en 
Exécution. 

Plus les besoins et les désirs qui arriveront à 
être représentés dans les organes spécialement 
affectés à la délibération seront nombreux, com 
plexes et contradictoires, plus l'hésitation sera 
grande, plus la délibération sera raisonnée et 



consciente, moins la volition et l'exécution consé-
cutives seront instinctives, réflexes et automa-
tiques. 

Lesfonctionsetles organes qui,dans les sociétés, 
sont relatifs à l'accomplissement de la Représenta-
tion des intérêts et des désirs, de leur Délibéra-
tion et de la Volonté et de XExécution qui en 
sont la conséquence, sont les fonctions et les 
organes politiques proprement dits; leur ensemble 
constitue l'organisme ou le système politique, la 
partie la plus délicate du superorganisme social, 
analogue au système nerveux central des êtres 
organisés supérieurs, mais bien plus considé-
rable, plus complexe et doué de propriétés parti-
culières qui ne se rencontrent pas chez ces der-
niers l. 

La science politique est donc cette partie de la 
science de la nature qui a pour objet l'étude et la 
connaissance des phénomènes, des lois, des fonc-
tions, des organes sociaux relatifs àia représenta-
tion, à la délibération, à la décision et à l'exécu-
tion des divers intérêts collectifs. 

La politique est la théorie de la volonté col-
lective; la politique est le système régulateur 
suprême des intérêts ou besoins économiques, gé-
nésiques, artistiques, scientifiques, moraux et juri-
diques qui ne trouvent pas dans leurs centres pro-

(1) 6. DE GREEF. Le Régime représentatif. Bruxelles, 1892. 
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près et successifs de coordination de régulateurs 
suffisants. 

Quant aux croyances et aux doctrines politiques, 
elles appartiennent évidemment à ce groupe de 
phénomènes sociaux que nous avons embrassés, 
d'après leurs caractères communs, dans notre 
tableau hiérarchique et intégral des sciences, sous 
le titre de : scientifiques ou intellectuels. 

Les croyances et les doctrines politiques sont 
naturellement soumises aux lois les plus générales, 
tant statiques que dynamiques, de ce groupe de 
phénomènes. Homogènes, confuses et incohérentes 
primitivement, elles se confondent successivement 
avec les systèmes théologiques et subissent l'in-
fluence des conceptions métaphysiques ; elles 
partagent, sous ce rapport, le sort de la morale 
et du droit ; comme eux la science politique ne se 
dégage que fort tard des inévitables synthèses hy-
pothétiques ; même après que la politique a com-
mencé à devenir positive, elle se confond encore 
longtemps avec les principes simplement moraux 
et avec le droit, surtout avec le droit représenté 
par la loi. 

Observons les stades successifs parcourus par 
les croyances et les doctrines politiques, depuis 
leurs formes les plus rudimentaires jusqu'à ces 
formes déjà élevées que nous rencontrons notam-
ment au Pérou et au Mexique, dans l'Egypte 
ancienne, dans l'Iran, dans l'Inde, dans la Perse 



et surtout dans cette intéressante civilisation chi-

noise, qui par cela même qu'elle a eu si peu de 

rapports avec la nôtre, constitue, par sa confor-

mité avec les lois sociologiques générales, la plus 

remarquable expérience collective dont il nous 

soit peut-être donné de profiter. C'est en Chine, 

notamment, que la science politique, dégagée en 

grande partie des formes religieuses, nous appa-

raît comme une science essentiellement morale 

et confondue complètement encore avec cette der-

nière. 
La merveilleuse conformité structurale et évo-

lutive que nous découvrons sous les apparences 

divergentes de ces civilisations particulières nous 

permet d'entrevoir la possibilité de procéder à 

des généralisations provisoires et partielles et de 

dégager quelques lois sociologiques relatives à la 

structure et à l'évolution des doctrines et des 

croyances politiques. 

L'histoire grecque et romaine nous montre un 

progrès immense réalisé dans la pratique et dans la 

doctrine relatives aux organisations des fonctions 

représentatives et exéculives. C'est là, malgré ce 

qu'en pensent les admirateurs exclusifs des races 

germaniques, c'est là et dans ces communautés 

primitives dont la tradition ne se perdit jamais, que 

, se trouvent les origines profondes et les racines 

indestructibles de ce self-government social qui 

est l'idéal des sociétés politiques. 

L'étude des croyances et des doctrines politiques 
est donc une application des méthodes à la fois 
logique, dogmatique et historique que nous avons 
exposées au début de ce travail ; les observations 
et les expériences qu'elle fournit permettront de 
dégager d'abord certaines lois sociologiques par-
ticulières à des sociétés déterminées dans l'espace 
et le temps; puis, par degrés successifs, de s'élever 
jusqu'à des lois communes à un nombre plus ou 
moins considérable de sociétés et finalement à des 
lois communes à toutes les sociétés dans quelque 
période du temps ou dans quelque partie de l'es-
pace qu'elles vivent ou aient vécu. Ainsi, dénotions 
d'abord simplement empiriques, d'observations et 
d'expériences isolées, nos vues s'étendront de plus 
en plus vers le champ plus vaste des lois sociolo-
giques, d'abord concrètes et finalement abstraites, 
qui régissent les formes et la croissance ou la 
dégénérescence des croyances et des doctrines 
politiques. Voilà la seule méthode, lente mais 
sûre, de toute investigation scientifique ; pour 
comprendre les phénomènes sociaux, il ne suffit 
pas de les voir de haut ; celui qui observerait 
notre humanité en installant son observatoire dans 
un ballon à plusieurs milliers de mètres de hau-
teur, ne pourrait s'en former qu'une conception 
fort simpliste et bien vague ; l'abstraction dès 
détails ne doit se faire que graduellement et la 
recherche des grandes lignes ne doit jamais faire 



perdre de vue les petites ; ces grandes lignes, dans 

l'espèce les lois sociologiques abstraites, ne sont 

que la synthèse de tous les linéaments particuliers, 

c'est-à-dire non seulement des lois sociologiques 

concrètes, mais de toutes les observations et expé-

riences isolées qui forment les matériaux de ces 

dernières. 
Les croyances et les doctrines politiques font 

donc elles-mêmes partie intégrante d'une struc-

ture sociale générale, elles concourent à la dyna-

mique d'ensemble des sociétés ; cette seule consi-

dération suffît à démontrer qu'elles sont régies 

par des lois statiques et fonctionnelles comme 

tous les autres phénomènes organiques. Elles sont 

toutes d'abord déterminées et par les conditions 

et les lois de leur milieu externe, inorganique et 

physiologique, c'est-à-dire par toutes les propriétés 

ou forces physiques, et par toutes les propriétés 

ou forces des unités biologiques humaines, douées 

de sensibilité, dont l'agrégat combiné avec le mi-

lieu physique forme la matière sociale. 

Les croyances et les doctrines politiques sont 

avant tout conditionnées par ce milieu et par là 

elles reçoivent, comme nous l'avons déjà indiqué 

pour les phénomènes sociaux en général, cette 

uniformité de structure et de croissance qui assure 

objectivement, dès les commencements, l'unité de 

l'espèce humaine. Plus tard, la différenciation 

progressive des formes etdes fonctions, c'est-à-dire 

la tendance aux variations dans l'espèce humaine, 
sera contre-balancée par l'uniformité plus complexe 
et plus haute qui résultera notamment des pro-
grès de la science, de la morale et du droit d'où 
naîtront finalement des institutions politiques 
internationales ; en attendant, dès son enfance et 
dès ses premiers pas, l'uniformité constitution-
nelle de tous les groupes sociaux épars est assurée 
par leur dépendance étroite vis-à-vis des grandes 
lois physiques et organiques communes, dans des 
limites de variations restreintes, à l'ensemble de 
l'humanité. 

Ce n'est pas tout : en tant que partie intégrante 
de la structure générale, les croyances et les doc-
trines politiques sont toujours coordonnées avec 
les autres parties de cette structure ; elles sont un 
rouage dans la machine collective; leurs formes 
et leur croissance sont toujours en rapport avec 
les formes et la croissance de cet autre milieu 
que l'on peut appeler interne. 

Les croyances et les doctrines politiques ne 
trouvent pas en elles seules une explication suffi-
sante ; il faut toujours les étudier dans leurs rap-
ports avec leur milieu externe physique et ethno-
graphique et avec leur milieu social interne sur-
tout économique, génésique, philosophique et 
notamment dans leurs rapports avec les institu-
tions politiques elles-mêmes ; les croyances et les 
doctrines sont incompréhensibles si on ne soumet 



pas leur étude à ce déterminisme scientifique. En 

l'absence de cette méthode, les croyances et les 

doctrines politiques nous apparaissent, ainsi que 

dans l'ouvrage de M. Paul Janet, comme des créa-

tions purement subjectives de génies plus ou moins 

profonds, soutenant tour à tour des thèses plus 

ou moins brillantes ; nous voyons alors leur his-

torien entrer en lice avec des théoriciens morts 

depuis des siècles et démontrer au public, sans 

contradiction possible, qu'Aristote et Platon se 

sont grandement trompés en ne pensant pas, il y 

a plus de deux mille ans, comme on pense de nos 

jours; c'est là de la critique et de l'histoire néga 

ti ves et stériles; s'il n'est pas extraordinaire que les 

illustres ancêtres de la science politique ne soient 

pas imbus des idées modernes, il l'est certes beau-

coup plus que les publicistes de notre temps conti-

nuent à s'embourber dans les ornières anciennes. 

Les croyances et les doctrines politiques ne sont 

pas des jeux d'esprit arbitraires ; elles exercent une 

importante fonction sociale; leur fonctionnement 

est en rapport direct avec la nature de notre intel-

ligence. Celle-ci est douée de propriétés d'un côté 

analytiques et critiques, de l'autre synthétiques 

et coordinatrices. De là le double caractère des 

idées et des théories politiques en général, leur 

double mission sociale. D'une part, elles travaillent 

à la dissolution et à l'expulsion des institutions 

vieillies et qui ne sont plus en rapport avec le 

reste de la structure collective, c'est leur aspect 
négatif et critique ; d'autre part, elles coopèrent 
à la formation des institutions nouvelles en corres-
pondance avec les nécessités et les idées modernes. 

Les croyances et les doctrines politiques sont 
donc des organes importants du corps social dont 
la fonction est à la fois révolutionnaire et organi-
satrice. Transitoirement, tant que les institutions 
sociales sont conformes aux besoins sociaux, tant 
qu'elles ne sont pas par conséquent discutées et 
mises en question, les croyances et les doctrines 
politiques, conformes alors à ces institutions, sont 
le plus fort ciment de la société et dans ce cas, 
très rare surtout dans les sociétés modernes si ins-
tables et si vivantes, ellès sont essentiellement 
conservatrices. Dès qu'une institution sociale, au 
contraire, est discutée, c'est un indice de sa trans-
formation ou de sa suppression inévitables. C'est 
dans ce sens qu'A. Thierry a pu écrire avec raison 
en parlant des écrits juridiques et politiques qui 
se publiaient sous le règne d'Elisabeth : « Dans 
ce temps-là, une nuée de jurisconsultes se levaient 
pour démontrer ce qui ne se démontre point, le 
pouvoir. Le pouvoir se déclare en s'exerçant; c'est 
un fait que le raisonnement ne crée ni ne détruit. 
Toute puissance qui argumente et soutient qu'elle 
existe, prononce qu'elle a cessé d'être

1
. » 

(1) Dix ans d'études historiques : Vue des révolutions d'Angleterre. 



Or, par cela même que la stabilité absolue 
serait la mort absolue, toute puissance argumente 
parce que inévitablement, à certains stades du 
développement social, elle est discutée ; éternelle 
est donc la critique, c'est-à-dire le progrès, mais 
éternelle également la transformation organique, 

c'est-à-dire la création incessante de l'ordre; 
ordre et progrès, voilà la haute conception sociale 
que la science politique positive dégage de l'étude 
des phénomènes sociaux, voilà les deux faces du 
même drapeau autour duquel combattent des 
partis dont l'absolutisme intransigeant favorise 
sans s'en douter, en s'entrechoquant et en se neu-
tralisant, la production continue d'un ordre et d'un 
progrès relatifs, indispensables l'un et l'autre à la 
conservation de la vie sociale. 

CHAPITRE VIII 

LOIS SOCIOLOGIQUES PROGRESSIVES ET RÉGRESSIVES 

La structure et la dynamique sociales nous 
apparaissent comme essentiellement instables et 
variables, bien que dans des limites déterminées; 
la statique des sociétés est une statique vivante 
comme celle des corps organisés; dans la réalité, 
leur structure est inséparable de leur fonctionne-
ment. L'une et l'autre relèvent, mais en y ajoutant 
des caractères spéciaux et plus complexes, des lois 
les plus générales de l'univers, la persistance de 
la force, l'intégration et la désintégration inces-
santes de la matière et du mouvement, en un mot 
de l'évolution et de la dissolution continues de 
toutes les formes existantes. 

M. H. Spencer a parfaitement exposé les rap-
ports étroits qui relient la vie des sociétés à l'ordre 
universel Au point de vue de l'évolution, il a 

(1) Les premiers principes. — Essais sur le progrès, 
p. 1 à 79. — Principes de sociologie, passim. 



démontré que le progrès social est accompagné 
généralement d'un accroissement de la masse, 
d'une différenciation progressive de ses parties et 
de ses fonctions, de la formation successive d'or-
ganes de plus en plus spéciaux et élevés, enfin 
d'une coordination de plus en plus parfaite de ces 
parties et de ces organes dans des centres régula-
teurs et modérateurs suivant des modes à peu 
près semblables à l'organisation du système ner-
veux chez les animaux supérieurs. L'évolution 
des formes du système nerveux aux divers degrés 
de la vie animale est peut-être la meilleure étude 
préparatoire à la sociologie ; c'est la transition 
naturelle de la biologie à la psychologie et à la 
science sociale. 

Cette étude préliminaire a un autre avantage: 
elle nous initie à une conception non plus simple-
ment métaphysique, mais organique du progrès: 
ainsi l'ancienne philosophie de l'histoire devient 
une philosophie positive directement en rapport 
avec les lois de l'évolution universelle. 

Les sociétés primitives n'ont pas l'idée de pro-
grès ; même, dans des civilisations très avancées, 
la croyance générale, par un phénomène psy-
chique très naturel, commence par placer l'âge 
d'or à l'origine des sociétés. Déjà cependant, dans 
l'Inde, en Perse, à Rome, en Judée, parmi les 
esprits les plus cultivés d'abord, dans la masse 
ensuite, une révolution s'opère; l'âge d'or est 

placé à la fin des âges successifs prédits par les 
prophètes et les poètes '. 

L'idée de progrès est non pas une conception 
innée à l'humanité, c'est une lente acquisition 
transmise et développée héréditairement; aujour-
d'hui, elle peut être considérée comme essentiel-
lement humaine; beaucoup d'animaux sentent 
leur coopération simultanée; les hommes seuls, 
et encore convient-il de limiter ce privilège aux 

sociétés les plus avancées, ont conscience et con-
courent au développement d'une coopération suc-
cessive qui relie par la tradition le passé à l'ave-
nir, assurant ainsi notre évolution graduelle. Cette 

différenciation psychique et sociologique entre 
les animaux et l'espèce humaine fut une lente 

acquisition dont le développement n'entre pas 
dans le plan de cette étude ; contentons-nous de 
signaler que, même de nos jours, cette différen-
ciation est loin d'être universellement accomplie. 

Parmi les intelligences philosophiques les plus 
élevées, l'ancien concept d'un âge d'or primitif, 
de formes sociales originaires supérieures, ne s'est 
pas entièrement effacé ; il s'est simplement trans-

formé. Ce n'est cependant qu'en apparence que le 

progrès semble se manifester par un retour aux 

(1) Virgile, Eglog. IV.— Servius sur le vers 4 de cette 
églogue. — Nigidius cité par Servius sur le vers 10. — 
Livres de Daniel et d'Hénoch. — Liv. III, 97-817 des Livres 
sibyllins. 



formes anciennes. Déjà Hegel, et d'autres après 
lui, avaient érigé en loi générale du progrès la 
ressemblance des formes dernières et futures 
avec les formes primitives. Cette conception, bien 
que fausse, était historiquement naturelle ; elle 
inaugurait l'ide'e évolutionniste, mais continuait à 
se rattacher aussi notamment à cette autre croyance 
ancienne, encore persistante actuellement, d'après 
laquelle les civilisations se mouvaient dans un 
cercle fatal. 

D'après M. de Roberty cette loi ne pourrait, 
si elle existe, s'appliquer qu'aux erreurs et aux 
mécomptes de l'esprit; l'humanité agirait dès lors 
comme l'individu, qui, conscient de s'être égaré, 
revient sur ses pas pour retrouver sa route. M. de 
Roberty attribue à ce phénomène le mouvement 
qui s'est produit parmi les criticistes et qui eut 
pour objet de nous présenter la métaphysique 
comme une sorte de poésie générale ou supé-
rieure. J'ai décrit moi-même ailleurs les liens 
filiaux de descendance directe et organique qui 
existent entre l'art, la religion et la métaphysique. 
Toutefois, même avec l'explication de mon sa-
vant ami, la loi du retour aux formes primitives 
me paraît inacceptable. Bien qu'elle semble s'ob-
server, notamment en économie sociale, dans une 
certaine tendance vers les formes collectives pri-

1) La Recherche de l'unité, p. 6. Paris, Alean. 

mitives particulièrement de la propriété et, de 
même dans quelques écoles artistiques et dans 
plusieurs desiderata politiques tels que la légis-
lation directe, le referendum, etc., ce retour n'est 
qu'apparent ; il indique simplement la nécessité 
de renouer nos liens traditionnels avec l'égalité 
homogène mais rudimentaire primitive; les socié-
tés modernes ne pourront le faire, dans tous les 
cas, qu'avec d'énormes modifications et adapta-
tions en rapport avec leur complexité croissante; 
si c'était un retour pur et simple, ce ne serait 
plus un progrès, mais une régression. DeLaveleye 
entre autres a malheureusement, dans ses études 
sur les formes primitives de la propriété, laissé 
subsister trop d'équivoques à cet égard. 

La théorie du progrès devient parfaitement 
claire et intelligible si nous mettons les caractères 
si bien décrits par M. Herbert Spencer et énumérés 
par nous ci-dessus, en rapport avec la classification 
hiérarchique naturelle des phénomènes sociaux, de 
leurs fonctions et de leurs organes, classification 
que nous croyons avoir démontré être le fonde-
ment indispensable de toute sociologie scientifique. 

Les lois de l'évolution et de la régression so-
ciales sont des lois organiques, à un degré plus 
élevé que les lois psychiques et de deux degrés 
plus élevées que les lois purement biologiques. 
Voilà ce dont il faut bien se pénétrer. En somme, 
en complétant l'exposé sociologique de Comte et 



de Spencer par une classification hiérarchique 
des faits sociaux et par l'extension des lois évolu-
tionnistes de la biologie et de la psychologie à 
l'évolution progressive ou régressive des sociétés, 
nous continuons simplement leur œuvre en la 
perfectionnant1. 

Sans remonter aux lois les plus générales de 
l'évolution dans la nature inorganique, voyons, 
par quelques exemples, comment s'opèrent le 
progrès et la décadence dans le domaine biolo-
gioque et psychique. 

« Si nous éthérisons des animaux, comme des 
grenouilles, en continuant indéfiniment l'intro-
duction des vapeurs d'éther, nous voyons succes-
sivement s'éteindre, après la sensibilité consciente, 
toutes les manifestations de la sensibilité incons-
ciente dans l'intestin et les glandes et nous finis-
sons par arrêter l'irritabilité musculaire et les agi-
tations si vivaces des cils vibrátiles implantés en 
très grand nombre, comme les poils d'une brosse, 
dans certaines membranes muqueuses, par exemple 
celle qui tapisse les voies respiratoires2. 

(1) J'ai proposé pour la première fois, après de longues 
préparations, mes idées sur les lois sociologiques de 
l'évolution progressive et régressive des sociétés dans 
mon cours à l'École des sciences sociales de l'Université 
de Bruxelles en 1889-1890. Je m'y appuyais notamment 
sur des faits psychiques décrits par M. Ribot dans les 
Maladies de la Mémoire. 

(2) Claude Bernard. La Science expérimentale. Paris, 
F. Alean. 

Voilà la description d'une loi régressive à la 
fois biologique et psychique, nous pouvons la 
compléter par un exemple vulgaire tiré de la bio-
logie seule et montrant à la fois le double aspect 
progressif et régressif de la vie : le cœur, organe 
de la circulation, est, suivant l'heureuse expres-
sion de Haller, Yorganum primum vivens, ulti-
mum moriens. 

En résumé, tous les faits biologico-psychiques, 
qu'il nous est impossible de cataloguer ici, parais-
sent se résumer en cette loi que les fonctions et 
les organes les premiers formés continuent à sur-
vivre aux plus récents; ceux-ci s'arrêtent les pre-
miers; d'un autre côté, les plus anciens sont les 
plus simples et les plus essentiels à la vie géné-
rale, les plus récents sont les plus délicats et les 
plus spéciaux. 

Voyons ce qui se passe dans le domaine prin-
cipalement psychique. 

Dans sa belle étude sur les Maladies de la mé-
moire*·, M.. Th. Ribot expose fort bien que l'affai-
blissement de la mémoire porte d'abord sur les 
faits récents. Les faits nouveaux ne s'inscrivent 
plus dans les centres nerveux ou sont de suite 
effacés. La cause réside dans une lésion anato-
mique grave : un commencement de· dégénéres-
cence des cellules nerveuses ; elles sont en voie 

'1) Paris, Félix Alean, p. 92 et suiv. 



d'atrophie ; « le nouveau meurt avant l'ancien ». 
L'affaiblissement porte ensuite sur les acquisi-

tions intellectuelles (scientifiques, artistiques, 
professionnelles, les langues étrangères, etc.) ; les 
souvenirs personnels s'effacent en descendant vers 
le passé ; ceux de l'enfance disparaissent les der-
niers. La cause anatomique est une atrophie qui 
envahit peu à peu l'écorce du cerveau, puis la 
substance blanche produisant une dégénérescence 
des cellules, des tubes et des capillaires de la subs-
tance nerveuse. 

Les facultés affectives s'éteignent bien plus len-
tement que les intellectuelles ; elles sont l'expres-
sion immédiate et permanente de notre organisa-
tion. 

Les dernières acquisitions qui résistent sont 
celles qui sont presque entièrement organiques : 
la route journalière, les vieilles habitudes appar-
tenant à l'activité automatique, avec un minimum 
de mémoire consciente, forme inférieure à laquelle 
les ganglions cérébraux, le bulbe et la moelle 
suffisent. 

La mémoire descend donc de l'instable au stable, 
du spécial au général. La preuve ou vérification 
résulte de ce que la guérison ou reconstitution se 
fait en sens inverse, du stable à l'instable, du gé-
néral au spécial. 

Cette loi n'est elle-même qu'un cas particulier 
de la loi biologique plus simple d'après laquelle 

les structures formées les dernières sont, comme 

nous l'avons vu, les premières à dégénérer dans 

l'ordre inverse de leur évolution progressive. 
Il en est de même pour les phénomènes psychi-

ques volontaires1. 
Prenons maintenant comme exemple une fonc-

tion dont l'organisation est en rapport à la fois 

avec la biologie, la psychologie et en partie déjà 

également avec la sociologie : le langage 2. Nous 

y constatons les mêmes lois d'évolution, progres-

sive et régressive. La mémoire du langage et des 

signes se perd suivant un ordre naturel et néces-
saire. D'abord disparaît le langage rationnel, re-

présenté par les mots ; en première ligne les 

substantifs ou noms propres et noms de choses, 
concepts concrets, puis les verbes qui servent de 
lien ou de rapport entre les noms, et enfin les 

adjectifs qui avec les verbes sont les signes in-

dicatifs d'actes et de qualités. 
Après les mots, s'éteint le langage émotionnel 

représenté par les interjections, les phrases excla-

matives. En dernier lieu s'annihile le simple lan-

gage musculaire, celui des gestes 3. 
De même, à titre de vérification, nous observons 

(1) Th.Ribot. Les Maladies de la volonté. Paris, F. Alean, 
8° édition, 1893. 

(2) A. Comte fait figurer la théorie du langage dans sa 
Statique sociale. 

(3) Th. Ribot. Les Maladies de la mémoire. Paris, 
F. Alean, 8e édition. 1893. 



que la loi de formation du langage va des gestes 
aux paroles et de ces dernières aux signes idéaux, 
à l'écriture. 

L'ordre sociologique étant une continuation plus 
complexe de l'ordre universel antécédent plus 
simple, nous voilà préparés à concevoir la nature 
des lois progressives et régressives en ce qui le 
concerne. 

Dans le deuxième volume de mon Introduction 
à la sociologie, j'ai systématiquement exposé com-
ment les fonctions et organes relatifs à chacune 
des sept classes de phénomènes sociaux se for-
ment naturellement les uns des autres suivant 
leur ordre de complexité et de spécialité crois-
santes. Leur déformation régressive suit l'ordre 
inverse, c'est-à-dire que l'organisation politique 
décline avant l'organisation juridique, celle-ci 
avant la structure morale, laquelle se dégrade 
avant les institutions scientifiques; ces dernières 
à leur tour s'effondrent antérieurement aux for-
mes artistiques dont le déclin précède celui de 
de la vie familiale qui s'évanouit avant la débâcle 
économique après laquelle les sociétés retombent 
dans les modes incohérents et simplement auto-
matiques des formes primitives. 

Ceci encore une fois n'est qu'une application 
particulière d'une loi générale d'après laquelle la 
stabilité des formes est en raison inverse de leur 
complexité. Les structures sociales sont plus ins-

tables que les structures vivantes, celles-ci que les 
formes inorganiques, et, dans toute société, les 
formes les plus élevées sont aussi les plus délicates, 
les plus mobiles, les plus variables. Le pouvoir 
politique peut être bouleversé, sans que les lois 
soient change'es; celles-ci peuvent être fréquem-
ment remaniées sans que leur changement corres-
ponde à une transformation des mœurs ; enfin de 
grandes révolutions politiques, juridiques et mo-
rales peuvent agiter la société sans altérer en rien 
leur structure économique. En général, les formes 
les moins complexes et les plus stables sont natu-
rellement les plus lentes à se modifier. Ainsi, von 
Ihering a fort bien observé, qu'en droit romain, 
la reconnaissance de l'indépendance privée du 
fils demanda un temps infiniment plus long que 
l'émancipation politique de la plèbe. Il en est 
aujourd'hui de même pour la situation civile de 
la femme même dans les pays à suffrage uni-
versel. 

Les régressions sociales, de même que le pro-
grès, peuvent être vives ou lentes, régulières ou 
quasi subites. En temps de guerre, le corps social 
se rétracte ; ce n'est plus qu'une hiérarchie mili-
taire avec une tète, le droit redevient l'antique 
commandement, jus, jussus. Ainsi, à Rome, les 
tribuns du peuple n'avaient plus de pouvoir à 
l'armée; la plèbe y redevenait sujette. 

Il y a aussi régression subite et complète quand 



un groupe social plus ou moins nombreux et 
avancé est subitement enlevé au milieu de la forma-
tion de son organisation supérieure. Au Mexique, 
dans l'Amérique du Sud, aux îles Fidji, on a vu des 
Européens retourner en peu de temps à la sauva-
gerie, même au cannibalisme 

Sans une classification hiérarchique naturelle 
des phénomènes sociaux, la statique et surtout la 
dynamique sociales deviennent inintelligibles et 
inexplicables. Non seulement la formation et la 
déformation des fonctions et des organes, dans les 
sociétés, s'effectuent dans l'ordre de leur hiérar-
chie naturelle, mais dans chaque classe, la forma-
tion et la déformation des fonctions et des organes 
particuliers de cette classe s'opèrent suivant la 
même loi. Ainsi dans l'organisation politique les 
formes contractuelles supérieures et récentes de 
self-government s'effaceront avant les formes pu-
rement administratives, avant les conseils d'Etat, 
les ministères, avant surtout le despotisme du pou-
voir exécutif. Dans la vie économique, les formes 
destinées à assurer la liberté du travail, les conseils 
de l'industrie, les chambres de conciliation et d'ar-
bitrage, etc., de formation moderne, disparaîtront 
avant les anciennes structures capitalistes et pro-
priétaires d'origine ancienne, féodale ou quiritaire. 
Celles-ci, à leur tour, disparaîtraient avant qu'il 

(1) Waitz. Anthropology, 313. Traduction anglaise. 

fût possible aux civilisations avancées de retourner 
aux formes homogènes primitives1. 

Quelques exemples empruntés à chacune des 
classes de phénomènes sociaux suffiront pour le 
moment à justifier l'exactitude de ces lois sociolo-
giques relatives au progrès et à la décadence des 
sociétés. 

Les formes politiques, particulièrement les struc-
tures supérieures, disparaissent les premières. 
Ainsi la féodalité n'existe plus comme organisation 
politique, mais elle persiste encore dans les rap-
ports économiques et moraux et même familiaux 
de nos propriétaires avec leurs tenanciers et ou-
vriers. Ce qui s'établit à l'origine et fut la base de 
la féodalité est ce qui perdure en dernier lieu. 
Tant que ces rapports originaires, les plus simples 
et les plus généraux subsistent, le péril· social sub-
sistera également de voir renaître les formes poli-
tiques et juridiques correspondantes plus com-
plexes qui en sont la suite naturelle. 

Un droit, justifié à l'origine, peut devenir un pri-
vilège odieux; ainsi l'immunité des impôts au 
profit de la noblesse qui était chargée de l'office 
militaire cessa d'être juste après que cette caste 
ne remplit plus son office ; le droit se transforma 

(1) Nous réservons à nos deux derniers volumes d'In-
troduction à la Sociologie consacrés à la Structure et à la 
Dynamique générales des sociétés l'exposé et la démons-
tration méthodiques de ces lois. 



après la suppression de la fonction politique. 
Dans toutes les grandes civilisations passées, 

nous pouvons observer que la décomposition mo-
rale commence par l'effondrement des grandes 
doctrines religieuses ou métaphysiques qui, tom-
bées en discrédit, laissent à découvert les profondes 
lésions qui ont atteint les mœurs en général. 

Dans son discours de réception à l'Académie 
française, l'illustre G. Bernard montrait fort bien 
la filiation des arts, des lettres et des sciences : 
« On a raison de dire que les lettres sont les 
sœurs aînées des sciences. C'est la loi de l'évolu-
tion intellectuelle des peuples qui ont toujours 
produit leurs poètes et leurs philosophes (méta-
physiciens) avant de former leurs savants. Dans ce 
développement progressif de l'humanité, la poésie, 
la philosophie et les sciences expriment les trois 
phases de notre intelligence, passant successive-
ment par le sentiment, la raison et l'expérience. J> 
De son côté, M. Ch. Potvin indique comme suit que 
la régression s'opère en sens inverse lorsqu'il écrit 
que « le siècle des ducs de Bourgogne jusqu'à 
Charles-Quint est à la fois notre premier siècle artis-
tique et notre dernier siècle littéraire ». Cela 
signifie que le recul social inauguré par le despo-
tisme politique avait déjà détruit le développement 
intellectuel pour ne laisser subsister et s'épanouir 
que les formes artistiques. 

À Rome, en Grèce, on continue à avoir dans la 

maison un foyer domestique, à le saluer, àl'adorer, 
à lui offrir la libation, mais ce n'était plus qu'un 
culte d'habitude non vivifié par la foi; de même 
pour le foyer des villes ou prytanée, on n'en com-
prenait plus l'antique signification : le culte des 
ancêtres, des fondateurs, des héros de la cité ; on 
continuait à entretenir le feu, à faire les repas 
publics, à chanter les vieux hymnes qu'on ne 
comprenait plus ; les divinités de la nature rede-
venaient des sujets poétiques. Les rites et les pra-
tiques survivaient aux croyances. Ce qui subsiste 
le plus longtemps des religions, c'est ce par quoi 
elles ont commencé, les rites, les sacrifices, le céré-
monial; la foi païenne n'existait plus qu'on punis-
sait encore sévèrement toute atteinte posée aux 
rites. 

De même continuaient les repas publics en 
commun alors que la communauté économique et 
familiale primitive avait depuis si longtemps dis-
paru que les repas publics, dégénérés en routine, 
n'avaient plus de sens ni pour la multitude ni 
même pour les sommités sociales. 

Les sociétés progressent et régressent donc 
suivant des lois nécessaires dont nous venons de 
donner un faible aperçu. Insistons cependant sur 
ce point commun à la sociologie et à la psycholo-
gie, que toute décadence des formes et des fonctions 
supérieures voile généralement une lésion plus ou 
moins grave des formes inférieures. C'est ainsi que 



Ies dégénérescences psychiques sont déterminées 
par des lésions anatomiques. En sociologie, les 
troubles politiques, juridiques, moraux, philoso-
phiques, artistiques, familiaux, révèlent le plus 
souvent de graves perturbations économiques, 
lesquelles à leur tour peuvent être en rapport 
avec des troubles psychiques et une décadence 
biologique graves ; dans ces derniers cas, la vie 
même de la société, en général, est en péril. 

Les sociétés peuvent donc se déformer et mourir 
suivant certaines lois de même qu'elles progres-
sent et naissent suivant des lois, également natu-
relles. Dans les sociétés, comme chez les animaux, 
le degré de vie varie avec le degré de correspon-
dance. Parmi les animaux d'organisation infé-
rieure, la mortalité est énorme; ils subissent les 
influences les plus simples ; les autres ont plus de 
ressources, plus de vie, ils s'adaptent à des cir-
constances plus nombreuses, plus spéciales; leur 
existence est moins simple, leur formation est plus 
longue; leur mort exige plus de complications. 
Les sociétés sont donc d'autant plus viables qu'elles 
savent s'élever à des formes plus complexes et 
plus spéciales, facilitant leur adaptation conti-
nuelle, rétablissant leur équilibre instable de ma-
nière à ne pas être à la merci d'une perturbation 
élémentaire. 

Il n'y a pas de raison pour qu'une société paci-
iique, laborieuse, où la circulation des richesses 

est bien répartie, où la vie familiale, émotionnelle, 

intellectuelle et morale progresse et s'épure, où 

la justice devient de plus en plus la règle de l'ac-
tivité sociale et où la politique enfin n'est que la 

régulatrice suprême des grands intérêts sociaux 
exactement représentés et se gouvernant librement 

eux-mêmes, périsse accidentellement ou naturel-
lement. Au contraire, se développant régulière-

ment au point de vue de la masse, se différenciant 
de mieux en mieux dans ses parties, coordonnant 

ces dernières dans des organes locaux, régionaux 
et internationaux de plus en plus élevés, une telle 

société peut défier la mort; sa longévité indéfinie 

finit par se confondre avec celle de l'espèce hu-

maine et de ses conditions terrestres. 
En cela la vie sociale se distingue de la vie ani-

male ordinaire et aussi en ce que les sociétés 

étant composées d'unités sensibles et conscientes, 

bien qu'à des degrés divers, elles ont le pouvoir, 

dans les limites naturelles, d'abréger ou d'aug-

menter spontanément le cours de leur existence: 

leur vie et leur mort sont, dans ces conditions, 
entre leurs mains. 
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NÉI.AÏON. Éléments de pathologie chirurgicale, par 
A. ¡NKLATON, membre de l'Institut, professeur de clinique à la 
Faculté de médecine, ele Ouvrage compie en 6 volumes. 

Seconde édition, complètement remaniée, revue par les L)13 JAMAIN, 

PÉAN, DESPUÉS, GILLETTE et IIOIITBLOCP. chirurgiens dçs Ιιόμ taux. 
6 lur'U vol. gr. iu-8, avec 79."î ligures dans le lex te. 32 fr. 

PAGET (sir James . Levons «le CIHII«|I«C chirurgicale, traduites 
de l'auglai- par le docteur L.-H PETIT, et précédées d'une iuiro-
du tioii de M. le proless ur VERNIUIL. 1 vol grmd itl-8 8 fr. 

PI:AN. Leçon» «le clinique chirurgicale, [iritfessccs à 
l'i.ò..¡tal Saint-Louis. ile 1876 à 188t). 'l'ouïes II à IV, 3 vol. 
iu-8, avec lig. et pl. coloriées. Chaque vol. sépa■ éuient. 20 Ir. 

Tomes V, VI, \ II et \ 111, années 1881-82, 1883-84, 1885-86, 1887-
88, 4 vul. in-8. Chacun. 25 fr. 

Le tome Ior est épuisé. 
POZZI (Α.). Manuel de l'art des accouchements. 1 vol. 

in-8 (.vous presse). 
REBI.AUB. Des cystites non tuberculeuses che« la 

feuime. 1892. 1 vol. in-8. 4 fr. 
RICHARD. Prati«|ue journalière «le la chirurgie. 1 vol. 

gr. in-8, avec 215 lig dans le texte. 2° éilit., augmentée de cha-
pitres inéil ts de l'auteur, et revue par le ür J. CRAUK. 5 fr. 

ROTÎKNSTKIN. Trait«î «l'anestliésie chirurgicale, contenant 
la description et les app ¡cations de la méthode aaesihési'.|ue de 
PAUL BEUT. 1 vol. in-8, avec ligules. 10 fr. 

SCIIWEIGGER Levons <Po|>litaliiinscopie, avec 3 planches 
lit Ii et des figuies < I .< η s le texte. In-8 de 1 '■ 4 pages. 3 fr. 50 

SOELBERG WELLS. Traité pratique des maladies «les 
yeux. 1 fort vol. gr. iu-8, avec ligures. 4 fr. 50 

TERRIER. Éléments «le pathologie chirurgicale générale. 
1er fascicule : Lésions traumaliques et leurs complications. 1 vol. 

in-8. 7 fr. 
2" fascicule : (^implications des lésions traumatiques. Lésions in-

flammatoires. 1 vol in-8. 6 fr. 
Le 3e et dernier fascicule. (Sous presse.) 

T. RRIER et BAUDOUIN. De l'hydroucplirose intermittente. 
1892. 1 vol. in 8. 5 fr. 

TERRIER et PÉRAIRE. Manuel de petite chirurgie de Ja-
iiiain, 7e èd. retondue, 1893. 1 vol. in-18, avec gr. Cart. il 
l angl. 8 fr. 

TERRIER et PÉRAIRE. Petit manuel d'antisepsie et d'asep-
sie chirurgicales, 1·νοΙ. in-18. avec gr. Cari, à l'augi. 3 Ir. 

TRUC, liu traitement chirurgical de la péritonite. 
1 vol. in-8. 4 fr. 

VIKCHOW Pathologie des tumeurs, cours professé à l'uni-
veiMté de Β rlin, traduit de l'allemand par le docteur ARONSSOHN. 

Tome 1er, 1 vol. gr. in-8, avec 106 lig. - 3 fr. 75 

Tome II, 1 vol. gr. in-8, avec 74 fig. 3 fr. 75 
Tome III, 1 vol. gr. in-8, avec 49 fig. 3 fr. 75 
Tome IV (1er fascicule), 1 vol. gr. in-8, avec figures. 1 fr. 50 

ÏVERT. Traité prati«iue et cliui<{ue des blessures du globe de l'œil. 1 vol. gr. in-8. 12 fr. 

C. — Thérapeutique. Pharmacie. Hygiène. 
BOUCHARDAT. Nouveau formulaire magistral, précédé 

d'une Notice sur les hôpitaux de Paris, de généralités sur l'art 
de formuler, suivi d'un Précis sur les eaux minérales naturelles et artificielles, d'un Mémorial thérapeutique, de notions sur l'em-
ploi des contrepoisons et sur les secours à donner aux empoi-sonnés et aux asphyxiés. 1891, 29« édition, revue et corrigée. 1 vol. 
in-18, broché, 3 fr. 50; cartonné, 4 fr. ; relié. 4 fr. 50 

BOUCHARDAT et YIGNARDOU. Formulaire vétérinaire, con-
tenant le mode d'action, l'emploi et les doses des médicaments. 
4e édit. 1 vol. in-18, br. 3 fr. 50. cart. 4 fr., relié. 4 fr. 50 

BOUCHARDAT. De la glycosurie ou diabète sucré, son 
traitement hyg.èmque. 2a édition. 1 vol. grand in-8, suivi de notes 
et documents sur la nature et le traitement de la goutte, la gra-
velle urique, sur l'oligurie, le diabète insipide avec excès d'urée, l'hippurie, la pimélorrhée, etc. 15 fr. 

BOUCHARD \T. Traité d'hygiène publique et privée, basée 
sur l'étiologie. 1 fort vol. gr. in-8. 3® édition, 1887. 18 fr. 

CORNIL et MARTIN Leçons élémentaires «l'hygiène privée, 
1 vol. in-18, avec ligures. (Sous presse.) 

DURAND-FARDEL. Les eaux minérales et les maladies 
chroniques. 1 vol. in-18. 2e édition. 3 fr. 50; cart. 3 fr. 

LEVILI.AIN. Hygiène «les gens nerveux,. 1 vol. in-18, 
2e édition, br. t fr. 50; en cart. anglais. 4 fr. 

MACARIO (M.). Manuel d'hydrothérapie suivi d'une in-struction sur les baius de mer. 1 vol. in-18, 4° édition, 
1889, 2 fr. 0; cart. 3 fr. 

WEBER. Climatothérapie, traduit de l'allemand par les docteurs 
DOVON et SPILLMANIN. 1 vol. in-8, 1886. 6 fr, 

D. — Anatomie. Physiologie. Histologie. 
ALAYOINE. Tableaux du système nerveux. Deux grands tableaux, avec ligures. 1 fr. 50 
BAIN (Al.) Les sens et l'intelligeuce, traduit de l'anglais 

par M. Cazelles. 1 vol. in-8. 10 fr. 
BASTIAN (Charltoni. Le cerveau, organe de la pensée, 

chez l'homme et chez les animaux. 2 vol. in-8, avec 184 ligures 
dans le texte 12 fr. 

DEHIÈRRE et DOUMER. Vues stéréoseopiques des centres 
nerveux. 4^ planches photographiques avec un albuui 20 fr. 

DEBIERRE et DOUM ER. A bum ·*β» centres nerveux. 1 fr. 50 
F. LAGRANGE. Physiologie «les exercices «lu corps. Cou-

ronné par l'Institut. 5° edit. 1 vol. tn-8, cart. 6 fr. 



F. LAGRANGE. L'hygiène de l'exereice chez les enfants et 
les jeunes gens. 1 vol. in-18, 3e éd. 3 fr. 50; cart. 4 fr. 

LAGRANGE. De 1'exereiee chez les adultes. 1 vol. in-18, 
2' édition, 3 fr. 50; cartonnage anglais. 4 fr. 

LEV1LLAIN. L'hygiène des gens nerveux, i vol. in-18,2e éd. 
3 fr. 50; cartonnage anglais. 4 fr. 

BELZUNG. Anatomie et physiologie animales. 1 fort vol. 
in-8 avec 522 gravures dans le texte. 4e éd., revue. 6 fr., cart. 7 fr. 

BÉRAUD (B.-J.). Allas complet d'anatomie chirurgicale 
topographique, pouvant servir de complément à tous les ou-
vrages d'anatomie chirurgicale, composé de 109 planches repré-
sentant plus de 200 gravures dessinées d'après nature par M. BION, 

et avec texte explicatif. 1 fort vol. in-4. 
Prix : Π g. noires, relié, 60 fr. — Fig. coloriées, relié, 120 fr. 

Toutes les pièces, disséquées dans l'amphithéâtre des hôpitaux, 
ont été reproduites d'après rature par M. BION, et ensuite gravées 
sur acier par les meilleurs artistes. 

BERNARD (Claude). Leçons snr les propriétés des tissus 
vivants, avec 94 flg. dans le texte. 1 vol. ιη·8. 2 fr. 50 

BERNSTEIN. Les sens. 1 vol. in-8, avec flg. 3e édit., cart. 6 Îr. 
BURDON-SANDERSON, FOSTEIÏ ET BRUNTON. Manuel du labo-

ratoire de physiologie, traduit de l'anglais par M. MOQUIN-

TANDON. 1 vol. in-8, avec 184 ligures dans le texte, 1883. 7 fr. 
FAU. Anatomie des formes du corps humain, à l'usage 

des peintres et des sculpteurs. 1 atlas in-folio de 25 planches. 
Prix : flg. noires, 15 fr. — Fig. coloriées. 30 fr. 

CORNIL, RANVIER et BRAULT. Manuel d'histologie patholo-
gique. 3" édition. 2 vol. in-8, avec nombreuses ligures dans le 
texte. (Sous presse.) 

FEPiRlEli. Les fonctions du Cerveau. 1 ν. in-8, avec 68 flg. 3 fr. 
DEBIERRE. Traité élémentaire d'anatomie de l'homme. 

Anatomie descriptive et dissection, avec notions d'organogènie et 
d'embryologie générales. Ouvrage complet en 2 volumes. 40 fr. 

Tome I, Manuel île l'amphithéâtre, 1 vol. in-8 de 950 pages 
avec 450 figures en noir et en couleurs dans le texte. 1890. 20 fr. 

Tome II et dernier : ) vol. in-8 avec 515 figures en noir et 
en couleurs dans le texte. 20 fr. 

Ouvrage couronné par VAcadémie des sciences. 
LEYDIG. Traité d'histologie comparée de l'homme et 

des animaux. 1 fort vol. in-8, avec 200 ligures. 4 fr. 50 
LONGET. Traité de physiologie. 3" édition, 3 vol. gr. in-8, 

avec ligures. 12 fr. 
MAREY. Du mouvement dans les fonctions de la vie. 

l.vol. in-8, avec 200 figures dans le texte. 3 fr. 
PREYER. Éléments de physiologie générale. Traduit de' 

l'allemand par M. J. Sounv. 1 vol. in-8. 5 fr. 
PREYEli. Physiologie spéciale de l'embryon. 1 vol. in-8 

avec ligures et 9 planches hors texte. 7 fr. 50 

E. — Physique. Chimie. Histoire naturelle. 

AGASSIZ. De l'espèce et des classifications en zoologie. 
1 vol. in-8, cart. 5 fr. 

BERTHELOT. La synthèse chimique. 1 vol. in-8 ; 6· édit., 
cart. 6 fr. 

BERTHELOT. La révolution chimique, Lavoisier. 1 vol. 
in-8, cart. 6 fr. 

COOKE ET BERKELEY. Les champignons, avec 110 figures 
dans le texte. 1 vol. in-8. 4e édition, cart. 6 fr. 

DARWIN. Les récifs de corail, leur structure et leur distribu-
tion. 1 vol. in-8, avec 3 planches hors texte, tradifit de l'anglais 
par M. Cesserai. 8 fr. 

DAI BRÉE. Les régions invisibles du globe et des es-
paces célestes. 1 vol. in-8 avec gravures. 2e édit. Cart. 6 fr. 

EVANS (John). Les âges de la pierre. 1 beau vol. gr. in-8, 
avec 467 figures dans le texte. 15 fr. 

EVANS (Jolin). L'âge du bronze. 1 fort vol. in-8, avec 540 figu-
res dans le texte. 15 fr. 

GRÉHANT. Manuel de physique médicale. 1 vol. in-18, 
avec 469 figures dans le texte. 7 fr. 

GRIMAUX. Chimie organique élémentaire. 6· édit. 1 vol. 
in-18, avec figures. 5 fr. 

GRIMAUX. Chimie inorganique élémentaire. 6e édit., 1 vol. 
in-18, avec figures. 5 fr. 

HERBERT SPENCER. Principes de biologie, traduit de l'an-
glais par M. C. CAZELLES. 2 vol. in-8. 20 fr. 

HUXLEY. La pliysiograpliie, introduction à l'étude de la nature. 
1 vol. in-8 avec 128 figures dans le texte et 2 planches hors 
texte. 2e éd. 8 fr. 

LUBBOf.K. Origines de la civilisation, état primitif de l'homme 
et mœurs des sauvages modernes, traduit de l'anglais. 3« édi-
tion. 1 vol. in-8, avec lig. Broché, 15 fr. — Relié. 18 fr. 

I.UBBOCK. L'homme préhistorique. 2 vol. in-8 avec 228 gra-
vures dans le texte, cart. . 12 fr. 

PISANI (F.). Traité pratique d'analyse chimique quali-
tative et quantitative, à l'usage des laboratoires de chimie. 
1 vol. in-12. 4° édit., augmentée d'un traité d'analyse au cha-
lumeau. 3 fr. 50 

PISANI ET D1RVELL. La chimie du laboratoire. 1 vol. 
in-12, 2e éd. revue, avec grav. 4 fr. 

QUATREFAGES (DE). Darwin et ses précurseurs fran-
çais. Étude sur le transformisme. 1 vol. in-8 cart. 6 fr. 

THÉVEMN (E.). Dictionnaire abrégé des sciences physi-
ques et naturelles, revu par H. DE VARIGNY. 1 volume in-18 de 
630 pages, cartonné á Í anglaise 5 fr. 



BIBLIOTHÈQUE 
D'HISTOIRE CONTEMPORAINE 

Volumes in-18 à 3 fr. oO. — Volumes in-8 à 5, 7 et 
12 francs. Cartonnage toile, 50 c. en plus par vol. 
in-18, 1 t'r. par vol. in-8. 

EUROPE 
HISTOIRE DE L'EUROPE PENDANT LA H ÉVOLUTION FRANÇAISE, par H. de 

§ybel. Traduit de l'allemand o»r Mlle Dosquet. 6 vol. in-8 . . 42 fr. 
HISTOIRE DIPLOMATIQUE DE L'EUROPE, DE 1815 A 1878, par Debidour. 

2 vol. iu-8, 1891 18 fr. 

FRANCE 
HISTOIRE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, par Carlyle. 3 vol. in-18. 10 50 

LA DÉVOLUTION FRANÇAISE, p*r H. Carnot. \ vol. in—18. Nonv. édit. 3 50 

HISTOIRE DE LA RESTAURATION, par de Rockau. 1 vol. in-18. ... 3 50 

HISTOIRE DE DIX ANS, par Louis Blanc. 5 vol. in-8. .25 » 
HISTOIRE DE HU.T ANS (18IO-I8Î8), par Elias Regnault. 3 vol. in-18. 15 » 
HISIOIRE DU SECOND EMPIRE (l848-l870), par Taxile Delord. 6 volumes 

iu-8 42 fr. 
LA GUERRE DE 1870— 1871, par Boert. 1 vol. in-18 3 50 

LA FHANCE POLITIQUE ΕΓ SOCIALE, par Aug. Laugel. 1 volume in-8. 5 fr. 
LES COLONIES FR NÇA<SKS, par P. Gaffarel, 1 vol. in-8, 4® ed. . . 5 fr. 
L'EXPANS ON COLONIALE DE LA FRANCE, étude économique, politique et 

g.'..gi-Hpl)ique î-ur les établissements français d'outre-mer, par J.-L. de 
Lanessan. I ν>·1. in-8 avt-c 19 caries hor> texte. 12 fr. 

L'INDO-CHINE FRANÇAISE, élu e économique, poli'ique et administrative 
sur la Cockinchine, le Cambodge, VAnnam et le Tonkin (médaille L)u-
pl· ix e la N-c ei^ d G o^iapii e commerciale), par J.-L. de Lanessan. 
1 vol. in-8, avec 5 cartes en couleurs 15 fr. 

L'AIGÉKIE, par M. Wahl. 1 vol. in-8, 2E édition.· Ouvrage couronne par 
Γ l η si i· ut 5 fr. 

L'EMPIHE D'ANNAM ET LES ANNAMITES, par J. Silvestre. 1 vol. in-18 avec 
carte 3 50 

ANGLETERRE 
HISTOIRE GOUVERNEMENTALE DE L'ANGLEIERRE, DEPUIS 1770 JUSQU'À 1830, 

par sir G. Comewal Lewis. 1 vol. iu-8, traduit de l'anglais ... 7 fr. 
HISTOIRE CONTEMPORAINE DE L'\NGLETEKRE, depuis L I mo-t de la reine 

Aune jusqu'à nos jours, par H. HrynuU. 1 vol. in-18. 2* éd. . 3 50 
LES OUATRE GEORGES, par Thackeray. 1 vol. in-18 3 50 

LOMBART-STHEET, le marché ûuaucier en Angle'.erre, par W. Bagrhot. 
1 vol. iu-18 3 50 

LORD PALMERSTON ET LORD RÜSSEL, par Aug. Laugel. 1 vol. in-18. 3 50 

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES (1873 1878), par E.-W. Gladstone, pré-
cédées d'un» introduction par Albert Gigot. 1 vol. in-8 5 fr. 

AT,T.EM AG NE 
HISTOIRE DE LA PRUSSE, depuis la mort de Frédéric II jusqu'à la ba-

taille de Sadowa, ptr Eug. Véron. 1 vol. in-18. 6e éd. revue par Paul 
Bondois 3 50 

HISTOIRE DE L'ALLEMAGNE, depuis la bataille de Sadowa jusqu'à nos jours, 
par Eug. Véron. 1 vol. iu-18, 3® éd. contiuuee jusqu'en 1892, par 
Paul Bondois 3 50 

L'ALLEMAGNE ET LA RUSSIE AU XIX® SIÈCLE, par Eug. Simon, 1 vol. 
in-18 3 50 

AUTRICHE-HONGRIE 

HISTOIRE DE L'AUTRICHE, depuis la mort, de Marie-Thérèse jusqu'à nos 
jour-, par L. Asseline. 1 vol. ιn-18. 3° éd 3 50 

ESPAGNE 
II (STO! h ε DE L'ESPAGNE, depuis la mort de Charles III jusqu'à nos jours, 

par H. Reynald. l voi. in-18 3 50 
RUSSIE 

HISTOIRE CONTEMPORAINE DE LA RUSSIE, par M. Crèhange. 1 vol. 
iu-18 3 50 

SUISSE 

LA SCISSE CONTEMPORAINE, par H. Vixon. 1 vol. in-18 3 50 
HISTOIRE nu PEUPLE SUISSE, par Daendliker, précédée d'une Introduction 

p ir Jules Favre. 1 voi. ni-18 5 fr. 
AMÉRIQUE 

HISTOIRE DE L'AMÉRIQUE DU SUD, par Alf. Deberle Λ vol.in-18. 2e éd. 3 50 
LES ETATS-UNIS pendant la guene, 1861-1864, par A. Langel, 1 vol. 

in-l8 3 50 
ITALIE 

HISTOIRE DE L'ITALIE, depuis 18lo jusqu'à la mort de Victor-Emmanuel, 
par E. Sor in. 1 vol. in-18 3 50 

TURQUIE 
LA TURQUIE ET L'HELLÉNISME CONTEMPORAIN, par V. Bérard. 1 vol. in-18. 3 50 

Jules Barili. HISTOIRE DES IDÉES MORALES ET POLITIQUES EN FRANCE 
AU xvme SIÈCLE. 2 vol. in-18, chaque v.nu ue 3 50 

— LES MORALISTES FRANÇAIS AU XVIII« SIÈCLE. 1 vol. in-18. ... 3 50 
Éiliile Beaussire. LA GUERRE ÉTRANGÈRE ET LA Gl ERRE CIVILE. 1 vol. 

iu-1·» 3 50 
E. de Laveleye. LE SOCIALISME CONTEMPORAIN. 1 vol. in-18. 

8e ed. a ι 3 50 E. Despois. LE VANDALISME RÉVOLUITONNAIRE. 1 vol. in-18. 2
E éd. 3 50 

M. Feilet. VARIÉTÉS RÉVOLUTIONNAIRES, avec une Préface de A. Rune. 
3 vol. U1-I*>, c.iaque Vol 3 50 Eug. Spuli er. FIGURES DISPARUES, portraits coniemporains, littéraires et politique*, i vol. IU-I8, cuaque val - 3 50 

Eug. Spillici*. HISTOIRE PARLEMENTAIRE DE LA DEUXIÈME RÉPUBLIQUE. 
1 Vol. ni- ι H, -¿β ¿dit 3 50 

Eng. Spuller. L'ÉDUCATION DE LA DÉMOCHATIE. 1 vol. in-18. 3 fr. 50 
Eug. Spuller. L'ÉVOLUTION POLITIQUE ET SOCIALE DE L'ÉGLISE, 1 vol. 

in-18. 3 50 
J. Bourdeau. LE SOCIALISME ALLEMAND ET LE NIHILISME RUSSE, I vol. 

iu-.8 ' .... 3 50 G. Guéruult. LE CENTENAIRE DE 1789. Evolution politique, philoso-
phique, aiii.-uque et scieutiuque de l'Europe depuis cent ans. 1 vol. 
in-ls 3 50 

Claïuagerau. LA FRANCE RÉPUBLICAINE. 1 vol. in-18. ... 3 50 
Aulard. LE CULLE DE LA RAI-ON ET LE CULTE DE L'ÊTRE SUPRÊME (1793-

lî 'i). Eluae h s Ίΐ-ique. 1 vol. ru-lS i 50 
Aulard. ELUDES ET LEÇONS SU·» LA RÉVOLI TION FRANÇAISE. 1 vol. 

in-18 * 3 50 Berard. LA TURQUIE ET L'HELLÉNISME CONTEMPORAIN. 1 vol. 
in-18 3 50 



BIBLIOTHÈQUE DE PHILOSOPHIE 

CONTEMPORAINE 

VOLUMES IN-18. 

Br., 2 fr.SO; cart. à l'augi., 3 fr. ; reliés, 4 fr. 

H. Taine. 
L'Idéalisme anglais, étude sur 

Carlyle. 
Philosophie de l'art daos les Pays-

Bas. 2e édition. 
Philosophie de l'art en Grèce. 2e édit. 

Paul Jauct. 
Le Matérialisme couiemp. 5e édit. 
Philosophie de la Révolution fran-

çaise. 5e édit. 
Le* Saint-Sinionisme. 
Origines du socialisme contempo-

ram, 2e éd. 
La philosophie de Lamennais. 

Alaux. 
Philosophie de M. Cousin. 

Ad. Franck. 
Philosophie du droit pénal. 3e édit. 
Des, rapports de la religion et de 

l'Etiti Ie édit. 
La philosophie mystique en France 

au xvine siècle. 
Beaussire. 

Antécédents fie l'hégélianisme dans 
la philosophie française. 

Ed. Auber. 
Philosophie de la medecine. 

Charles de Rémusat. 
Philosophie religieuse. 

Charles Leveque. 
Le Spiritualisme dans l'art. 
La Science de l'invisible. 

Émile Saisset. 
L'âme et la vie, suivi d'une étude 

sur l'Esthétique française. 
Critique et histoire de la philoso-

phie (frag, et dise.). 
Auguste Lauget. 

L'Optique ei les Arts. 
Les problèmes de la nature. 
Les problèmes de la vie. 
Les problèmes de l'âme. 

Challemel-Laeour. 
La philosophie individualiste. 

Albert Lemoine. 
Le Vitalisme et l'Animisme. 

Milsand, 
L'Esthétique anglaise. 

Seliœbel. 
Philosophie de la raison pure. 

Jules Levallois. 
Déisme et Christianisme. 

Camille Seiden. 
La Musique en Allemagne. 

Stuart lililí. 
Auguste Comte et la philosophie 

positive. 4e édition. 
L'Utilitarisme. 2e édition. 

Mariano. 
La Philosophie contemp. en Italie. 

Saigey. 
La Physique mod·· ine. 2e tirage. 

E. Fai vre. 
De la variabilité des espèces. 

Ernest Bersot. 
Libre philosophie. 

W. de Fonvielle. 
L'astronomie moderne. 

E. Boutmy. 
Philosophie de l'arcuitecture en 

Grèce. 
Herbert Spencer. 

Classification des seiences. 4e édit. 
L'individu contre l'Etat. 3e éd. 

Gauckler. 
Le Beau et son histoire. 

Bertauld. 
L'ordre social et l'ordre moral. 
De la philosophie sociale. 

Th. Ribot. 
La philosophie de Schopenhauer, 

4^ é di lion. 
Les maladies de la mémoire. 7e édit·. 
Les maladies de la volonté. 7e édit. 
Les maladies de là personnalité.4eéd. 
La psychologie dé l'attention. 

Hartmann. 
La" Religion de l'avenir. 2e édition. 
Le Darwinisme. 3e édition. 

Schopenhauer. 
Le libre arbitre. 5e édition. 
Le fondement de la morale. 4e édit. 
Pensées et fragments. 10® édition. 

Liard. 
Les Logiciens anglais contempo-

rains. 3e édition. 
Les définitions géométriques et les 

délinitions empiriques. 2e édit. 
Marion. 

J. Locke, sa vie, son œuvre. 2® édit. 
O. Schmidt. 

Les sciences naturelles et la philo-
sophie de l'Inconscient. 

Barthélémy Saint-Hilaire. 
De la métaphysique. 

A. Espinas. 
Philosophie expérim. en Italie. 

Conta. 
Fondements de la métaphysique. 

John Lubbock. 
Le bonheur de vivre. 2 vol. 

Maus. 
La justice pénale. 

P. Siciliani. 
Psychogénie moderne. 

Leopardi. 
Opuscules et Pensées. 

A. Lévy. 
Morceaux choisis des philosophes 

allemands. 
Roisel. 

De la substance. 
Zeller. 

Christian Baur et l'école de Tu-
bingue. 

Stricker. 
Du langage et de la musique. 

Coste. 
Les conditions sociales du bonheui 

et de la force. 3e édition. 
Binet. 

La psychologie du raisonnement. 

G. Ballet. 
Le langage intérieur et l'aphasie. 

2® édition. 
Mosso. 

La peur. 
Tarde. 

La criminalité comparée. 2® éd. 
Les transformations du droit. 

Paulhan. 
Les phénomènes affectifs. 
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